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Un mot de l’École de
la fonction publique
du Canada 
T rava i ll er hor izontal ement repr é sent e
un enj eu d’importance contin ue pour
la fonction publique. En effet, depuis
le milieu des an n é es 90, la gestion
hor izontale a été encouragée dans
t oute la fonction publique et, en
r é ponse, de nombreux outi ls de
savoir - f a ire ont été mis au point .
C ette publication n’est pas un autre
document d’a i de. Il s’ agit pl utôt d’un
examen des nombreuses hypo th è ses
qui constituent la base de la gestion
hor izontale et d’un examen cr itique
des pr oces sus et des mécan ismes
actuels du travail hor izontal. 

D ans le cadre des rech erch es entre-
pr ises en avril 2003, les aut eurs se
pench ent sur quatre études de cas ,
chacune réalisée avant 2002. Les
aut eurs explorent les fact eurs et les
perceptions qui pous sent les gestion-
na ires à être pl us conscients de la
t en dance hor izontale. Ils exam inent
l es co û ts, les avantages et les défis
qu ’ entra î ne le ma intien d’une respon-
sabi lité verticale tout en trava i ll ant
hor izontal ement. Chose peut - ê tre
encore pl us importante, ils explorent
l es perceptions des act eurs responsa-
bl es de l’ avancement des in itiatives
hor izontal es dans les min ist è res
responsabl es et les organ ismes
centraux, les pr obl è mes au x quels ils
font face ainsi que les points forts
et f a ibl es. 

B ien que cette rech erche ne s’ attar de
qu’à un certa in nombre d’enj eu x
importants, elle revêt une val eur
importante car elle identi fie les
l e ç ons a ppr ises et sugg è re pl usieurs
doma ines po t entiels de rech erch e .
E lle pr opose égal ement des
recom man dations int é res sant es à
soumettre à l’ examen et au x
discus sions des fonction na ires. 

D ans l’ ensemble, cette publication
ab or de l’ hor izontalité d’un point de
vue nouve au, ce qui soul è ve souvent
des questions délicat es dans l’ espoir
d’am é liorer la compr é h ension des
fonction na ires des divers enj eux. La
rech erche est - elle défin itive . . .
a ppr ofon die... finale? Non, ma is ell e
repr é sente une éta pe importante d’un
long vo yage, nous lan ç ant ainsi dans
un dialog ue important et constr ucti f
qui détient la clé de l’ am é lioration
de no tre façon de trava i ll er
hor izontal ement. 

L ’ É cole de la fonction publique du
C anada est heureuse de publier ce
nouvel ouvrage .

J an ice Cochrane

P r é si dent e



S o m m a i re
L ’ une des pr incipal es pr é oc cupations

du gouver nement du Canada au cours

de la der n i è re décen n ie a été la

gestion des in itiatives et des enj eu x

hor izontaux. Avec le document

G roupes de tra vail des sous -

ministres : de l’ é t ude à l’ action en

1996, les « leçons appr ises » et les

g ui des de savoir - f a ire sur la gestion

des ent ent es de coll ab oration du

C entre canadien de gestion (CCG) et

du Secr é tar iat du Conseil du Trésor

( SCT), les fonction na ires ont été

soum is à une pres sion consi d é rable et

cr ois sante pour trava i ll er en coll ab o-

ration afin de résoudre les pr incipau x

enj eux politiques. Com me en

t é m oignent les récents discours du

T r ô ne, ce pr obl è me a pr is une tout e

nouvelle ampl eur en ra ison du

nombre cr ois sant de questions trans-

sect or iell es qui sont contin uell ement

ajout é es au pr ogram me du gouver ne-

ment, qu’il s’ agis se du changement

c limatique ou de la cr ise fiscal e

urba ine, ou encore de la sécur it é

int é r ieure et int er nationale. À la

l um i è re de ces nouve aux faits, on se

deman de si le gouver nement fédéral

dispose des str uctures, des res sources

huma ines et de la culture néces sa ires

pour faire face à ces enj eux hor izon-

taux de façon efficace .

En se basant sur quatre études de

cas—la Strat é gie d’in novation, la

S trat é gie pour les Aut ocht ones en

m i lieu urba in (SAMU), le Secr é tar iat

du changement climatique (SCC) et

l’A c cord de Vancouver (AV ) — cett e

é tude exam ine les pratiques et les

str uctures hor izontal es qui ont évol u é

au cours de la der n i è re décen n ie, les

r é sultats de ces pratiques et leur

efficacité par ra pport aux résultats

escomptés. L’étude se penche sur six

doma ines : la nature change ante des

doma ines strat é giques et des phi loso-

phies de gestion en tant que moteurs

des in itiatives hor izontal es; les

catalyseurs et les champions des

in itiatives hor izontal es; les discus-

sions sur les co û ts et les avantages

com me fact eur justi fiant l’ adoption

de pratiques hor izontal es; les outi ls et

l es res sources dispon ibl es pour des

situations sp é ci fiques; le rôle des

organ ismes centraux et l’ a ppui et le

l e adership qu ’ i ls apport ent aux in itia-

tives hor izontal es; et la responsabi li-

sation. Au total, 21 hauts fonction-

na ires fédéraux des min ist è res

responsabl es et des organ ismes

centraux ont été int err ogés pour

cett e é tude. 

S o m m a i re 



V oici les conc l usions rel atives aux six

doma ines :

Enjeux politiques et styles de
g e s t i o n : L ’ arr ivée des nouvell es

t ech nologies de rése autage, la

volonté gran dis sante des fonction-

na ires à trava i ll er au - delà des fr on-

ti è res, l’ h é r itage laissé par la nou-

velle gestion publique des an n é es

80 et 90 et l’ importance qu ’ ell e

ac cor de à la rationalisation et à un

service axé sur le client, ainsi que

l’ av è nement d’ enj eux politiques

maj eurs ne pouvant être régl é s

qu ’ hor izontal ement sont vus

com me contr ibuant au besoin de

coll ab oration entre les min ist è res

et faci litant l’ ac ceptation de cett e

coll ab oration .

C at a ly seurs et champions : A utant

dans la mise en pl ace que dans la

gestion des in itiatives hor izon-

tal es, le rôle de certa ins in divi dus

dans la défense du pr oj et, dans la

rech erche de sol utions novatr ices

et de res sources, semble être le

f act eur de réus site le pl us

d é t er m inant. 

Coûts et ava ntages : L es répon dants

ont in diqué que les co û ts du

travail hor izontal éta ient souvent

sous - estimés. Certa ins des co û ts

i denti fiés sont as sociés au temps

passé en réun ion, au défi de

concevoir une vision et un cadre

de travail partagé, au besoin de

f a ire des compr om is, à l’ augmen-

tation de la pa peras ser ie, au x

ent ent es de responsabi lisation

pl us compl exes, à l’ é l ab oration

d’ in dicat eurs de ren dement

com m uns et à des exigences pl us

compl exes en mati è re de ra pports .

N o tam ment, il a été mention n é

par une major ité de répon dants

que dans la pl upart des cas, la

seule option consista it à trava i ll er

hor izontal ement : en l’ absence

d’ une coll ab oration int er m in i-

st é r ielle, l’ in itiative en question ne

pouvant être mise en œuvre. 

Outils et re s so u rces : L es suj ets

int err ogés ont souvent cr itiqu é

l’ ac ces sibi lité et les avantages des

outi ls dispon ibl es, bien qu’il ne fut

pas pos sible de déter m iner dans

quelle mesure il les ava ient vra i-

ment uti lisés et quell es éta ient ,

selon eux, leurs forces et leurs

f a ibl es ses. Par ra pport au x

res sources huma ines, la rech erch e

a in diqué que le fait de trava i ll er

hor izontal ement néces site de

nouvell es comp é t ences com me

des a ptitudes de négociation, de

com m un ication et de médiation .

Le rôle des organismes ce nt raux : L es

organ ismes centraux jouent un

rôle es sentiel dans les in itiatives

hor izontal es de gran de enverg ure ;

or, les organ ismes com me le

B ure au du Conseil pr ivé (BCP) et

le Secr é tar iat du Conseil du Trésor





( SCT) ont semblé, à certa ins

m oments, dout er du rôle qu ’ i ls

ava ient à jouer dans le lancement ,

le ma intien, le res sourcement, la

coor dination et la survei ll ance des

in itiatives hor izontal es. Le

man que perçu de leadership

coh é rent et constant de la part

des organ ismes centraux et

l’ inca pacité à se ren dre compt e

que les min ist è res ne disposa ient

que de comp é t ences lim it é es pour

sur m ont er les divergences int er-

m in ist é r iell es ont semblé être la

pl us gran de source de fr ustration

parmi ceux participant direct e-

ment aux in itiatives hor izontal es .

L ’ efficacité lim itée des organ ismes

centraux reflète en partie

l’ inca pacité des min istres et des

com ités du Cabinet à trava i ll er

ensemble sur certa ins des pl us

importants dos siers politiques

hor izontaux du gouver nement. 

Re s p o n s a b i l i s ation : U ne responsa-

bi lisation efficace suppose de

j usti fier les actions de quel qu ’ un et

d’ en as sumer la responsabi lit é ,

ma is ce concept devient

compliqué lors que les in itiatives

transcen dent les responsabi lit é s

hi é rarchiques. Les min ist è res

responsabl es n’ont pu appr é cier

que partiell ement la double nature

de la responsabi lisation; c’est - à -

dire alors que l’ on ava it une idée

c l a ire de ce qui éta it néces sa ire au

sein d’ un min ist è re, ce n’éta it pas

le cas pour les responsabi lit é s

m in ist é r iell es pl us vast es à

l’ é ch elle du gouver nement. 

L ’ é tude for m ule des recom man da-

tions concer nant les organ ismes cen-

traux et les min ist è res responsabl es .

C onstatant le besoin des organ ismes

centraux de jouer un rôle pl us impor-

tant, particuli è rement le BCP, la

rech erche lais se supposer que des

am é liorations pourra ient être

a pport é es dans tr ois sect eurs :

M a n d at : don ner davantage de

d é ta i ls sur ce qu ’ on att end des

m in ist è res, particuli è rement sur la

nature du travail et les résultats

escompt é s .

Au to ri té et ra p p o rt : é noncer claire-

ment l’ aut or ité dont disposent les

m in ist è res ou les nouvell es str uc-

tures. Des secr é tar iats dir igés par

des fonction na ires au nive au de

sous - m in istres (aus si lim ités qu ’ i ls

doivent l’ ê tre) et rel evant direct e-

ment du greffier sera ient une façon

de renforcer l’ aut or ité et le ra pport

hi é rarchique .

Appui co nt i n u, qui sera it renforc é

des quatre façons suivant es : 

le recr ut ement d’ experts

strat é giques pl us comp é t ents

dans les organ ismes centrau x

afin que les fonction na ires —

a insi que les min istres

S o m m a i re 



concernés des min ist è res et des

organ ismes — puis sent

s’ engager de man i è re pl us

substantielle pen dant toute la

durée du pr oj et; 

un cal en dr ier strat é gique de

financement pour aider à

m o tiver les min ist è res et

s’ as surer que les résultats

correspon dent aux obj ecti f s

de l’ in itiative; 

un cadre de responsabi lisation

r é duisant la pa peras ser ie

ad m in istrative et conci liant

davantage les exigences verti-

cal es et hor izontal es en mati è re

de ra pports ;

une culture de gestion qui

repose moins sur les com man-

des et le contrôle et davantage

sur les incitatifs financiers, la

survei ll ance contin ue et la

consultation et l’ engagement

per manents. Des examens de

ren dement et des ent ent es qui

d é m ontrent de man i è re

explicite la néces sité de

trava i ll er hor izontal ement et

qui pourra ient aus si contr ibuer

à un changement de culture .

Q uant aux min ist è res responsabl es ,

l es fonction na ires qui y trava i ll ent

sentir ont fort pr obabl ement qu ’ i ls 

« lutt ent contre la gravité » lors qu ’ i ls

trava i ll er ont hor izontal ement. Ce

pr obl è me peut être réglé de pl usieurs

f a ç ons di ff é rent es : 

par la mise au point de régimes

de responsabi lisation qui faci li-

t ent les pratiques hor izontal es

entre min ist è res; 

par une sélection pr udente et

strat é gique des pr oj ets hor izon-

taux; 

par le recr ut ement d’ emplo y é s

dotés « d’ a ptitudes hor izon -

tal es » ( gestion financi è re ,

a ptitudes de médiation et de

n é gociation, cr é ativit é ,

patience) et par la transm is sion

de ces aptitudes aux autres ;

par la cr é ation d’ une un it é

sp é ciale au sein des min ist è res

dont la tâche consiste à

a ppuyer l’ hor izontalité par de

l a for mation, des consei ls ,

des pratiques exempl a ires et

l a pr om o tion d’ une culture

hor izontal e .





I nt ro d u c t i o n 

I nt ro d u c t i o n
Il y a de nombreuses et di ff é rent es

ra isons qui pous sent les min ist è res à

s’ engager dans des activités hor izon-

tal es. Dans l’ ensemble, les ra isons

cit é es par des person nages tels que les

greffiers du Conseil pr ivé, Jocelyne

B ourgon et Mel Cappe, et le prem ier

m in istre actuel sont les suivant es :

é tant donné la nature int er d é pen-

dante et recoupée des questions au

pr ogram me du gouver nement, les

obj ectifs strat é giques clés ne peuvent

ê tre att eints sans la coll ab oration de

pl usieurs organ ismes, gouver nements

et part ena ires ext é r ieurs di ff é rents .

L e discours du Trône de 2002, par

exemple, énum é ra it pas moins de

neuf axes pr ior ita ires d’int ervention ,

de « l’ am é lioration des perspectives

d’aven ir des Aut ocht ones » à « des

vi ll es comp é titives et des com m u-

nautés en santé », dans les quels la

ca pacité de trava i ll er ensemble de

f a ç on hor izontale est cr uciale pour

arr iver à des résultats positifs. Dans le

but de renforcer bon nombre de ces

th è mes, le discours du Trône de 2004

an non ç a it, entre autres, la cr é ation

d’un nouve au secr é tar iat et d’un

nouve au com ité consultatif sur les

enj eux urba ins, l’ un des tr ois enj eu x

l es pl us importants au pr ogram me du

gouver nement actuel. 

En bref, il existe en quel que sorte une

nouvelle réalité dans laquelle la

pr é pon d é rance d’enj eux strat é giques

et de gestion maj eurs est deven ue

hor izontale pl utôt que verticale. Par

cons é quent, on se deman de si le gou-

ver nement fédéral est suffisam ment

bien équipé pour faire face à cett e

nouvelle réalité et si les str uctures, les

res sources huma ines, et la culture

n é ces sa ires sont en pl ace pour faire

f ace aux enj eux hor izontaux efficace-

ment. Ce document vise donc à

explorer à quel point cette « nouvell e

r é alité » est pr é sente et à quel point

l a fonction publique est prête à y

f a ire f ace .

N ous exam iner ons les fact eurs qui

ont mené à la cr é ation de for mes

particuli è res d’hor izontalité dans la

situation actuell e — c ’ est - à - dire les

pratiques et les str uctures qui ont

é volué au cours de la der n i è re décen-

n ie, certa ines des exp é r iences et

certa ins des résultats réels de ces

pratiques, et leur efficacité par

ra pport aux résultats escomptés. Plus

particuli è rement, nous exam iner ons

six doma ines : 

La nature change ante des

doma ines strat é giques et des

phi losophies de gestion com me

m o t eurs des in itiatives





hor izontal es (c.-à-d. le « qu oi »,

« pour qu oi », « quand », et 

« com ment » des in itiatives

hor izontal es ) ;

L es catalyseurs sp é ci fiques qui ont

mené aux pratiques hor izontal es; 

L es discus sions concer nant les

co û ts et les avantages com me

f act eurs justi fiant l’ adoption des

pratiques hor izontal es; 

L es outi ls et les res sources mis à la

disposition des gestion na ires

trava i ll ant dans un envir on nement

hor izontal; 

Le rôle des organ ismes centrau x

dans les activités hor izontal es; 

La responsabi lisation .

C om me vous le verrez dans no tre

analyse, il y a de très nombreuses

in dications à l’ effet qu’il existe des

t ensions entre les organ ismes cen-

traux et les min ist è res responsabl es

( et au sein même des min ist è res entre

l es bure aux régionaux et l’ ad m in istra-

tion centrale à Ottawa) lors qu’il est

question de lancer, de mettre en

œ uvre et d’a ppuyer les in itiatives

hor izontal es. Donc, lors qu ’ on se

deman de si le gouver nement fédéral

est suffisam ment bien équipé pour

f a ire face aux enj eux hor izontaux, on

doit aus si répon dre à d’autres

questions quant à la rel ation entre

l’ organ isme central et le min ist è re. La

pl us gran de partie de no tre analyse, et

donc de nos recom man dations, sera

axée sur le rôle des organ ismes

centraux en rel ation avec les

m in ist è res. Les points sp é ci fiques

couverts à ce suj et compren nent la

nature de l’ a ppui apporté aux in itia-

tives hor izontal es et les att ent es des

participants à de tell es in itiatives à

l’ é gard des organ ismes centrau x .

Portée

Il existe une documentation compl è t e

sur la th é or ie et les pratiques de la

gestion hor izontale qui compren d

l’ examen de nombreux cas (Jui ll et

2000; Canada 2001, 2002c; Bourgault

2002), preuve que les gouver nements ,

l es sp é cialist es et les un iversita ires

pren nent ce suj et au sérieux. Notre

ra pport se servira de cette documen-

tation dans le but de tirer des leçons

pl us général es de ces nombreuses

é tudes de cas. Tout efois, nous

ajout er ons aus si quatre br è ves études

de cas de no tre cru, pour deux ra isons

pr é cises. Prem i è rement, certa ines

questions sp é ci fiques, com me

l’ analyse co û ts - avantages, ne consti-

tua ient habituell ement pas le point

central de ces prem i è res études de

cas. Deu xi è mement, la pl upart des

é tudes éta ient ax é es sur des exempl es

d’hor izontalité sur le terra in, com me

le rôle des consei ls régionau x

f é d é raux. Un travail be aucoup moins

important a été effectué sur la

coll ab oration hor izontale au centre ,

suj et qui mérite cepen dant qu ’ on s’ y

attar de davantage. 



I nt ro d u c t i o n 

N os quatre études de cas nous per-

mettr ont de nous concentrer sur les

r é cents efforts déployés par les

m in ist è res responsabl es dans le but

de trava i ll er en coll ab oration sur des

questions d’importance pr im or dial e

pour le gouver nement du Canada .

N o tre prem i è re étude de cas tra ite de

la politique du changement clima-

tique; en particulier, le Secr é tar iat du

changement climatique (SCC) et deu x

pr incipaux part ena ires, Res sources

naturell es Canada (RNC an) et

E nvir on nement Canada (EC). La

deu xi è me étude de cas exam ine la

S trat é gie d’in novation, mettant en

cause Industr ie Canada (IC) et

D é veloppement des res sources

huma ines Canada (DRHC). Les deu x

der n i è res études de cas sont l’A c cor d

de Vancouver (AV), dans le cadre

duquel on a observé une coop é ration

entre un certa in nombre de

m in ist è res fédéraux et d’organ ismes

pr ovinciaux et mun icipaux; ainsi que

la Strat é gie pour les Aut ocht ones en

m i lieu urba in (SAMU), qui vise à

coor don ner les activités de pl usieurs

organ ismes fédéraux, pr ovinciaux et

m un icipaux dans ce doma ine impor-

tant. Ces études de cas sont fon d é es

sur des documents et des entrevues

avec des fonction na ires trava i ll ant au

sein des min ist è res responsabl es et

des organ ismes centraux. Les déta i ls

rel atifs à la méthodologie des entre-

vues se tr ouvent dans l’ an nexe 1. 

N o tre travail se concentrera surt out

sur l’ hor izontalité au sein du gou-

ver nement du Canada et mettra

l’ ac cent particuli è rement sur le rôle

des organ ismes centraux. Bien que le

f é d é ralisme repr é sente l’ exemple par

excell ence de la gestion hor izontal e ,

un examen à gran de éch elle des rel a-

tions fédéral es / pr ovincial es dépas se

l’ é t en due de ce pr oj et. D’un autre

côté, bon nombre des exempl es cités à

titre de « pratiques exempl a ires » de

la gestion hor izontale au nive au

r é gional sont as sociés à des int erac-

tions avec les gouver nements mun ici-

paux et pr ovinciaux, et tr ois des

quatre études de cas comport ent une

composante fédéral e - pr ovincial e

active. Néan m oins, no tre analyse ne

s’ attar dera pas aux pr obl è matiques

des rel ations int ergouver nemental es .

Il est aus si important de mention ner

l es participants qui ne font pas partie

du gouver nement. Qu’on les appell e

part ena ires, pr incipaux int é ressés ou

la com m unauté, de sérieux efforts ont

été faits dans les quatre études de cas

pour inc l ure ces act eurs dans le

pr oces sus hor izontal, autant pour

l eur aide dans la mise au point de ces

pr oj ets que pour la prestation ou la

gestion des biens ou des services

d é coul ant de ces in itiatives. Nous

nous som mes cepen dant concentr é s

sur les rel ations au sein du gouver ne-

ment fédéral, et sp é cial ement sur

cell es as sociant les organ ismes

centrau x .



P et ers (1998) fait une distinction

entre la coor dination strat é gique et

ad m in istrative. La prem i è re est

surt out observée au nive au sup é r ieur ,

soit cel ui des hauts fonction na ires et

du Cabinet, alors que la deu xi è me est

surt out as sociée à la mise en œuvre et

à la gestion des politiques et des

pr ogram mes à tous les nive aux. Davis

(1997) fait une autre distinction entre 

la coor dination strat é gique et poli-

tique qui, dans le cont exte canadien ,

peut être utile puis que l’ é l ab oration

des politiques est souvent vue com me

une composante distincte de la pr ise

de décisions politiques. Dans cett e

é tude, nous exam iner ons la coor dina-

tion aux tr ois nive aux : strat é gique ,

ad m in istratif et politique. 





L’ h o ri zo nt a l i té : Une
n o u velle réa l i té ?
D ans cette partie, nous explorer ons

l a nature change ante des pratiques

hor izontal es au gouver nement du

C anada. En particulier, nous ab or-

der ons la question de savoir s’il exist e

une nouvelle réalité à laquelle sont

confr ontés les gestion na ires du

sect eur public. De pl us, nous

four n ir ons des défin itions de base et

nous discut er ons du cadre de respon-

sabi lisation, des outi ls, des res sources

et des moyens du travail hor izontal

a insi que d’autres questions com me

l’ analyse co û ts - avantages. Cett e

discus sion ouvre la voie à nos études

de cas et subs é quem ment, à la section

analysant à quel point le gouver ne-

ment du Canada est suffisam ment

bien équipé pour ab or der les enj eu x

hor izontau x .

Le « quoi » de la gestion 
horizontale

La gestion hor izontale peut être

d é fin ie com me la coor dination et la

gestion d’une série d’activités entre

deux ou pl usieurs un ités organ isa-

tion nell es n’ayant pas de contr ô l e

hi é rarchique les unes sur les autres et

dont le but est de générer des résul-

tats qui ne peuvent être att eints par

des un ités trava i ll ant in divi duell e-

ment. Les str uctures et les pr oces sus

uti lisés pour obt en ir une coor dina-

tion peuvent var ier des rése au x

infor mels aux secr é tar iats à gestion

com m une. Les moyens uti lisés pour

r é aliser et gérer les in itiatives

hor izontal es var ient aus si et sont

habituell ement décr its par des ter mes

com me « coor dination », « coll ab ora-

tion » et « part enar iat ». Ces ter mes

sont souvent int erchange abl es. Or, un

examen pl us appr ofon di sugg è re

qu ’ i ls ont une sign i fication di ff é rent e

et qu ’ i ls ont ten dance à être uti lis é s

dans des cont ext es di ff é rents .

P our les besoins de ce document ,

nous défin ir ons la coor dination

com me l’ alignement des str uctures et

des activités dans le but d’am é liorer

ou de faci lit er l’ att einte des obj ecti f s

hor izontaux, de réduire les

ch evauch ements et les recoupements

et, du moins, afin de s’ as surer que les

obj ectifs hor izontaux ne sont pas

entravés par les actions d’une ou de

pl usieurs un ités. Com me l’a soulign é

M intzberg (1983), la coor dination

peut être réalisée gr â ce à des moyens

officiels et non officiels, selon la ta i ll e ,

la mis sion et l’ envir on nement 

de l’ organ isme .

L’ h o ri zo nt a l i té : Une nouvelle réa l i té ? 



La coll ab oration peut être défin ie

com me le pr oces sus actif qui consist e

non seul ement à coor don ner les activ-

ités ma is égal ement à élab orer une

strat é gie pour att ein-

dre les obj ectifs fix é s ,

à s’ ent en dre sur cell e -

ci et à la mettre en

œ uvre. Selon une

publication récent e

du Centre canadien

de gestion (CCG )

( C anada 2002c), la

coll ab oration com-

porte égal ement le

partage des pouvoirs

man datés et entra î ne

habituell ement une

participation min i-

st é r ielle. Les ent ent es

de gestion partag é e

de cette sorte néces-

sit ent général ement

une responsabi lisation coll ective. Plus

souvent qu ’ autrement, la coll ab ora-

tion don ne lieu à une in itiative ou à

un pr oj et établi pour les quels deu x

ou pl usieurs un ités ac cept ent de

consacrer leurs res sources et pour

l es quels ils ont un grand int é r ê t

à r é us sir. 

Le part enar iat renvoie à la for malisa-

tion des ent ent es et des ac cor ds de

coll ab oration au - delà de simpl es

no t es de service ou de pr o t ocol es

d’ent ente au nive au des contrats

l é gaux pour les résultats visés et le

pa iement. De tell es ent ent es officiell es

sont pl us susceptibl es d’ê tre uti lis é es

en ce qui concer ne les organ ismes

ext er nes (autant com merciaux qu ’ à

but non lucratif). Les

distinctions entre les

tr ois concepts ne

sont pas str ict es ;

ell es devra ient tout e-

fois servir à souligner

la di ff é rence impor-

tante entre une coor-

dination non offi-

cielle et des ent ent es

de coll ab oration au

pl ein sens du ter me .

L es deux sont impor-

tant es — et dans les

tr ois cas, les liens de

confiance qui un is-

sent les participants

is sus de di ff é rent es

un ités sont l’ é l é ment

es sentiel qui font la réus site des

ent ent es hor izontal es. Néan m oins ,

l’ é ch elle, la viabi lité ou le caract è re

durable de toute in itiative hor izontal e

peut néces sit er di ff é rent es appr och es

quant à l’ engagement et à l’ institu-

tion nalisation des ent ent es .

Le « pourquoi » et le « quand »
de la gestion horizontale

L ors qu ’ on se deman de si la gestion

hor izontale repr é sente une nouvell e

r é alité, il est bon de gar der à l’ espr it

que, depuis la Conf é d é ration, les

 

La gestion hor i zo ntale peut 

ê t re définie comme la 

co o rd i n ation et la gestion 

d ’une sé rie d’a c t i vi tés ent re

deux ou plusieurs unit é s

o r g a n i s ationnelles n’aya nt pas

de co nt rôle hiéra rchique les

unes sur les autres et dont le

but est de générer des r é s u l t at s

qui ne peuve nt être atte i nts par

des u n i tés trava i l la nt 

i n d i vi d u e l l e m e n t. 



gouver nements canadiens sont pr é oc-

cupés par la sempit er nelle rech erch e

d’un « gouver nement coor donné ».

P our de nombreuses person nes, le

r é cent ter me « gestion hor izontale »

est simpl ement une nouvelle façon de

d é signer ce noble obj ectif (Pet ers

1998; Pet ers 2003). Le gouver nement

de cabinet selon le modèle br itan-

n ique de Westm inst er a toujours été,

particuli è rement au Canada, pr inci-

pal ement une façon de conci lier les

int é r ê ts min ist é r iels et régionaux con-

currents à l’ int é r ieur du Cabinet. Au

dix- neuvi è me siècle, en particulier ,

une partie importante de ces activit é s

de coor dination éta ient haut ement

politiques et éta ient as soci é es pr inci-

pal ement aux int é r ê ts régionaux is sus

du népo tisme. Or, même à cett e

é po que, des int é r ê ts nationaux pl us

fon damentaux éta ient souvent en jeu .

Au nive au sup é r ieur de la fonction

publique, des rencontres infor mell es

de sous - m in istres ava ient lieu afin de

discut er de pr é oc cupations

com m unes qui transcen da ient les

fr onti è res min ist é r iell es. Dans la

p é r iode de l’ a pr è s - g uerre, des orga -

n ismes centraux com me le Secr é tar iat

du Conseil du Trésor (SCT) et le

B ure au du Conseil pr ivé (BCP) ont

officiell ement ac cepté d’a ppuyer le

C abinet dans ses rôles min ist é r iels et

de coor dination .

Au cours des tr ois der n i è res décen-

n ies, les gouver nements fédéral et

pr ovinciaux ont instauré divers

organ ismes centraux suppl é menta ires

et mécan ismes as sociés afin d’as surer

le de gré de synchr on isation requis

entre les min ist è res et de répon dre

aux besoins stat é giques et min is-

t é r iels pl us généraux du gouver ne-

ment. En effet, il y a deux décen n ies ,

lors que Colin Campbell (1983) a écr it

que le Canada ava it franchi une éta pe

de pl us en respectant les pr incipes

fon damentaux d’un leadership ex é cu-

tif érigé en institution, il faisa it

r é f é rence aux nombreux organ ismes

centraux dont l’ obj ectif prem ier est

de coor don ner les politiques et

l’ ad m in istration. Cette quête d’une

coor dination am é liorée a connu des

hauts et des bas. À la fin des an n é es

60 et au début des an n é es 70, le

gouver nement du Canada a créé une

hor de de nouve aux organ ismes de

coor dination : le min ist è re de

l’ E xpansion économ ique régional e

( MEER), le m in ist è re d’É tat charg é

des Sciences et de la Tech nologie

( MEST) et le min ist è re d’É tat charg é

des aff a ires urba ines (MEAU). Les

tr ois min ist è res ava ient le man dat

sp é ci fique de coor don ner les activit é s

d’autres min ist è res et pr incipal ement

ceux des min ist è res responsabl es. À la

fin des an n é es 70 et au début des

an n é es 80, le prem ier min istre de

l’ é po que et le greffier du Conseil pr iv é

cr o ya ient fer mement que le mod è l e

d’organ isme central éta it le mei ll eur

m o yen d’am é liorer la coor dination .

L’ h o ri zo nt a l i té : Une nouvelle réa l i té ?  



C ’ est pour qu oi les organ ismes

com me le départ ement d’É tat au

D é veloppement social, le min ist è re de

l’ E xpansion économ ique régional e

( MEER) et le départ ement d’É tat au

D é veloppement économ ique et

r é gional (DEDER) ont été créés. Ils

ont été ab olis en 1984 avec l’ arr iv é e

au pouvoir d’un nouve au prem ier

m in istre. 

Or, dans les an n é es 90, le besoin

d’am é liorer radical ement la coor dina-

tion au sein du gouver nement du

C anada est devenu à nouve au une

in qui é tude maj eure. En outre, alors

que par le passé le pr obl è me rési da it

surt out dans la coor dination au

n ive au sup é r ieur, la coor dination à

t ous les nive aux repr é senta it cett e

fois - ci le cœur du pr obl è me, sp é cial e-

ment sur le terra in. De pl us, com me

le ref l é ta it le discours du Trône de

2002, l’ hor izontalité de nos jours

semble be aucoup dictée par certa ins

pr obl è mes : les changements clima-

tiques, les rel ations canado -

am é r ica ines, la strat é gie en mati è re

de comp é t ences et d’in novation, la

strat é gie en mati è re d’aff a ires

urba ines, la sécur ité publique à la

suite des événements du 11 sept em-

bre et les ac cor ds com merciaux int er-

nationaux, par exemple, sont tous des

pr obl è mes qui, par défin ition, as so-

cient les int é r ê ts et l’ expertise de deu x

ou pl usieurs min ist è res. Des enj eu x

strat é giques tels que ceu x- ci ont fait

en sorte que la gestion des enj eu x

hor izontaux est deven ue be aucoup

pl us visible et pres sante qu ’ aupara-

vant. En particulier, les pres sions

é manant de l’ envir on nement int er na-

tional d’une foule de man i è res

direct es et in direct es ont contra int

l es m in ist è res et les organ ismes à

trava i ll er ensemble. Ainsi, tous les

m é m oires pr é sentés au Cabinet (MC )

par les min ist è res doivent ma int enant

ê tre confor mes au com merce int er na-

tional, une exigence qui est appuy é e

par le Cadre de gestion des litiges du

C onseil du Trésor et par laquelle les

m in ist è res doivent absorber une

portion des co û ts as sociés à tout litige

r é sultant d’une légis l ation imparf a it e

( SCT 2002). Pour respect er leurs obli-

gations, les min ist è res doivent se

consult er très souvent entre eux et

consult er le min ist è re des Aff a ires

é trang è res et du Com merce int er na-

tional1. Par cons é quent, une série de

r é se aux recoupant les min ist è res et

l es organ ismes s’ est développée pour

tra it er de tels pr obl è mes. 

On peut affir mer que les questions

qui dépas sent les fr onti è res des min is-

 

1 Bien que ce document mention ne le min ist è re des Aff a ires étrang è res et du Com merce int er national, 

un autre min ist è re du Com merce int er national est créé tel qu ’ an noncé par le prem ier min istre le 

12 décembre 2003.



t è res com me les aff a ires urba ines et

l es comp é t ences et l’ in novation exis-

t ent depuis pl usieurs an n é es, voire

m ê me pl usieurs décen n ies; il n’y a

donc vra iment rien de nouve au à ce

suj et. Par contre, ce qui semble être

nouve au, c’est qu ’ on ad met ma in-

t enant qu’il s’ agit de pr obl è mes

importants et compl exes, que l’ on

man i feste un désir de les régl er et que

l’ on a de nouvell es idées quant à la

f a ç on dont on doit le faire. Le change-

ment dans l’ opin ion publique a

é gal ement joué un certa in rôle

( N evitte 2002). Les enj eux mis « en

vei ll euse » com me les Aut ocht ones

vivant en milieu urba in et les sans -

abri, font partie du paysage urba in

depuis pl usieurs an n é es, ma is ce n’est

qu ’ au cours des der n i è res an n é es

qu ’ i ls ont évolué jus qu’à deven ir des

pr obl è mes d’actualité qui exigent

no tre att ention .

En outre, à la suite de l’ E xamen des

pr ogram mes réalisé dans les an n é es

90 (Aucoin et Savoie 1998)—un

r é gime de tr ois ans don nant lieu à

des r é ductions de co û ts dracon ien nes

et à une réorgan isation important e

de pl usieurs min ist è res—le gouver ne-

ment fédéral a com mencé à se

concentrer sur le renouvell ement des

comp é t ences strat é giques. Après une

d é cen n ie d’in qui é tude au suj et de la

r é duction du déficit, de l’ am é lioration

des comp é t ences de gestion et à se

concentrer sur les comp é t ences de

base, les gouver nements fédéral et

pr ovinciaux ont com mencé à se

pench er à nouve au sur les politiques

social es, particuli è rement sur des

enj eux com me la pauvreté inf antile et

l es sans - abri (Bakvis 2000). Ce fut

é gal ement le cas à la fin des an n é es 90

alors que le gouver nement du Canada

s’ est retr ouvé avec des sur pl us et qu ’ i l

disposa it par cons é quent de

res sources à consacrer à de nouve au x

pr ogram mes. Des gr oupes de trava i l

ont été créés dans di ff é rents sect eurs ,

y compr is la gestion hor izontale et la

rech erche strat é gique, pour s’ as surer

que les comp é t ences requises éta ient

en pl ace pour sout en ir cette emphase

renouvelée sur l’ é l ab oration des poli-

tiques (Canada 1995; Canada 1996;

C anada 2001; Canada 2002c; Canada

2003a; Canada 2003b). Combiné à

ces in itiatives, on observa it réguli è re-

ment un pr olongement des pratiques

hor izontal es aux éch elons sup é r ieurs

dans le cadre des réun ions réguli è res

des sous - m in istres, avec ou sans le

greffier ainsi que dans son ensembl e

ou dans les sous - com ités, entre autres

lors des petits déjeuners -r é un ions et

des retra it es. De pl us, en vertu d’un

nouve au syst è me basé sur divers

cr it è res d’examen du ren dement pour

é val uer les sous - m in istres, les sous -

m in istres sont ma int enant responsa-

bl es de la mesure selon laquelle les

obj ectifs hor izontaux ont été att eints

( C anada 2003b). Des développements

sembl abl es ont eu lieu concer nant la

L’ h o ri zo nt a l i té : Une nouvelle réa l i té ?  



com m unauté min ist é r ielle des sous -

m in istres adjoints .

P our diverses ra isons, entre autres les

mesures de rationalisation ad m in is-

trative et de réduction des co û ts

m ises en pl ace par l’ entrem ise de

l’ E xamen des pr ogram mes, on a

observé sur le terra in un int é r ê t

renouvelé pour la coor dination, qu ’ i l

s’ agis se de partager les fonctions

ad m in istratives ou de s’ atta quer au x

pr oj ets hor izontaux locaux ou

r é gionaux, souvent en part enar iat

avec les gouver nements locaux et

r é gionaux. Aus si, l’ E xamen des

pr ogram mes et pl us général ement la

nouvelle gestion publique (NG P )

( A ucoin 1995), à laquelle on peut

as sim i l er l’ E xamen des pr ogram mes ,

ont fait en sorte qu ’ on ac cor de ma in-

t enant une importance à un service

continu et à guich et un ique et ont

mené à la cr é ation de part enar iats

entre les sect eurs public et pr ivé dans

des doma ines com me la constr uction

d’é col es et la prestation de services

de bien - ê tre .

Un développement important, parti-

culi è rement dans des pays com me le

R o yaume-Uni et la Nouvell e - Z é l an de

ma is aus si au Canada, a été la cr é a-

tion d’organ ismes et d’organ isations

aut onomes. Étant donné qu ’ une

importance est ac cordée à la gestion

pl utôt qu’à l’ é l ab oration des

politiques, les gouver nements ont

isolé certa ines activités identi fiabl es

pour en faire des entités aut onomes .

D ans un certa in nombre de cas, avec

le Canadien National et Air Canada

par exemple, ces entités ont été com-

pl è t ement transf é r é es dans le sect eur

pr ivé par une pr ivatisation pure et

simple. Par contre, dans la major it é

des cas, ell es sont demeur é es en par-

tie au gouver nement, ma is bénéficient

d’une bien pl us gran de aut onom ie

pour gérer leurs res sources huma ines

et leurs finances, et subis sent moins

de contr ô l es du centre. Le service du

fisc du Royaume-Uni et l’A gence des

douanes et du revenu du Canada sont

des exempl es de ces agences. Lors que

le concept d’organ isme en tant que

for me organ isation nelle est largement

uti lisé, il peut mener à une fragmen-

tation et, pl us particuli è rement, à un

engagement moin dre de la part des

hauts fonction na ires face aux obj ec-

tifs de toute l’ ad m in istration (Rhodes

1996). Dans la mesure où la cr é ation

de cultures sp é cialis é es au sein de ces

organ ismes et la réduction de

l’ é t en due et de la qualité des con na is-

sances com m unes partag é es par les

hauts fonction na ires ont mené à une

dim in ution de la mobi lité entre les

m in ist è res, on peut voir appara î tre

un r é el besoin de strat é gies et de

m é can ismes reliant des int é r ê ts

gouver nementaux disparat es afin

d’att ein dre des obj ectifs pl us vast es. 

 



Le Canada, cepen dant, est loin d’avoir

été aus si loin que le Royaume-Uni ou

la Nouvell e - Z é l an de en mati è re de

pr oli f é ration et de fragmentation

d’organ ismes. Com me le mention ne

A ucoin (1995), la NGP n’a fait que

quel ques perc é es au Canada, et

surt out au nive au pr ovincial. Alors

qu ’ au Royaume-Uni, par exempl e ,

pl us de 70 p. cent des fonction na ires

trava i ll ent dans des organ ismes de

direction, ce pourcentage s’ é tablit à

m oins de 30 p. cent pour le Canada .

De pl us, les organ ismes com me

l’A gence des douanes et du revenu du

C anada sont be aucoup pl us contr ô l é s

par le centre comparativement à

ceu x du Royaume-Uni. Alors que la

fragmentation organ isation nelle est

vue com me l’ une des cons é quences de

la NGP, le besoin et la quête d’une

r é int é gration ne sont pas un iques à

l’ è re de la NGP. La sp é cialisation et la

di ff é rentiation organ isation nell es

sont des tra its caract é r istiques de

t ous les gran ds organ ismes du

vingti è me siècle, et la néces sit é

d’é qui librer ces deux éléments avec

l e besoin d’int é gration à certa ins

m oments cr uciaux est une lutt e

constante au x quell es se livrent les

gestion na ires et les th é or iciens de

l’ organ isation (Lawrence et Lorsch

1967; Aucoin et Bakvis 1984). 

P arall è l ement, la NGP a pr oduit ses

pr opres mécan ismes pour favor iser

l’ int é gration, particuli è rement au

n ive au de la prestation de services .

L a prestation de services à guich et

un ique visant à répon dre aux besoins

des clients, à l’ int é gration des

diverses fonctions ad m in istratives

des di ff é rents min ist è res, sp é cial e-

ment dans les régions, et à obt en ir

des ga ins d’efficacité et des

é conom ies est un exemple des efforts

d é ployés pour parven ir à un de gr é

d’int é gration non seul ement entre les

m in ist è res ma is égal ement parmi des

gouver nements entiers. La NG P

insiste sur l’ importance des march é s

et le recours à de vast es ac cor ds d’im-

partition peut aus si être per ç u

com me une façon non - tradition nell e

de réaliser une coor dination. L’idée de

se fier à des part ena ires ext er nes ,

pour la prestation des services en par-

ticulier, est très popul a ire en ce

m oment. Ces ent ent es de type march é

d é pen dent gran dement des str uctures

d’incitatifs int é gr é es aux contrats et

des ac cor ds de rémun é ration pr is

avec les cadres sup é r ieurs. Il est

es sentiel que ces cadres sup é r ieurs et

l es leaders politiques responsabl es de

l’ or ientation globale et des obj ecti f s

du gouver nement établis sent ces

c l auses de façon appr opriée dans de

t els contrats afin d’or ient er les activ-

ités des gestion na ires op é ration nels

sup é r ieurs dans la bon ne voie .

D ans l’ ensemble, le gouver nement du

C anada a activement encouragé les

in itiatives et les pratiques de gestion
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hor izontale. Des organ ismes com me

le SCT et le CCG ont per m is la di ffu-

sion de l’ infor mation rel ative au x

res sources néces sa ires à de tell es

pratiques et l’ é ducation sur l’ impor-

tance d’att ein dre les obj ectifs globau x

du gouver nement. De récents écr its

par Bourgault (2003) et Langfor d

(2002) déta i ll a ient les nombreuses

in itiatives hor izontal es au x quell es

participa ient le gouver nement fédéral

et d’autres or dres de gouver nement .

Le gouver nement dispose donc

ma int enant d’une bon ne base

empir ique. Bon nombre de ces

in itiatives, tout efois, ten dent à

s’ a ppliquer à pl us petite éch elle au

n ive au régional et les leçons à en tirer

ne sont peut - ê tre pas néces sa irement

a pplicabl es à un nive au pl us large .

A u - delà des fact eurs com me

l’ é mergence de nouve aux enj eu x

strat é giques, la NGP et les in itiatives

activement lanc é es et encourag é es

par les gouver nements, il est impor-

tant de mention ner les ten dances

sous - jacent es de la tech nologie et de

la société qui ont mené à la for mation

de di ff é rent es for mes de rése aux hor i-

zontaux. De tels développements ,

bien qu ’ i ls n’aient pas été explicit e-

ment entrepr is, constituent d’impor-

tants pi liers pour ces activités hor i-

zontal es qui sont activement

encourag é es par les gouver nements

et, à certa ins égar ds, peuvent pos si-

bl ement port er att einte à d’autres

aspects des pratiques de gestion du

gouver nement .

C erta ines activités hor izontal es sont

pl us spontan é es. Ell es se pr é sent ent

naturell ement au sein des organ ismes

et entre ceu x- ci en réponse aux fac-

t eurs tech nologiques ou com me une

volonté de la part des gestion na ires

de vouloir trava i ll er en coll ab oration

de façon infor melle afin de dépas ser

l es lim it es de la hi é rarchie min is-

t é r ielle. La th é or ie des rése aux sous

t out es ses for mes tra ite le pl us

direct ement de cette for me d’hor izon-

talité. Par exemple, on a insisté sur le

f a it qu ’ une com m un ication faci l e

entre des in divi dus de mêmes mental-

ités qui trava i ll ent dans di ff é rents

organ ismes, ma is qui partagent des

obj ectifs ou des pr ogram mes

com m uns, aide à générer des rése au x ,

m ê me s’il n’y a aucune in itiative

explicite qui le favor ise. On a aus si

affirmé que ces rése aux peuvent

deven ir aut onomes, jouir de certa ins

pouvoirs en jouant un rôle important

dans le déploiement et la mise en

œ uvre des pr ogram mes et en

d é loge ant les for mes organ isation-

nell es tradition nell es, y compr is les

for mes hi é rarchiques. Ce qui

di ff é rencie en partie de tels rése au x

des for mes organ isation nell es

stan dar ds, voire même des rése au x

é tablis volonta irement, c’est le

man que d’une quelcon que or ientation

ou orch estration active (Cast ells

 



1996). En consi d é rant les rése au x

a insi, on peut aus si les percevoir

com me pouvant port er att eint e ,

m iner et all er à l’ encontre des or ien-

tations et des pr ogram mes établis par

l es gestion na ires détenant l’ aut or it é .

On se question ne

actuell ement sur les

forces et la ca pacit é

d’aut o - g é n é ration

que l’ on ac cor de à de

t els rése aux spon-

tanés, qu ’ i ls soient en

g é n é ral fon damen-

tal ement di ff é rents

de ceux qui ont tou-

jours existé au sein

des organ ismes et

entre ceu x- ci ou

qu ’ i ls aient le pouvoir

de pr ovo quer des boul eversements .

N é an m oins, les tech nologies de com-

m un ication, combin é es aux val eurs

partag é es et aux caract é r istiques des

nouvell es générations de trava i ll eurs

du savoir, peuvent aider à faci lit er et à

renforcer les efforts faits pour

d é velopper des liens entre les organ-

ismes. Or, com me le souligne Pet ers

(2003), même s’ i ls ne sont pas vus

com me étant subversifs, les rése au x

sociaux actuels d’un doma ine

strat é gique donné peuvent emp ê ch er

la cr é ation de nouve aux rése au x

pl utôt que de les favor iser, si l’ int en-

tion est d’alt é rer ou de red é fin ir le

r é se au ou le doma ine dans lequel

i l op è re. Les changements dans la

nature et la dynam ique des rése au x ,

encouragés en gran de partie par les

changements tech nologiques ,

devra ient défin itivement être consi d é-

rés com me un aspect des nouvell es

r é alités hor izontal es .

P our ter m iner ,

lors qu ’ on se deman de

s’il existe réell ement

une nouvelle réalit é

de gouver nance

caract é r isée par

l’ hor izontalité, on

peut d’un côté

souligner les

di ff é rent es pratiques

et institutions hor i-

zontal es des

der n i è res an n é es, qui

rem ont ent au MEER, au MEST et au

MEAU, et il devient alors très di ffici l e

d’affir mer qu’il y a souda inement une

nouvelle réalité. Il y a aus si une

absence de preuves empir iques tangi-

bl es des changements de comport e-

ment et de l’ allocation des res sources

pour appuyer cette nouvelle réalit é .

B ien qu’il y ait une aval anche d’é cr its

sur le suj et, person ne n’a jus qu ’ à

ma int enant fait le compte du nombre

r é el d’enj eux et de dos siers hor izon-

taux ou du nombre de réun ions

t en ues dans le but de montrer que

l’ on as siste à une augmentation glo-

bale de l’ activité hor izontale. Aucun

son dage syst é matique n’a été effectu é ,
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La nouvelle réa l i té semble en

bonne partie être une question

de perception, mais pour de

n o m b re u ses personnes à

la fonction publique, c e tte

réa l i té se traduit par la

demande co n c rè te de trava i l l e r

d i ffé re m m e nt .



par exemple, pour deman der au x

gestion na ires combien de temps ils

pas sa ient ma int enant à régl er les

enj eux hor izontaux, leur opin ion des

changements d’envir on nement et

a insi de suit e .

D ’ autre part, on tr ouve be aucoup de

preuves des nouvell es pratiques, des

nouve aux outi ls et des diverses

exp é r iences de travail hor izontal qui

in diquent que nous avons aff a ire à

pl us qu ’ une mode pas sag è re. On

s’ in quiète de pl us en pl us des enj eu x

hor izontaux et simpl ement en

analysant les deux der n iers discours

du Trône, il n’est pas di fficile d’i denti-

fier un certa in nombre de dos siers

hor izontaux importants qui transcen-

dent faci l ement le man dat de tout

m in ist è re. Même si les enj eux actuels

dits « hor izontaux » dat ent en fait d’i l

y a longt emps, on recon naît ma in-

t enant qu ’ on doit volonta irement

mettre au point les outi ls et les cadres

de travail appr opriés afin que ces

pr obl è mes soient réglés de façon

efficace. De pl us, dans les son dages

menés auprès des sous - gr oupes de

fonction na ires fédéraux, com me la

r é cente étude de Bourgault (2003) sur

l es sous - m in istres, on voit clairement

que ce gr oupe clé res sent la néces sit é

de régl er les enj eux organ isation nels

du gouver nement, ce qui est di ff é rent

de simpl ement pr om ouvoir les

int é r ê ts de leur min ist è re. La nouvell e

r é alité semble en bon ne partie être

une question de perception, ma is

pour de nombreuses person nes à la

fonction publique, cette réalité se

traduit par la deman de concrète de

trava i ll er di ff é rem ment .

Le « comment » de la gestion
horizontale

Le « com ment » de la gestion hor i-

zontale renvoie aux mécan ismes et

aux institutions, officiels et non

officiels, qui peuvent être uti lisés pour

don ner une str ucture et une stabi lit é

aux ent ent es hor izontal es. Il

comprend aus si les instr uments

uti lisés pour lancer le pr oces sus de

m ise en œuvre d’un part enar iat de

coll ab oration impliquant deux ou

pl usieurs min ist è res. Au nive au

r é gional, cet instr ument sembl e

fr é quem ment pren dre la for me d’une

poignée de ma in suivie d’une corres-

pon dance confir mant l’ ent ent e ,

habituell ement avec une seul e

person ne en charge. Pour les pl us gr os

pr oj ets ou pour ceux d’enverg ure

nationale, l’ in itiative est souvent pr ise

par le Cabinet, le BCP y jouant un rôle

de prem ier pl an. En ter mes officiels ,

un engagement de coll ab oration est

pr is au Cabinet au moyen d’une lettre

é cr ite par le greffier du Conseil pr iv é

et destinée aux min ist è res concer n é s ,

qui leur don ne les instr uctions sur la

f a ç on de trava i ll er ensemble et de

pren dre les arrangements appr opr i é s .

 



Q uant aux arrangements eu x- m ê mes ,

il est pos sible de les voir com me un

contin uum un ique, formé de rése au x

non officiels à un bout et d’un secr é-

tar iat à part enti è re à l’ autre bout. Un

t el secr é tar iat demeurera it responsa-

ble des un ités, même s’il dispose de

res sources distinct es et d’une certa ine

portée d’action in d é pen dante. Entre

l es deux pôles se tr ouvera ient les

gr oupes de travail et les com it é s

int er m in ist é r iels à divers de gr é s

d’institution nalisation .

Il convient de souligner qu ’ une des

f a ç ons de gérer un enj eu hor izontal

consiste dans la cr é ation d’un orga-

n isme distinct doté de son pr opre

statut légal et des pouvoirs appr o-

priés, qui rel è vera direct ement d’un

m in istre. L’A gence canadien ne

d’inspection des aliments (ACIA) en

est un bon exemple, ras sembl ant

diverses responsabi lités et activit é s

qui éta ient auparavant gérées par cin q

m in ist è res di ff é rents (Prince 2000).

D ans le même or dre d’i d é es, la

cr é ation de Développement des

res sources huma ines du Canada

( DRHC) en 1993 éta it en partie fon d é e

sur la for malisation des liens hor i-

zontaux existant entre les min ist è res

com me Santé Canada et le Secr é tar iat

d’É tat du Canada. Or, l’ é tablis sement

d’un organ isme ou d’un min ist è re à

part enti è re don ne habituell ement

lieu à la mise en pl ace d’une str ucture

hi é rarchique identique à celle qu ’ on

tr ouve dans la pl upart des min ist è res

habituels. En outre, alors que l’ACIA

semble avoir été une sol ution efficace

au pr obl è me du ras sembl ement des

activités rel atives aux aliments et au x

inspections de cinq min ist è res

di ff é rents, on ne peut pas dire la

m ê me chose de DRHC. Ce min ist è re a

été réorgan isé en deux min ist è res

distincts en décembre 2003, sugg é rant

a insi qu’il y a des lim it es man i fest es à

ce que le modèle min ist é r iel ou

organ isation nel peut réaliser en ter-

mes de résol ution des enj eu x

hor izontau x .

B ien que l’ACIA et DRHC soient

surt out investis de responsabi lit é s

op é ration nell es, il est pos sible de

cr é er un min ist è re ou un organ isme

distinct qui dispose surt out de

responsabi lités strat é giques hor izon-

tal es. Le min ist è re d’É tat chargé des

aff a ires urba ines (MEAU) au début

des an n é es 70 et le min ist è re de

l’ E xpansion économ ique régional e

( MEER) éta ient pr incipal ement

chargés d’as sumer la responsabi lit é

hor izontale de persuader d’autres

m in ist è res « d’ada pt er » ou de modi-

fier leurs pr ogram mes pour qu ’ i ls

correspon dent à ces in itiatives qui

transcen dent les fr onti è res tradition-

nell es des min ist è res responsabl es. Le

de gré d’institution nalisation et de

hi é rarchie n’est tout efois pas la seul e

dimension. On doit aus si ten ir

compte des buts des ent ent es. Dans
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certa ins cas, le but est d’att ein dre un

obj ectif strat é gique particulier ou un

ensemble d’obj ectifs dans un sect eur

d é fini. Dans d’autres cas, l’ obj ecti f

peut être d’encourager la com m un i-

cation et la discus sion entre di f-

f é rent es un ités dans divers sect eurs ,

sans néces sa irement se concentrer

sur un pr obl è me. Les Consei ls

f é d é raux au nive au régional et les réu-

n ions de sous - m in istres à Ottawa se

c l as sera ient dans cette cat é gor ie. La

distinction ici, rési de dans le man dat ,

à savoir sp é ci fique ou éten du. 

E nfin, l’ attr ibution des responsabi li-

tés, les ra pports hi é rarchiques, etc . —

es sentiell ement les ent ent es pour la

gouver nance des in itiatives hor izon-

tal es — sont appliqués par des ac cor ds ,

des ent ent es et des str uctures offi-

ciell es qui sont établies entre les

m in ist è res et organ ismes, y compr is

l es organ ismes centraux, qui sont

t ouchés par l’ in itiative. Ces ent ent es

officiell es sont à la fois le ref l et de ce

qu ’ on a convenu et du but visé par le

pr oj et tout en lui don nant une for me

et ell es ont une inf l uence sur son

r é sultat final. Entre autres choses ,

de t ell es ent ent es sont égal ement

important es à des fins de

responsabi lisation. 

L es questions clés concer nant les

é tudes de cas tent ent de déter m iner

dans quelle mesure les str uctures

officiell es — et les ent ent es de

gouver nance qu ’ ell es renfer ment —

jouent un rôle positif en per mettant

d’a i der l’ in itiative à att ein dre ses

obj ectifs, et à quel point ces str uc-

tures lim it ent la soupl es se ou vont à

l’ encontre des buts rech erch é s

d’autres man i è res .
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Études de cas 
d ’ i n i t i at i ves 
h o ri zo nt a l e s
Les domaines d’étude

C atalyseurs et cham p ions

T an dis que les organ ismes centrau x

sembl ent avoir été es sentiels à la

pr om o tion de l’ hor izontalité et à

l’ orch estration des ent ent es hor izon-

tal es entre les min ist è res clés, c’est

habituell ement au point de rencontre

d’un certa in nombre de fact eurs cr u-

ciaux que devien nent réalité certa ines

in itiatives hor izontal es. Le prem ier

de ces fact eurs est l’ exist ence d’un

pr obl è me et la recon na is sance qu ’ i l

doit être réglé le pl us tôt pos sibl e ,

une recon na is sance qui peut être

d é c l enchée par un simple événement

ou développement qui met le

pr obl è me en évi dence. Le deu xi è me

et pr obabl ement le pl us important

f act eur est le leadership, sp é cial ement

cel ui que Bor ins (1998) appelle la

« ca pacité à recon na î tre les enj eux ou

l es oc casions de façon pr oactive »

[ TRAD UCTION ]. Les in divi dus qui font

preuve d’un tel leadership, selon

B or ins, se tr ouvent rarement au

som met des organ ismes ma is quel que

part au sein - m ê me de l’ organ isme ,

souvent dans l’ une des sous - un ités de

l’ organ isme et ils sont parfois vus

com me des « dis si dents ».

T r oisi è mement, en pl us de certa ins

é v é nements déclench eurs, il sembl e

aus si exist er une situation

d’ambiguïté ou un vi de per mettant à

des act eurs novat eurs de pr oposer de

nouvell es sol utions pour résoudre les

pr obl è mes ainsi que d’uti liser ces

in novations de façon strat é gique

( B arz el ay et Campbell 2003).

C erta inement, l’ or ientation de la

major ité des récents écr its en mati è re

d’hor izontalité (Canada 2001;

B ourgault 2002) caract é r ise le leader-

ship à la fois com me un catalyseur et

un fact eur dans le ma intien des

ent ent es avec les an n é es, appuyant

l’ opin ion de Bor ins qui dit que « la

coll ab oration au - delà des fr onti è res

organ isation nell es ne se fait pas

naturell ement; on doit la pr ovo quer »

[ TRAD UCTION ] ( B or ins 1998, 102). Le

quatr i è me fact eur important est cel ui

des res sources. Un certa in engage-

ment doit être pr is par la haute direc-

tion pour as surer qu ’ un min im um de

res sources soit mis à la disposition de

l’ in itiative pr oposée afin qu ’ elle soit

l ancée. Com me nous le verr ons pl us

loin, l’ engagement d’un seul min ist è re

ou organ isme à four n ir des fon ds ou

du person nel entra î ne souvent

d’autres part ena ires à pren dre part

à l’ activité. 



 

C o û ts et avantages 

La perspective co û ts - avantages nous

force à penser à la val eur de l’ in itia-

tive hor izontale donnée. Les résultats

escomptés val ent - i ls l’ investis sement

de temps et d’argent? On doit faire

l’ analyse co û ts - avantages avec soin

car certa ins aspects très importants

peuvent être tr ompeurs. D’ab ord, les

parties concer n é es dans une ent ent e

de coll ab oration peuvent ne pas

n é ces sa irement se voir com me

engag é es dans un exercice co û ts -

avantages ou, du moins, pas dans le

but de consi d é rer l’ hor izontalit é

com me l’ une des sol utions

dispon ibl es qui sera ient ensuit e

é val u é es avec soin. Com me nous le

verr ons dans nos études de cas, les

participants se consi d è rent souvent

obligés de trava i ll er hor izontal ement

s’ i ls veul ent att ein dre leurs obj ecti f s ,

c ’ est - à - dire si le suj et néces site la

participation active de deux ou

pl usieurs min ist è res. Dans la mesure

où un calcul co û ts - avantages est

a ppliqué, c’est souvent de man i è re

r é tr ospective, de façon à savoir si les

efforts addition nels déployés en

val a ient vra iment la peine, compt e

t enu des résultats obt en us. Ensuit e ,

une partie de la logique tradition nell e

sous - jacente à l’ analyse co û ts -

avantages repose sur une pr é somp-

tion de mesurabi lité. Dans le cas de la

gestion hor izontale, les co û ts en

t emps et autres res sources organ isa-

tion nell es ne se mesurent pas

t oujours faci l ement et les avantages

encore moins, autant en ce qui a tra it

aux résultats directs qu ’ aux résultats

à pl us long ter me. 

Il est toujours bon de poser des ques-

tions rel atives aux co û ts - avantages .

C epen dant, même sur une base rétr o-

spective, il est utile de se deman der si

un exercice hor izontal donné en val a it

la peine, s’il aura it été pos sible de

m ieux le réus sir et quell es leçons

aura ient pu en être tir é es. De pl us ,

m ê me si le choix se résume à entre-

pren dre un pr oj et hor izontal ement ou

non, une telle question correspond à

la vaste no tion de l’ analyse co û ts -

avantages, c’est - à - dire que les résul-

tats ultimes peuvent être consi d é r é s

ou non com me pl us importants que

l es res sources investies. 

À un nive au be aucoup pl us op é ra-

tion nel, une appr oche de type co û ts -

avantages est implicite, sinon

explicite, lors que des instr uments et

des cadres de travail sp é ci fiques sont

é valués pour déter m iner s’ i ls pr é c è-

dent ou suc c è dent à une tâche en

particulier. Com me vous le remar-

querez dans nos discus sions sur les

é tudes de cas, les participants ont

donné des com menta ires quant à

l’ uti lité ou au man que d’uti lité des

di ff é rents « outi ls » mis au point par

le SCT .
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O uti ls et res sources

A u - delà du pr obl è me de la str ucture

et du man dat de base mis en pl ace

entre les min ist è res coll ab orat eurs ,

i l y a ce qui « habi lle » les ent ent es ,

c ’ est - à - dire les outi ls et les res sources .

B on nombre des ent ent es de coll ab o-

ration conc l ues au

cours de la der n i è re

d é cen n ie, sp é cial e-

ment dans les

r é gions, reposa ient

surt out sur les gens

qui éta ient tempo-

ra irement détach é s ,

sur ceux qui partici-

pa ient au pr oj et à

t emps partiel et

m ê me dans de nom-

breux cas, bénévol e-

ment. Deu xi è mement, on doit ten ir

compte du financement des op é ra-

tions et des co û ts des investis se-

ments. Ici encore, dans de nombreu x

cas, les min ist è res participants per-

mett ent l’ accès aux install ations pour

un pr oj et hor izontal. De façon moins

fr é quente, les min ist è res peuvent

é gal ement contr ibuer aux co û ts de

pr ogram mation. Le tr oisi è me point

concer ne l’ a i de à la gestion, ce qui

constitue pour de nombreux min-

ist è res une aven ue rel ativement peu

empr untée; c’est - à - dire qu’il existe un

besoin d’encadrement quant aux ou-

ti ls et aux mécan ismes habituell ement

uti lisés dans un envir on nement de

coll ab oration dans lequel les gestion-

na ires doivent faire preuve de pr u-

dence, entre autres, pour satisf a ire

aux exigences de la Loi sur la gestion

des finances publiques. 

C oncer nant ce der n ier point, au cours

de la der n i è re année, la SCT, le CCG et

d’autres organ ismes

ont publié des gui des

« d’uti lisation » des

outi ls et des autres

res sources dans le

but d’encourager les

pratiques hor izon-

tal es. Parmi ces

g ui des, on tr ouve des

é tudes de cas dans

l es quell es on tente de

tirer des leçons

a pplicabl es à des

situations sim i l a ires (Canada 2001)

a insi que des instr uctions déta i ll é es

sur la façon de mettre en com m un

des fon ds d’exploitation ou des ca pi-

taux à l’ int ention de deux min ist è res

coll ab orat eurs (Canada 2003a).

L ’ efficacité de ces outi ls, cepen dant ,

var ie en fonction de la volonté des

participants à les uti liser, ma is aus si

de celle des participants des orga-

n ismes centraux et des un ités de

service des min ist è res à ac cept er de

l es uti liser. La question ici semble être

l’ ac ces sibi lité de ces outi ls, la volont é

de ceux concernés à encourager leur

uti lisation et leur efficacité et

efficience rel atives .

. . . au cours de la dern i è re

année, la SCT, le CCG et d’a u t re s

organismes ont publié des

guides « d’u t i l i s ation » des

outils et des autres r e s so u rce s

dans le but d’e n co u rager les

p ratiques hori zo ntales. 



 

L ’ autre res source importante sont les

gens. Cette dimension n’inc l ut pas

seul ement le temps consacré par le

person nel à des in itiatives hor izon-

tal es, ma is aus si le développement

pr ofes sion nel et la for mation ainsi

que les récompenses et les sanctions

qui leur per mett ent de s’ int é grer et de

s’ engager pl us faci l ement au trava i l

hor izontal. Com me il a été mention n é

dans pl usieurs études, l’ une des

pl a int es les pl us fr é quem ment

for m ul é es par les participants est que

le travail hor izontal est très peu

r é compensé et qu’il doit surt out être

f a it en sur pl us des tâch es réguli è res .

U ne str ucture d’incitatifs est donc

très importante. Trava i ll er hor izon-

tal ement deman de égal ement des

comp é t ences et des val eurs di f-

f é rent es (Lin d quist 2002). Les in di-

vi dus doivent être mieux équip é s

pour discut er et négocier avec leur

hom olog ues d’autres min ist è res, dans

des situations où les moyens de négo-

ciation tradition nels ou les pouvoirs

sont absents. De façon pl us général e ,

l es gens doivent pouvoir att ein dre

pl us faci l ement un consensus pour

ê tre pr ê ts à la suite des op é rations. 

En ce qui concer ne les res sources ,

tant huma ines que financi è res, les

pr incipaux pr obl è mes sembl ent

t our ner aut our de la pr ovenance

des outi ls à pl us long ter me. Les

m in ist è res responsabl es cr oient

habituell ement que leur participation

aux in itiatives hor izontal es ne va pas

sans entra î ner des co û ts et ils sont

souvent réticents à voir leur budget

des services votés ré-affecté au x

activités hor izontal es; les organ ismes

centraux, quant à eux, sont d’avis que

le pr obl è me est davantage lié à une

mei ll eure coor dination des activit é s

reli é es qu ’ au financement, de sort e

que les obj ectifs hor izontaux peuvent

ê tre att eints sans néces sa irement

consacrer des fon ds suppl é menta ires

au pr oj et. L’affectation des res sources

et la question de savoir qui pa iera

pour ces res sources peut deven ir un

pr obl è me important et une source

importante de tension entre le centre

et ceux direct ement responsabl es de

l’ in itiative hor izontale. Si des nou-

vell es res sources substantiell es sont

allou é es à un pr oj et hor izontal, une

d é cision doit être pr ise par le Cabinet ,

ce qui à son tour néces site une

coop é ration min ist é r ielle. Il s’ agit

t ous d’enj eux qui ser ont exam in é s

dans les quatre études de cas. 

Rôle des orga n ismes centra u x

L es organ ismes centraux à eux seuls

sont des instr uments clés de l’ hor i-

zontalité, car ils transmett ent une

or ientation générale distincte à tous

l es pr ogram mes et activités du

gouver nement fédéral et ils conci lient

l es perspectives min ist é r iell es

conf lictuell es. Au cours des récent es

an n é es, cepen dant, des efforts ont été

f a its afin que la responsabi lité en



Études de cas d ’i n i t i at i ves hori zo nt a l e s  

mati è re d’hor izontalité soit transm ise

aux éch elons inf é r ieurs, ce qui ren da it

t ous les min ist è res et les organ ismes

pl us direct ement responsabl es de la

coor dination de leurs activités avec

d’autres min ist è res et de la pr om o-

tion des in itiatives hor izontal es

lors que pos sible. Avec l’ arr ivée des

enj eux strat é giques publics maj eurs

mentionnés au début, le BCP, au nom

du prem ier min istre, a demandé au x

m in ist è res de trava i ll er ensemble sur

certa ins dos siers et il encourage de

f a ç on pl us générale la pensée et les

pratiques hor izontal es par divers

gr oupes de travail formés de sous -

m in istres (Canada 1996). Le SCT ,

sp é cial ement par son pr oces sus

d’examen hor izontal des dépenses ,

ma is aus si gr â ce à son secr é tar iat

qui a ppuie le travail des consei ls

r é gionaux fédéraux, a égal ement

encouragé et faci lité les pratiques

hor izontal es. Voici les questions à se

poser concer nant les quatre études de

cas : 1) À quel point les organ ismes

centraux ont - i ls été efficaces dans

l’ instigation ou la pr om o tion des

in itiatives hor izontal es, autant dans

l es directives qu ’ i ls ont don n é es que

dans le man dat qu ’ i ls ont établi pour

l es in itiatives hor izontal es particu-

li è res? 2) À quel point les organ ismes

centraux ont - i ls été efficaces dans

l’ a ppui et le soutien de ces in itiatives ,

une fois lanc é es, pour aider à as surer

l eur réus sit e ?

R esponsabi lisation 

La no tion de responsabi lisation est au

c œ ur d’un gouver nement responsabl e

selon le modèle par l ementa ire de

W estm inst er. Elle englobe d’un côté la

responsabi lité officielle du man dat et

des activités d’un organ isme ou d’un

m in ist è re et les liens qui un is sent le

m in istre à ces min ist è res et de l’ autre

côté, la responsabi lité d’un min istre à

j usti fier les activités de la légis l ature

é l ue et à en as sumer la responsabi lit é .

C ’ est un élément important de la

d é m ocratie par l ementa ire telle qu ’ ell e

est pratiquée au Canada. Dans ce

cont exte, la responsabi lisation

comporte deux vol ets : 1) don ner un

compt e -ren du appr oprié des activit é s

en question; et 2) être tenu responsa-

ble de ces activités. Bien que la

responsabi lisation soit souvent

considérée en ter mes in divi duels, par

exemple les responsabi lités d’un

m in istre, il s’ agit égal ement d’un

concept coll ectif, en ceci que l’ ensem-

ble du cabinet ex é cutif est ten u

responsable (coll ectivement) devant

la légis l ature. La légis l ation pr opos é e

par un min ist è re est discutée et

m odi fiée, si néces sa ire, par le Cabinet

avant d’ê tre déposée devant la légis l a-

ture. On doit aus si mention ner les

responsabi lités pl us élargies du

gouver nement que tous les min ist è res

partagent, même si la responsabi lit é

pr incipale qui consiste à les expr imer

et à les mettre en œuvre repose sur

l es organ ismes centraux. On oublie



 

souvent cette double no tion de

responsabi lisation, min ist é r ielle et

organ isation nelle car les min ist è res se

concentrent sur leurs pr opres activi-

tés et responsabi lités. Un autre point

qui est souvent négligé est l’ impor-

tance de conj ug uer les no tions de

responsabi lisation et de responsa-

bi lité à celle de pouvoir. Les gens et

l es organ ismes ne peuvent être ten us

responsabl es que des actions pour

l es quell es ils ont été investis de

pouvoirs ou dont ils ont le man dat. 

É tant donné sa position centrale, la

t â che de s’ as surer que la boucle de la

responsabi lisation est bouclée a tou-

jours été une pr é oc cupation maj eure .

L ors qu’il y a des pr obl è mes, com me la

contr overse récente ent ourant les

subventions et les contr ibutions à

DRHC ou la cr é ation de fon dations

qui ne sont pas contr ô l é es par le

m in ist è re ou le Par l ement (Aucoin

2003), la ten dance consiste général e-

ment à réagir en raffer m is sant les

contr ô l es. Au cours des der n i è res

an n é es, davantage d’in itiatives ont été

pr ises dans le but d’am é liorer et de

simpli fier les pr oc é dures, de façon à

incor porer l’ é val uation des ris ques à

l’ é l ab oration des politiques et des

pr ogram mes et à incor porer une pl us

vaste gam me d’activités au x

responsabi lités dont sont investis les

fonction na ires. « La gestion moder ne :

une gestion axée sur les résultats » et

« C adres de gestion et de responsabi li-

sation axés sur les résultats (CGRR) »

du SCT fig urent parmi les in itiatives

l es pl us important es entrepr ises au

cours des der n i è res an n é es. 

P our les in itiatives hor izontal es, la

responsabi lisation pose un di l em me

particulier dans la mesure où les

r é gimes de responsabi lisation sont

int er prétés en ter mes verticaux et

hi é rarchiques. Com me il a parfois été

dit, la gestion hor izontale constitue à

d é fier la gravité (Bakvis 2002).

I nvar iabl ement, dans tout pr oj et

hor izontal, la responsabi lisation sera

en gran de partie partagée. Alors que

certa ines composant es de tels pr oj ets

peuvent être as soci é es aux responsa-

bi lités nor mal es des min ist è res et des

un ités concernés, une activité impor-

tante du pr oj et hor izontal ne pourra

pas y être as sociée de cette façon ou

du moins, il sera très di fficile de le

f a ire. Probabl ement que les

pr ogram mes min ist é r iels existants

ser ont aus si modi fiés ou ada ptés au x

besoins de l’ in itiative hor izontal e ,

ma is en cours de route, ces

pr ogram mes pourra ient ne pl us

correspon dre aux cr it è res str icts

des aut or ités qui ont appr ouvé le

financement à l’ or igine. 

Le Conseil du Trésor et d’autres

organ ismes ont passé un temps

consi d é rable à mettre au point des

pr o t ocol es pour faci lit er la participa-

tion aux activités hor izontal es sans

compr omettre la responsabi lisation

( C anada 2003a). Mais la question de
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savoir si ces nouve aux outi ls sont effi-

caces et ac ces sibl es demeure, surt out

lors que les activités en question sont

d’une portée nationale pl utôt que

r é gionale. De pl us, des in itiatives

com me le CRRRG et l’ importance

qu’il ac cor de à l’ é val uation des résul-

tats peuvent ne pas très bien conven ir

aux in itiatives hor izontal es dont les

r é sultats (des actions entrepr ises) ne

sont pas faci l ement mesurabl es ou s’ i l

y a une as ym é tr ie entre les di ff é rents

part ena ires dans leur ca pacité à

mesurer les résultats .

L es questions à poser concer nant les

é tudes de cas sont donc les suivant es :

C om ment les participants aux pr oj ets

hor izontaux con ç oivent - i ls la respon-

sabi lisation? À quel point la distinc-

tion entre la responsabi lité min i-

st é r ielle et organ isation nelle est - ell e

pertinente? À quel point l’ importance

ac cordée à la responsabi lisation est -

elle per ç ue com me un obstacle? À

quel point est - elle uti lisée com me un

m é can isme de défense pour évit er de

trava i ll er en coll ab oration? À quel

point les pr obl è mes de responsabi li-

sation peuvent - i ls être vus com me

des pr obl è mes d’aut or it é ?

Étude de cas n o  : La Stratégie
d’innovation 

La coor dination hor izontale compl è t e

qui a débuté avec la mise au point de

la S trat é gie d’innovation du gouver ne-

ment, lancée en févr ier 2002, fut le

r é sultat direct d’actions pr ises par le

B ure au du Conseil pr ivé au début de

2001. Avant l’ é l ection de 2000,

I n dustr ie Canada (IC) éta it passée par

une transition complète de sept mois

pour se pr é parer à l’ arr ivée du

nouve au gouver nement et, lors que

B r ian Tobin a repr is son poste de

m in istre de l’ I n dustr ie après l’ é l ection

g é n é rale, le min ist è re éta it bien

pr é paré, s’ é tant doté d’un pr ogram me

de deux ans dans lequel l’ in novation

oc cupa it une pl ace importante. De

pl us, le min ist è re ava it réus si à se

pl acer dans une position favorabl e

pour le discours du Trône de 2001.

D ans ce discours, le gouver nement

insista it sur le rôle cr ucial de l’ in no-

vation dans la cr ois sance économ ique

et la cr é ation d’oc casions pour tous

l es Canadiens et Canadien nes. En

pl us de faire de l’ in novation une

pr ior ité gouver nementale clé pour les

an n é es à ven ir, le discours prena it un

certa in nombre d’engagements sp é ci-

fiques, en doubl ant par exemple les

d é penses allou é es à la rech erche et au

d é veloppement dans le sect eur public

d’ici 2010.

De façon encore pl us importante du

point de vue de la coor dination int er-

m in ist é r ielle, le discours souligna it

aus si la néces sité fon damentale de

disposer d’un effectif comp é t ent et

formé dans le but de deven ir une

société pl us novatr ice. Par



 

cons é quent, le pr ogram me d’in nova-

tion se deva it aus si d’ê tre un

pr ogram me de comp é t ences et

d’a pprentis sage. Dans ce cont ext e ,

peu après que le dis-

cours du Trône ait

été pr ononc é

en 2001, le greffier du

C onseil pr ivé, au

nom du prem ier

m in istre et du

C abinet, a deman d é

à Industr ie Canada

et à Développement

des res sources

huma ines Canada de

pr oduire un docu-

ment d’or ientation

com m un afin d’é l a-

b orer de façon pl us

complète le

pr ogram me du

gouver nement sur

l’ in novation et

l’ a pprentis sage. Les

person nes int err og é es ont fait remar-

quer que le man dat fourni par le BCP

pour cet exercice éta it impr é cis et

ambigu. Tout efois, les deux min-

ist è res ont com mencé à trava i ll er

ensemble sur ce qu ’ i ls cr o ya ient être

un livre bl anc sur l’ in novation .

Dès le début, les min ist è res se sont

ent en dus sur un sch é ma conceptuel

g é n é ral qui soutien dra it leurs travau x

et ils en sont ven us pl us tard à se

concentrer sur deux pr obl è mes : les

comp é t ences et l’ a pprentis sage, dont

DRHC s’ est oc cupé, et la rech erche et

le développement qui est devenu la

pr incipale pr é oc cupation d’I n dustr ie

C anada. Il est int é res-

sant de no t er que ,

bien que le travail fut

r é ell ement fait en

coll ab oration

pen dant les prem iers

m ois, les deux min is-

t è res ont trava i ll é

s é par é ment sur leur

partie de la strat é gie

pour la maj eure

partie de son élab ora-

tion. Com me l’ a

in diqué l’ une des

person nes int er-

r og é es, « à dire vra i ,

90 p. cent du travail a

été fait sépar é ment ».

Or, un syst è me de

consultation int er-

m in ist é r iel ava it été

m is en pl ace, des ébauch es éta ient

fr é quem ment échang é es et les min i-

st è res com menta ient énor m é ment le

travail de l’ autre. Pour certa ins

pr obl è mes sp é ci fiques, com me

l’ é ducation post - secon da ire, les

m in ist è res ont eu à faire be aucoup

de coor dination et de négociation et

l es cha pitres pertinents ont été écr its

en coll ab oration .

P en dant ces six prem iers mois de

travail, les deux min ist è res ont

Dès le début, les minist è res se

so nt entendus sur un schéma

co n ceptuel général qui

so u t i e n d rait leurs travaux et

i l s en so nt venus plus tard à

se co n ce nt rer sur deux

p roblèmes : les co m p é te n ces 

et l’a p p re ntissage, dont DRHC

s ’est occupé, et la re c h e rc h e

e t le déve l o p p e m e nt qui est

d e venu la pri n ci p a l e

p ré o cc u p ation d’Industr i e

Canada. 
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é nor m é ment consulté les autres

m in ist è res dans le cadre de réun ions

int er m in ist é r iell es, au x quell es la

pl upart des min ist è res éta ient invit é s

à don ner leurs com menta ires et

pr oposer des in itiatives qui pour-

ra ient être ajout é es au pr ogram me. À

pl usieurs oc casions, IC et DRHC ont

f a it suivre ces réun ions de réun ions

bi l at é ral es addition nell es où certa ins

des pr obl è mes pouva ient être discut é s

en pr ofon deur. Ces réun ions int er-

m in ist é r iell es ava ient lieu à di ff é rents

n ive aux, y compr is aux nive aux des

SMA et des SM. À la fin du pr oces sus ,

quel ques réun ions min ist é r iell es ont

aus si eu lieu .

C epen dant, malgré ce qui éta it

considéré com me de bons pr ogrès par

l es min ist è res, un développement

maj eur a vu le jour en mai 2001

lors que le BCP est int ervenu dans le

pr oces sus pour an n ul er les réun ions

int er m in ist é r iell es organ is é es par les

deux min ist è res direct eurs, les

infor mant qu’il y aura it dor é navant

deux ra pports distincts, un sur le

pr ogram me des comp é t ences et de

l’ a pprentis sage et l’ autre sur la

rech erche et l’ in novation. De pl us, le

BCP a demandé à un nouve au com it é

de sous - m in istres de servir de « fonc-

tion d’int err ogation » pour les deu x

m in ist è res en révisant de façon

cr itique les ébauch es des documents

d’or ientation. D’après nos entrevues ,

il est clair que cette décision du centre

a généré une bon ne dose de const er-

nation et de cyn isme au sein des deu x

m in ist è res direct eurs. La décision

semble avoir été motivée par une

in qui é tude gran dis sante de la part du

BCP et du min ist è re des Finances qui

tr ouva ient que la strat é gie d’in nova-

tion compta it ma int enant tr op de

joueurs, chacun avec leurs pr opres

in itiatives, et que cela mettra it tr op

de pres sion sur le Trésor. Séparer la

strat é gie en deux documents, chacun

pl us confor me à cha que min ist è re

direct eur servira it à se concentrer

sur l es pr opositions et à lim it er les

att ent es de financement qui s’ e

suivra ient .

S elon les person nes int err og é es, le

pr oces sus orch estré par le BCP de ma i

à sept embre 2001 a obligé les min is-

t è res à apport er quel ques change-

ments à leurs ébauch es. Puis les

é v é nements du 11 sept embre 2001 à

N ew York et à Washingt on ainsi que

l es int erventions qui s’ ensuivirent

pour contrer le terr or isme et aug-

ment er la sécur ité nationale ont

es sentiell ement servi à confir mer le

besoin d’une pl us gran de pr udence

fiscale et la néces sité de gérer les

att ent es de financement qui pour-

ra ient être cr é é es par la strat é gie

d’in novation. Le min ist è re des

F inances et le BCP ont donc averti

l es m in ist è res direct eurs que leurs

documents de politique ne sera ient

que des documents de travail (livres



 

verts) pl utôt que des livres bl ancs, un

point qui n’ava it jama is été vra iment

pr é cisé par le centre. En pr é sentant

l es documents de politique pl us

c l a irement com me documents de

consultation, le gouver nement béné-

ficiera it d’une pl us gran de soupl es se

pour ada pt er sa politique d’in nova-

tion au nouvel envir on nement fiscal .

Au cours des mois qui ont suivi, les

m in ist è res direct eurs ont finalis é

l eurs strat é gies. Pour ce faire, ils ont

t ous deux organ isé quel ques autres

r é un ions bi l at é ral es int er m in is-

t é r iell es discr è t es avec d’autres

m in ist è res importants. Ces réun ions

« non officiell es » éta ient néces sa ires

pour régl er certa ins déta i ls as soci é s

aux pr oj ets sp é ci fiques qui impli-

qua ient ces min ist è res. Les ébauch es

t er m in é es ont ensuite été soum ises au

C abinet du Prem ier min istre pen dant

la période de Noël. Selon nos entre-

vues, contra irement aux autres

organ ismes centraux, le BPM a don n é

des com menta ires compl ets, impor-

tants et uti l es. À la lum i è re de ces

com menta ires, les min ist è res ont

m odi fié leurs documents de politique

qui ont été soum is au prem ier

m in istre en janvier. Après son appr o-

bation, la Strat é gie d’in novation a été

an noncée en févr ier 2002. Il est

int é res sant de no t er que seul ement

quel que temps avant que la strat é gie

ne soit an noncée, afin d’é vit er d’avoir

l’ a ir incoh é rent, le gouver nement a

d é cidé que les deux ra pports

devra ient être publiés ensembl e ,

com me un seul document (deu x

documents distincts portant la même

conception gra phique, dans un tout )

et constituant le pr ogram me d’in no-

vation du gouver nement .

E nfin, à la suite de la publication du

pr ogram me d’in novation, les deu x

m in ist è res direct eurs ont mis au

point une strat é gie de consultation et

d’engagement dans le but de com m u-

n iquer son cont enu et avec l’ espoir

de rallier l’ a ppui des pr incipau x

int é ressés pour sa mise en œuvre. À

cette éta pe aus si la coor dination hor i-

zontale s’ est avérée pr obl é matique, les

m in ist è res n’ayant pas les mêmes

obj ectifs. Industr ie Canada désira it

un pr oces sus d’engagement très éten-

du qui contr ibuera it à établir un

consensus parmi les pr incipau x

int é ressés quant à la façon dont le

pays devra it entrepren dre l’ in nova-

tion. À ce titre, bien qu’il faisa it par-

ticiper une gran de variété d’act eurs, le

pr oces sus se concentra it clairement

sur le sous - ensemble d’organ ismes ,

composé en gran de partie d’as socia-

tions in dustr iell es et d’un iversités, qui

deva it jouer un rôle clé dans la mise

en pl ace d’un bon nombre des in itia-

tives pr opos é es dans le document de

politique. Par contraste, DRHC, qui

deva it appuyer un gr oupe de pr inci-

paux int é ressés pl us grand et pl us

diversi fié, pr é senta it un pr ogram me

d’engagement be aucoup moins

ambitieu x .
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D onc, bien que les deux min ist è res

b é n é ficia ient, pour leur strat é gie

d’engagement, de fon ds four n is par

l a m ê me pr é sentation au Conseil du

T r é sor, ils se sont séparé les fon ds et

ont poursuivi leur pr oces sus de

consultation sépar é ment. Les deu x

a ppr och es distinct es ont aus si men é

l es min ist è res à rej et er l’idée de cr é er

un secr é tar iat com m un pour sout en ir

l eurs efforts de consultation .

T out efois, en bout de ligne, afin de

pr é server l’idée d’une seule strat é gie

d’in novation int é grée, les deu x

m in ist è res direct eurs ont décidé de

conc l ure les pr oces sus d’engagement

distincts par un Som met national

m ixte sur l’ in novation et l’ a pprentis-

sage tenu en novembre 2002, une

mesure qui ava it été an noncée dans le

discours du Trône de sept embre 2002.

B ien que les pr oces sus d’engagement

a ient été considérés com me un

succès, au moins un des répon dants

cr oit qu ’ un secr é tar iat mixte aura it

contr ibué à encourager une coor dina-

tion int er m in ist é r ielle néces sa ire .

C ette même person ne a racont é

com ment certa ins événements ont

eu lieu sur pl usieurs jours cons é cuti f s

dans la même com m unauté, causant

une confusion ch ez certa ins

participants .

G lobal ement, les person nes int er-

r og é es ne cr o ya ient vra iment pas que

la strat é gie d’in novation ait été un

succès quant à la coor dination int er-

m in ist é r ielle et la gestion hor izontal e .

C om me nous en discut er ons dans la

partie suivante de ce document, les

barr i è res culturell es et les guerres

int estines ne furent pas montr é es du

doigt com me étant les pr incipal es

sources de di fficulté. Au contra ire ,

t out es les person nes int err og é es ont

insisté sur le fait que, contra irement

aux att ent es in itial es, la rel ation entre

l es deux min ist è res direct eurs éta it

rel ativement simple et pr oductive .

B ien que les min ist è res aient fait une

gr os se partie du travail in d é pen dam-

ment, les séries in itial es de réun ions

int er m in ist é r iell es ont été consi d é r é es

com me un succès et cha que min ist è re

a reçu des renseignements importants

sur les travaux réalisés par l’ autre

m in ist è re. Les organ ismes centrau x ,

cepen dant, ont, selon la major ité des

person nes int err og é es, gran dement

contr ibué à ce que le pr oces sus soit

imparf a it en ra ison d’un man que de

l e adership. Com me l’ un des répon-

dants l’a dit : « En bout de ligne, je

cr ois que nous avons un bon pr oduit .

L es pr incipaux th è mes sont ad é quats .

N ous faisons du pr ogrès avec le

pr ogram me. Mais le pr oces sus a été

un désastre. »

Étude de cas n o  : Stratégie
pour les Autoch tones en 
milieu urbain

A n noncée en janvier 1998, la Strat é gie

pour les Aut ocht ones en milieu



 

urba in (SAMU) a été mise au point

dans le but de répon dre pl us efficace-

ment aux besoins des Aut ocht ones

vivant en milieu urba in, en am é lio-

rant le nive au de coor dination au sein

des min ist è res fédéraux et en as su-

rant une mei ll eure

coll ab oration entre

l es gouver nements

f é d é ral, pr ovinciau x

et mun icipaux, les

gr oupes aut ocht ones

et les organ ismes

com m unauta ires .

L ’ in itiative tr ouve sa

source dans une

requête min ist é r iell e

qui date de 1996. À

cette épo que, un

certa in nombre de

m in istres des

circonscr iptions de

l’ O uest dont

L lo yd A xworthy ,

R alph Goodale et

A n ne McL ell an, cr o y-

a ient qu ’ en dépit du

f a it que le min ist è re

des Aff a ires in dien-

nes et du Nord canadien ait eu la

responsabi lité évi dente des

A ut ocht ones habitant dans les

r é serves, ceux habitant dans les vi ll es ,

qui constituent une partie important e

et gran dis sante de la popul ation

aut ocht one, faisa ient face à une

bure aucratie fragmentée et ne

sembl a ient pas aus si bien servis. En

exam inant les con ditions social es de

certa ins centres urba ins des pr ovinces

de l’ O uest, les min istres ava ient le

sentiment que le pays se retr ouvera it

bientôt devant une « cr ise » concer-

nant les con ditions socio -

é conom iques de la

popul ation

aut ocht one et ils ont

demandé au Bure au

du Conseil pr iv é

d’exam iner la situa-

tion pour voir si des

am é liorations pou-

va ient être apport é es .

En réponse, le

B ure au du Consei l

pr ivé a instauré un

gr oupe de trava i l

int er m in ist é r iel qui a

exam iné les pr o-

gram mes fédérau x

existants. Le gr oupe

de travail a remar qu é

qu ’ envir on 20 min is-

t è res fédérau x

g é ra ient pl us de 80

pr ogram mes qui

s’ adres sa ient en partie au x

A ut ocht ones vivant dans les milieu x

urba ins. Cepen dant, malgré cett e

m ultitude de pr ogram mes s’ adres sant

à une même clientèle, il n’exista it

aucun réel mécan isme int er m in-

ist é r iel pour as surer une coor dination

a ppr opriée de ces efforts. C’est dans

ce cont exte que la SAMU a été

A n n o n cée en janvier , la

St ratégie pour les Au to c hto n e s

en milieu urbain (SAMU) a été

m i se au point dans le but de

ré p o n d re plus effi ca ce m e nt aux

b e soins des Au to c htones vi va nt

en milieu urbain, en amélior a nt

le niveau de co o rd i n ation au

sein des ministè res fé d é raux et

en assura nt une meilleure

co l la b o ration ent re les

g o u ve rn e m e nts fé d é ra l,

p rovi n ciaux et municipaux, les

g roupes auto c htones et les

organismes co m m u n a u t a i re s .
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pr oposée au Cabinet en 1997. La

strat é gie ava it pour but de se concen-

trer seul ement sur l’ optim isation des

pr ogram mes existants. À l’ exception

d’envir on deux millions de doll ars

four n is au BCP pour financer un petit

secr é tar iat de coor dination rel evant

de l’ int er locut eur auprès des Métis et

des Indiens non inscr its, la SAMU n’a

b é n é ficié d’aucun financement à titre

de nouve au pr ogram me. Afin

d’a ppuyer l’ in itiative, un com it é

direct eur formé de sous - m in istres a

été créé ainsi qu ’ un gr oupe de trava i l

int er m in ist é r iel de nive au inf é r ieur

sur les enj eux rel atifs au x

A ut ocht ones vivant en milieu urba in. 

La décision de ne pas ac cor der de

nouve au financement de pr ogram me

ref l é ta it le fait que la coor dination

é ta it vue com me le pr incipal pr o-

bl è me; il s’ agis sa it aus si d’une tenta-

tive pour évit er de soul ever des ques-

tions constitution nell es contr over -

s é es. Bien que le gouver nement

f é d é ral ait une responsabi lité consti-

tution nelle claire envers les

A ut ocht ones habitant dans les

r é serves, il a été pl us réticent à

ad mettre qu’il ava it une responsa-

bi lité sim i l a ire envers ceux qui

habit ent en milieu urba in. Pour

r é pon dre aux requ ê t es pr ovincial es à

l’ effet que le gouver nement fédéral

devra it pl einement recon na î tre une

t elle responsabi lité et en cons é quence

four n ir les fon ds néces sa ires, le

gouver nement fédéral a préféré se

concentrer sur la responsabi lit é

partagée pour aider ceux qui vivent

dans les centres urba ins les pl us

d é f avor isés du Canada. Concer nant la

SAMU, le gouver nement éta it in quiet

qu ’ un investis sement important de

nouve aux fon ds réservés exc l usive-

ment à cette popul ation révei ll era it

l es viei ll es querell es fédéral es - pr ovin-

cial es et emp ê ch era it de bâtir le type

de part enar iats int ergouver nemen-

taux néces sa ires pour tra it er efficace-

ment les pr obl è mes au x quels une

partie importante de la popul ation

aut ocht one urba ine fait face. À la

suite de son appr obation par le

C abinet en 1997, le secr é tar iat du BCP

a tenté de mettre en pl ace la SAMU

dans tout le pays, en es sayant de

tr ouver des moyens d’am é liorer la

coor dination des services entre les

m in ist è res et les or dres du gouver ne-

ment et d’am é liorer l’ accès à ces

services pour les popul ations cibl é es .

Or, la mise en pl ace de la strat é gie

exige a it une certa ine ca pacité organ i-

sation nelle sur le terra in et le Bure au

du Conseil pr ivé com me tel n’est pas

pr é sent au nive au régional. Le secr é-

tar iat de la SAMU a donc deman d é

l’ a i de des consei ls fédéraux régionau x

pour la mise en pl ace de la strat é gie

dans les vi ll es clés. Puis que les

consei ls régionaux agis sent es sen-

tiell ement com me coor don nat eurs

b é n é vol es des for ums de discus sion

pour les cadres min ist é r iels dans les



 

r é gions, ils repr é senta ient de bon nes

tr ibunes pour les dialog ues int er-

m in ist é r iels sur les pr ogram mes qui

s’ adres sent aux Aut ocht ones habitant

dans les milieux urba ins, ma is ils leur

man quent par le fait même les

comp é t ences organ isation nell es qui

as surera ient un de gré pl us élevé de

coor dination des activités. Par

cons é quent, afin d’obt en ir de tell es

comp é t ences, les consei ls régionau x

f é d é raux eu x- m ê mes ont désigné un

m in ist è re direct eur dans cha que

r é gion pour être le fer de lance des

activités de la Strat é gie pour les

A ut ocht ones en milieu urba in dans

l eur région .

B ien que des pr ogrès consi d é rabl es

a ient été réalisés avec certa ines in itia-

tives clés, pr incipal ement le résultat

du travail effectué pour la

composante aut ocht one de l’ I n itiative

de part enar iats en action com m unau-

ta ire, la période de 1998 à 2002 s’ est

révélée quel que peu fr ustrante pour

l es fonction na ires responsabl es de la

m ise en pl ace de la SAMU. Une étude

de cas effectuée en l’ an 2000 par le

S ecr é tar iat du Conseil du Trésor dans

le cadre de ses travaux sur la coor di-

nation régionale a démontré que « la

S trat é gie pour les Aut ocht ones en

m i lieu urba in (SAMU) ne correspon d

pas aux cr it è res de réus site en mati è re

d’ad m in istration de dos siers hor izon-

taux ».2 M algré un certa in suc c è s

remporté à pl acer la politique des

A ut ocht ones vivant en milieu urba in

en pr ior ité auprès des centres d’é tude

et de réflexion nationaux de la fonc-

tion publique fédérale et auprès des

m é dias, ainsi qu ’ avec la mise au point

d’une rel ation de travail pl us coll ab o-

rative avec les pr ovinces, il s’ est av é r é

di fficile d’amener les min ist è res à

coll ab orer de façon pl us substantiell e .

L es pr ogrès réalisés dans l’ am é liora-

tion de la coor dination des pr o-

gram mes fédéraux de façon sign i fica-

tive, les int é grant dans une strat é gie

coh é rente à l’ é ch elle du gouver ne-

ment qui as socie les activités de

pr ogram me aux résultats escompt é s ,

é ta it décevant e .

En 2002, le Bure au du Conseil pr iv é

est donc ret ourné voir le Cabinet pour

un renouvell ement de la strat é gie .

D ans sa requête au Cabinet, qui a été

a ppr ouvée, le bure au de l’ int er locu-

t eur auprès des Métis et des Indiens

non inscr its du BCP a pr é con isé une

nouvelle appr oche. Prem i è rement, il a

f a it la deman de de financement de

pr ogram me sp é cialisé pour servir de

l evier afin d’encourager une mei ll eure

coll ab oration entre les min ist è res .

B ien qu ’ envir on 59 millions de doll ars

furent mis de côté pour les

2 Un som ma ire de cette étude de cas est dispon ible à l’ adres se suivante : 

http : / / www . tbs - sct . gc . ca / rc - cr / case _ studies / study _ 0 2 _ e . asp
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A ut ocht ones vivant en milieu urba in

en 2000 dans le cadre de l’ in itiative

nationale pour les sans - abri, les

2 5 m i llions de doll ars qui ava ient été

alloués sur tr ois ans par le Cabinet en

2002 et an noncés dans le budget de

f é vr ier 2003 repr é senta ient la

prem i è re affectation de financement

de pr ogram me ac cordée direct ement

à la Strat é gie pour les Aut ocht ones

vivant en milieu urba in. De pl us, afin

de mieux document er les points forts

et les points faibl es, le BCP a pr opos é

d’uti liser les nouve aux fon ds pour

a ppuyer un certa in nombre de 

pr oj ets pi lo t es qui servira ient à test er

de nouvell es façons de servir les

A ut ocht ones vivant en milieu urba in

gr â ce à une mei ll eure coll ab oration

int er organ isation nelle. À cette fin, les

efforts sera ient axés sur huit vi ll es

pr ior ita ires .

P ar contre, même avant l’ an nonce du

budget de 2003, un autre événement

a donné une bon ne poussée au

d é veloppement des pr oj ets - pi lo t es

de la SAMU. En sept embre 2002, le

G r oupe de travail sur la coor dination

des activités fédéral es en régions, qui

ava it été man daté par le greffier du

C onseil pr ivé à l’ aut om ne 2001 pour

tr ouver des façons d’am é liorer la

coor dination des politiques fédéral es

dans les régions, a rem is son ra pport

final. Entre autres recom man dations ,

le gr oupe de travail pr é con isa it la

m ise au point d’un certa in nombre de

pr oj ets de démonstration qui

visera ient à explorer « des sol utions

op é ration nell es cr é atives pour la mise

en œuvre des politiques hor izontal es

dans les régions » (Groupe de trava i l

sur la coor dination des activit é s

f é d é ral es en régions, 2002 : 26). La

SAMU sembl a it être la can di dat e

i d é ale pour de tels pr oj ets de démon-

stration et le greffier deman da que

tr ois de ces pr oj ets soient lanc é s .

T r ois des huit vi ll es pr ior ita ires

choisies pour la SAMU furent sélec-

tion n é es pour ac cuei llir les pr oj ets de

d é m onstration : Vancouver, Regina

et W in n ipe g .

L ’ a ppr oche uti lisée pour lancer ces

tr ois pr oj ets éta it di ff é rente de cell e

uti lisée par la SAMU jus que là.

P rem i è rement, le greffier du Consei l

pr ivé envo ya une lettre aux sous -

m in istres de Développement des

res sources huma ines Canada et du

m in ist è re de la Diversi fication de

l’ é conom ie de l’ O uest pour leur

don ner le man dat de dir iger les tr ois

pr oj ets de démonstration et de

pr oduire des ra pports sur leurs

pr ogrès en temps voulu. En outre, en

pl us de nom mer deux min ist è res

direct eurs, le greffier écr ivit à un

certa in nombre d’autres min ist è res

dont on juge a it néces sa ire la coll ab o-

ration pour as surer le succès des

pr oj ets, pour leur deman der de coll a-

b orer avec les min ist è res direct eurs et

de les appuyer. À la suite des lettres



 

du greffier, un gr oupe de travail int er-

m in ist é r iel local a été créé dans

chacune des tr ois vi ll es et un com it é

int er m in ist é r iel national a aus si été

créé. Ces gr oupes ont pr é paré les

pl ans de travail de chacun des pr oj ets ,

qui ont ensuite été appr ouvés par le

greffier en oct obre 2002.

L ’ a ppr oche choisie pour les huit

pr oj ets pi lo t es (les tr ois pr oj ets de

d é m onstration lancés à la deman de

du greffier et les cinq autres lanc é s

a près l’ an nonce du budget de 2003)

é ta it sim i l a ire. Dans tous les cas, le

BCP a désigné un min ist è re direct eur

( soit le DEO ou DRHC) par une lettre

envoyée direct ement par le greffier du

C onseil pr ivé. La gouver nance des

pr oj ets éta it as surée par deux com it é s

locau x— un com ité int er m in ist é r iel de

fonction na ires locaux et un com it é

local pl us large composé des

repr é sentants min ist é r iels et d’autres

pr incipaux int é ressés, tels que les

m in ist è res pr ovinciaux concernés, les

organ ismes mun icipaux, des gr oupes

aut ocht ones et des organ ismes

com m unauta ires .

Le financement obt enu par la SAMU

a été divisé entre les huit pr oj ets et ils

ont été rem is aux com ités locaux de

fonction na ires fédéraux pour qu ’ i ls

l es gèrent. Afin d’habi lit er les fonc-

tion na ires locaux et d’ada pt er les

d é cisions de financement aux con di-

tions local es, la SAMU a nor malisé les

aut or isations financi è res de façon à

don ner aux ad m in istrat eurs ex é cuti f s

locaux le pouvoir de pren dre les déci-

sions important es d’allocation des

fon ds. Outre la délégation régional e

des pouvoirs financiers, le Secr é tar iat

du Conseil du Trésor et le BCP ont

aus si mis au point des modalit é s

hor izontal es sp é ci fiques pour le

financement sous for me de contr ibu-

tion ac cordée en vertu de la SAMU .

L es modalités com m unes ont faci lit é

le financement mixte d’un pr oj et

considéré com me contr ibuant au x

obj ectifs de la SAMU tout en rel evant

du man dat de pl usieurs min ist è res

participants. Dans des con ditions

nor mal es, si pl usieurs min ist è res

d é sira ient financer conjoint ement un

t el pr oj et, une série d’ent ent es de

financement avec di ff é rent es modali-

tés devra ient être négoci é es avec

l’ organ isme financé. Avec le nouve au

s yst è me, les min ist è res qui ont déjà

ac cepté les modalités de la SAMU

peuvent pl us faci l ement transf é rer

l’ argent à un min ist è re direct eur

d é signé qui peut négocier, selon les

m odalités de la SAMU, une seul e

ent ente de contr ibution avec l’ organ i-

sme financé. Bien que ces mesures

a ient au départ donné lieu à une

certa ine réticence de la part de

certa ines ad m in istrations central es

m in ist é r iell es et du Secr é tar iat du

C onseil du Trésor, ell es sont

consi d é r é es com me l’ un des aspects

l es pl us pr omett eurs des pr oj ets
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pi lo t es, car ell es élim inent un obstac l e

important à la coor dination int er-

m in ist é r ielle efficace .

G lobal ement, il semble di ffici l e ,

j us qu’à ma int enant, de conc l ure que

la Strat é gie pour les Aut ocht ones en

m i lieu urba in a été une exp é r ience de

gestion hor izontale réus sie. Malgr é

qu ’ on ait réus si à conscientiser les

gens aux pr obl è mes des Aut ocht ones

vivant en milieu urba in, à dres ser un

portra it clair des int erventions

f é d é ral es dans ce sect eur et à générer

un nive au encore jama is att eint de

dialog ue int er m in ist é r iel et int er-

pr ovincial sur le suj et, les am é liora-

tions concer nant la coor dination des

pr ogram mes sembl ent encore être

lim it é es. Néan m oins, certa ines leçons

ont été tir é es et les nouve aux pr oj ets

l ancés depuis 2002, y compr is les

nouvell es appr och es de gouver nance

et de financement qui les sout ena ient ,

sembl ent être encore pl us pr omet-

t eurs en ce qui concer ne l’ am é liora-

tion de la coor dination int er m in-

ist é r iell e .

Étude de cas n o  : 
Le Secrétariat du changemen t
climatique 

La cr é ation du Secr é tar iat du change-

ment climatique (SCC) en févr ier 1998

f a isa it partie des efforts du gouver ne-

ment fédéral pour mettre en pl ace

une strat é gie nationale pour réduire

l es émis sions de gaz à effet de serre

( GES) causant le réchauffement de la

pl anète. Bien que le gouver nement

canadien ait été concerné par les poli-

tiques sur le changement climatique

du moins depuis la signature de la

C onvention - cadre des Nations Unies

sur les changements clim atiques en

1992, la signature de P rotocole de

K yoto sur les changements clim a-

tiques en décembre de 1997, la

prem i è re ent ente int er national e

comprenant des engagements fer mes

de réduction des GES, a mar qué le

d é but d’une nouvelle éta pe en ce qui a

tra it aux politiques en mati è re de

changement climatique. À K yoto, le

gouver nement du Canada s’ est engag é

à réduire les émis sions de GES de 6 p.

cent d’ici 2012 (par ra pport au x

chi ffres de 1990). Donc en 1998, afin

de mettre en pl ace un pl an réalisabl e

l ui per mettant de respect er son

engagement, le gouver nement a

exig é un nouvel investis sement dans

l’ é l ab oration de la politique en

mati è re de changement politique .

B ien que le changement climatique

soit général ement vu com me un enj eu

envir on nemental, la réduction des

é m is sions de GES, com me le dioxyde

de carb one pr oduit par la consom ma-

tion de combustibl es fos si l es des

sect eurs de l’ é nergie, des transports et

de l’ in dustr ie, exige des changements

importants dans un grand nombre de

sect eurs politiques. En outre, les effets



 

po t entiels du changement climatique

ont aus si une vaste portée et, par

cons é quent, les mesures d’ada ptation

devr ont aus si compren dre la partici-

pation d’un large éventail d’int er-

venants dans divers sect eurs

d’activité. Étant donné sa nature

trans versale, la poli-

tique en mati è re de

changement clima-

tique néces site la par-

ticipation d’un gran d

nombre de min ist è res

a insi que des négocia-

tions compl exes avec

l es gouver nements

pr ovinciaux. En

som me, la politique

en mati è re de

changement clima-

tique pr é sente un défi

de ta i lle pour la coor-

dination strat é gique

hor izontale à la fonction publique

f é d é rale. La cr é ation du SCC constitu-

a it la réponse institution nelle du gou-

ver nement à ce pr obl è me. De fait, on

a confié au SCC le rôle de pr incipal

f aci litat eur de la coor dination int er-

m in ist é r ielle au sein de la fonction

publique fédérale, ainsi que le rôle

d’as sistant aux négociations

f é d é ral es - pr ovincial es - t err it or ial es par

l’ entrem ise d’un pr oces sus national

de changement climatique as soci é .

La décision de cr é er un secr é tar iat

distinct pour aider à l’ é l ab oration

d’une politique gouver nementale en

mati è re de changement climatique

é ta it le résultat d’un certa in nombre

de consi d é rations. Prem i è rement ,

t out le mon de sembl a it s’ ent en dre

pour dire que le pr oces sus de coor di-

nation int er m in ist é r ielle pl us

ponctuel qui ava it précédé la signa-

ture du Protocole de

K yoto ava it été tr op

« désor donné » et

qu’il ne sera it pas

suffisant pour as su-

rer l’ é l ab oration

d’une strat é gie gou-

ver nemental e

respectant les

engagements pr is à

K yoto. Une coor di-

nation int er-

m in ist é r ielle pl us

complète éta it

n é ces sa ire et ell e

deva it être ent our é e

d’un pr oces sus int er m in ist é r iel mieu x

institution nalisé et doté d’une quan-

tité pl us élevée de res sources .

L ’ é tablis sement d’un nouve au secr é-

tar iat dédié à cette fonction sembl a it

ê tre une con dition néces sa ire au bon

fonction nement d’un tel pr oces sus

int er m in ist é r iel .

Or, la nature et la situation du

nouve au secr é tar iat au sein de la

bure aucratie fédérale firent l’ obj et de

certa ines discus sions. Certa ins fonc-

tion na ires ont affirmé qu ’ en ra ison du

n ive au de coor dination int er m in i-

st é r ielle requis, le nouve au secr é tar iat

La création du Secr é t a ri at du

c h a n g e m e nt climatique (SCC) 

en fé v rier  faisait partie 

des effo rts du gouve rn e m e nt

fé d é ral pour mett re en pla ce

une stratégie nationale pour

ré d u i re les émissions de gaz à

e ffet de se r re (GES) ca u s a nt le

ré c h a u ffe m e nt de la pla n è te. 
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devra it faire partie du BCP. Selon les

person nes int err og é es, cette option a

fini par être mise de côté car on cra i-

gna it que le nouve au secr é tar iat soit

tr op important pour le BCP et que le

f a it d’attr ibuer la responsabi lité de la

politique en mati è re de changement

c limatique à un organ isme central

pourra it aff a iblir la responsabi lisation

des min istres responsabl es des port e-

feui ll es de l’ envir on nement et de

l’ é nergie. Mais les répon dants ont

é gal ement mentionné que les

t ensions important es qui régna ient

entre Envir on nement Canada (EC )

et R es sources naturell es Canada

( RNC an) ren da ient les int erventions

du BCP très di ffici l es en l’ absence de

directives claires du Cabinet. Les deu x

pr incipaux min ist è res ne partage a ient

pas la même vision quant à la façon

d’a ppr och er la politique en mati è re de

changement climatique et ils éta ient

en désac cord depuis quel ques an n é es

déjà. En ra ison du nive au de désac-

cord int er m in ist é r iel et min ist é r iel, le

C abinet a préféré cr é er un secr é tar iat

qui sera it dir igé conjoint ement par les

sous - m in istres d’EC et de RNC an et il

a demandé aux deux min ist è res de

dir iger ensemble la politique en

mati è re de changement climatique .

C om me l’a dit l’ une des person nes

int err og é es, « le secr é tar iat éta it l’ i d é e

du BCP pour aider à résoudre les

t ensions... » avant que cell es - ci ne

causent des conf lits sérieu x

au C abinet .

Il est es sentiel de con na î tre certa ines

de ses caract é r istiques pour compren-

dre la nature du SCC en tant qu ’ agent

de la coor dination int er m in ist é r iell e .

D ’ ab ord, il est important de no t er que

le SCC n’a aucun fon dement légis l ati f

in d é pen dant et que son exist ence

d é pend enti è rement du renouvell e-

ment de son financement qui ,

d’a i ll eurs, doit se ter m iner en mars

2004. Ce statut est la preuve que le

secr é tar iat a été conçu pour aider les

m in ist è res à coor don ner la politique .

Il ne visa it pas à cr é er des ch evauch e-

ments dans les responsabi lités des

pr ogram mes min ist é r iels, ni établir

l ui - m ê me des politiques. Une

cons é quence importante de ce statut

est que le secr é tar iat ne dispose pas

du pouvoir d’imposer des décisions

ou de vra iment forcer les min ist è res à

ren dre compte de leur ren dement

quant à leur pr ogrès sur la politique

en mati è re de changement. Pour

remplir son man dat, il ne se sert que

des « pouvoirs discrets », com me sa

ca pacité de persuasion et de dir iger

des réun ions .

En outre, bien que le secr é tar iat con-

tr ibue au financement de certa ines

in itiatives par l’ entrem ise du Fon ds

d’action pour le changement clima-

tique (FAC C ) — un fon ds géré pour

l’ es sentiel par le secr é tar iat, survei ll é

par un com ité de gestion int er-

m in ist é r iel et dont les composant es

sont ad m in istr é es par divers agents



 

de prestation—il n’a aucune

responsabi lité de pr ogram me (Canada

2002b). Bien que son rôle dans la ges-

tion du FACC lui four n is se un mod-

este levier financier et qu’il l’ a i de à

r é un ir les min ist è res à certa ines oc ca-

sions, cette ca pacité est lim itée et, au

cours des der n i è res an n é es, le FAC C

est devenu une très petite partie des

d é penses du gouver nement pour les

changements climatiques. Bien que le

FACC repr é sente une dépense total e

de 300 m i llions de doll ars à lui seul

pour la période de 1998 à 2004, depuis

2002 seul ement, le gouver nement

f é d é ral a an noncé qu ’ envir on 3,7 mil-

liar ds de doll ars servira ient à financer

un large éventail de pr ogram mes

visant le changement climatique dans

di ff é rents min ist è res, la maj eure

partie de ce financement étant

attr ibuée à RNC an. En résumé, son

man que d’aut or ité légis l ative se

ref l è t e aus si dans son inca pacité à

uti liser de façon importante le

contrôle des cor dons de la bourse

pour persuader les min ist è res

d’adopt er une strat é gie com m une .

Un autre aspect de la str ucture de

gouver nance du SCC est égal ement

int é res sant. Afin de s’ as surer que

cha que min ist è re demeure fer mement

responsable de son port efeui ll e

respectif, l’ ad m in istrat eur du SCC, un

fonction na ire sup é r ieur de nive au

SMA, ne rel è ve que de deux min istres ,

par l’ int er m é dia ire de leurs sous -

m in istres respectifs. De cette façon ,

l es min istres n’ont pas à être confr on-

tés aux consei ls contradict oires de

l eurs fonction na ires. Les sous -

m in istres peuvent équi librer les

com menta ires is sus du pr oces sus

int er m in ist é r iel du SCC avec ceu x

d’autres min ist è res lors qu ’ i ls

consei ll ent leur min istre sur les

enj eux politiques. Bien que cett e

str ucture de gouver nance offre cer-

ta ins avantages pour les min ist è res ,

certa ines person nes int err og é es ont

aus si affirmé qu ’ elle reflète l’ un des

pr incipaux pr obl è mes de la coor dina-

tion strat é gique hor izontale : les fonc-

tion na ires fin is sent par être obligés de

ren dre des compt es à leur min istre et

on ne les encourage pas be aucoup à

att ein dre les obj ectifs organ isation-

nels as sociés aux int é r ê ts du

gouver nement. Lors qu’il y a des

t ensions, les obj ectifs organ isation-

nels sont dénaturés par les obj ecti f s

m in ist é r iels .

E nfin, pour remplir son man dat, le

SCC a créé un certa in nombre de

com ités int er m in ist é r iels. Le Com it é

direct eur de sous - m in istres fédérau x

sur le changement climatique, 

co - pr é sidé par les sous - m in istres d’EC

et de RNC an, est responsable en bout

de ligne de la gouver nance globale des

questions rel atives aux changements

c limatiques. À l’ exception de

certa ines périodes cr ucial es, com me

l es mois pr é c é dant la rati fication du
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P r o t ocole de K yoto, ce com it é

direct eur s’ est réuni à quel ques oc ca-

sions pour étudier certa ines décisions

strat é giques de haut nive au. La

maj eure partie du travail sur les poli-

tiques et les pr ogram mes est ac com-

plie par le Com ité de gestion du

changement climatique, composé de

SMA chargés des politiques

pr ovenant des « min ist è res clés » (EC ,

RNC an, MAECI, BCP et Finances )

engagés dans le dos sier sur les

changements climatiques. Pour la

maj eure partie de la période débutant

avec la cr é ation du SCC à l’été 2002,

lors que le BCP a joué un rôle impor-

tant dans le dos sier de la rati fication ,

ce com ité s’ est réuni cha que sema ine

pour régl er les questions rel atives au x

politiques et aux pr ogram mes .

P é r iodiquement, le com ité se réun is-

sa it aus si avec d’autres min ist è res

pour discut er des changements

c limatiques dans le cadre d’un

com it é é l argi au nive au des SMA

( V anN i jnatt en et MacD onald, 2003,

85). En pl us de ces com ités centrau x ,

le SCC a égal ement per m is la cr é ation

d’un grand nombre de com ités ax é s

sur des enj eux sp é ci fiques com me les

com m un ications gouver nemental es

ou la rech erche pour les changements

c limatiques. C’est gr â ce à cet ensem-

ble de com ités que la coor dination

int er m in ist é r ielle est pos sibl e .

Au cours des der n i è res an n é es, la

politique fédérale en mati è re de

changement climatique a été

cr itiquée pour ses pr ogrès insuffisants

dans la réduction des émis sions de

GES ou même dans la mise au point

d’une strat é gie nationale coh é rent e .

Le gouver nement n’a pas réus si à

respect er ses engagements int er na-

tionaux non ex é cut oires adopt é s

pen dant la période pr é -K yoto et il doit

ma int enant faire face à un défi de

ta i lle, soit cel ui de respect er les

engagements pl us ambitieux pr is à

K yoto. En outre, même le prem ier

m in istre actuel Paul Martin, dans son

entrevue de fin d’année de 2003, a dit

que, bien qu’il demeure engagé envers

le pr o t ocole de K yoto, le pays n’a

t oujours pas de « pl an coh é rent »

per mettant d’a ppliquer l’ ent ente au

C anada. Cette déclaration constitua it

di ffici l ement un appui sans réserve à

la récente politique en mati è re de

changement climatique. Il y a sans

aucun doute un grand nombre de

f act eurs qui expliquent cet état de

choses. Parmi les fact eurs les pl us

remar quabl es, on note la décision de

no tre pl us important part ena ire

com mercial, les États - U n is, de ne pas

rati fier le Protocole de K yoto, et

l’ opposition fer me de l’A lberta, dont

l’ é conom ie repose gran dement sur la

consom mation des combustibl es

fos si l es, aux politiques pl us fer mes en

mati è re de réduction des GES, ainsi

que celle de nombreuses entrepr ises

canadien nes. 



 

En pl us de ces fact eurs, une coor dina-

tion int er m in ist é r ielle inefficace a

aus si été ten ue responsable de cett e

politique moins qu ’ optimale. Par

exemple, en 2003, le rése au d’action

sur le changement climatique

( RACC), une coalition d’envir on-

nementalist es et d’autres organ ismes

a ppuyant une politique pl us

r igoureuse en mati è re de changement

c limatique, a publié un ra pport affir-

mant que les conf lits int er m in ist é r iels

ont affecté l’ efficacité de la politique

f é d é rale en mati è re de changement

c limatique. Selon le RACC, le SCC a

besoin du pouvoir néces sa ire pour

r é gl er ces tensions int er m in ist é r iell es ,

car ell es nuisent à la ca pacité du

gouver nement de mettre au point

une strat é gie ad é quate. Le BCP, qui

d é tient le véritable pouvoir de coor-

don ner les in itiatives du gouver ne-

ment, ne semble pas avoir joué un

rôle suffisam ment actif pour as surer

une coor dination appr opriée. La sol u-

tion, affir me le RACC, consist era it à

relocaliser le SCC au sein du BCP .

F a ire partie du BCP don nera it au

nouve au SCC le pouvoir qui lui

man que. En même temps, le change-

ment don nera it au BCP une expertise

importante sur la politique en

mati è re de changement climatique

qui lui per mettra it de deven ir un

int er m é dia ire pl us efficace aupr è s

des m in ist è res .

La pl upart des fonction na ires int er-

r ogés pour cette étude sera ient peut -

ê tre d’ac cord avec l’ é val uation du

RACC : ils éta ient certa inement

d’ac cord avec le fait que le man que de

pouvoir suffisant éta it devenu un

s é r ieux emp ê ch ement à la coor dina-

tion int er m in ist é r ielle du SCC. Selon

l es person nes int err og é es, la str ucture

du com ité expliquée ci - des sus, qui

repr é senta it la base du pr oces sus

int er m in ist é r iel du SCC, fonction na it

ra ison nabl ement bien jus qu’à l’ au-

t om ne 2002. Cepen dant, alors que le

gouver nement sembl a it parven ir à

une décision sur la rati fication, un

besoin de pren dre des décisions pl us

di ffici l es et de conc l ure des ent ent es

entre les min ist è res quant à des

mesures de mise en œuvre pl us

important es s’ est fait sentir. Dans ce

nouvel envir on nement stres sant, le

man que d’aut or ité du SCC est appar u

com me une faibl es se importante et

com me l’a dit l’ une des person nes

int é res s é es, « le syst è me du secr é ta-

r iat a cessé du fonction ner ». Afin de

f a ire avancer le pr oces sus int er m in is-

t é r iel, le BCP est int ervenu davantage

et à l’ aut om ne 2002, il est devenu le

v é r itable responsable des réun ions

strat é giques des SMA. Le pouvoir de

l’ organ isme central éta it devenu un

outil néces sa ire pour les arbitrages

int er m in ist é r iels; le « pouvoir

discret » ne suffisa it désor ma is pl us .

U ne autre person ne int err ogée ava it

une opin ion sim i l a ire, ma is se mon-

tra it pl us cr itique à l’ en dr oit du BCP :

« Le secr é tar iat a trava i llé aus si bien
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que pos sible consi d é rant les

consi d é rations politiques di ffici l es du

pr obl è me. S’il a échoué, c’est parce

qu’il ne détena it pas les pouvoirs

n é ces sa ires pour imposer ses déci-

sions au moment cr itique. [...] Selon

m oi, le BCP n’a pas fait preuve de

suffisam ment d’a ppui ou de leader-

ship envers le SCC et nous avons été

l a issés à la dérive pen dant pl usieurs

an n é es avant la rati fication. Le BCP

s’ est réell ement engagé dans le

pr oces sus seul ement lors que le

prem ier min istre a com mencé à

par l er de la rati fication et à ce

m oment, les choses deva ient

b ouger . » Selon cette person ne, le

m odèle du SCC ne sera it pas

exploitable pour la phase suivante de

la politique en mati è re de change-

ment climatique, surt out si l’ on

consi d è re les co û ts politiques et

financiers des in itiatives qui ser ont

n é ces sa ires. Le gouver nement devra

t en ir compte des nouvell es options de

gouver nance, soit en deman dant au

BCP d’as sumer une pl us gran de partie

des responsabi lités et du leadership et

en four n is sant un man dat clair et une

pl us gran de aut or ité à un min ist è re

pour qu’il dir ige une politique

coh é rente, soit en envisage ant la

cr é ation d’un véritable organ isme de

direction pour le changement

c limatique, suivant en cela l’ exempl e

de l’A ustralie .

Aux dires de pl usieurs person nes

int err og é es, les nouve aux nive aux de

d é penses encour ues par la mise en

pl ace de l’ ac cord de K yoto fer ont

partie des pr incipaux fact eurs d’un

nouve au modèle de gouver nance et de

responsabi lisation. En tant qu ’ orga-

n isme rel ativement modeste sans les

pouvoirs d’un organ isme central, le

SCC souffr ira it du man que de ca paci-

té à réun ir tous les min ist è res bénéfi-

ciant d’un financement pour les

changements climatiques pour qu ’ i ls

ren dent compte de leur ren dement

dans un cadre de travail com m un ;

sans cette ca pacité, il sera it très di ffi-

cile pour le SCC d’as surer une coor di-

nation int er m in ist é r ielle ad é quat e .

B ien que pl usieurs person nes int er-

r og é es aient dit du bien de la nouvell e

gestion com m une axée sur les résul-

tats et du nouve au cadre de responsa-

bi lisation (CRRRG) des changements

c limatiques mis au point avec l’ a i de

du SCT, certa ines d’entre ell es cr o y-

a ient égal ement que la participation

contin ue de l’ organ isme central

sera it n é ces sa ire pour obt en ir un

r é sultat positi f .

Le défi que pr é senta it la comptabi lit é

int é grée pour une dépense hor izon-

tale d’une telle importance sembl e

d’autant pl us évi dent puis que le

B ure au du vérificat eur général et le

C om m is sa ire à l’ envir on nement et au

d é veloppement durable ont déjà

cr itiqué le SCC pour ses pratiques

de responsabi lisation dans leurs

ra pports de 2001. En particulier ,

malgré le fait qu ’ un CRRRG mixt e



 

ava it déjà été mis au point pour le

FACC, le Com m is sa ire à l’ envir on-

nement et au développement durabl e

a dénoncé le fait que les compt e -

ren dus au Par l ement sur les change-

ments climatiques demeura ient

fragmentés et enfouis sous d’autres

renseignements four n is par les deu x

m in ist è res pen dant le pr oces sus du

B udget des dépenses. Le SCC et les

deux min ist è res, a suggéré le

C om m is sa ire, devra ient pr é sent er

l eurs ra pports sur leurs activités en

vertu du FCAA de façon pl us coll ec-

tive au Par l ement. Pour leur défense ,

l es min ist è res et le Secr é tar iat ont

affirmé « qu ’ en lui imposant une

pr é sentation des ra pports par sect eur

d’activité et, ma int enant, par résultat

strat é gique, le Conseil du Trésor

lim ite la ca pacité des deux min ist è res

à ren dre compte en détail des ac com-

plis sements du Fon ds. » (Bure au du

V é r i ficat eur général, 2001, 5.218). En

d’autres mots, le cadre de responsabi-

lisation et les règl ements du SCT ont

créé des di fficultés pour la pr é senta-

tion de ra pports ad é quats au

P ar l ement sur les pr oj ets hor izontau x .

M a int enant que nous entr ons dans la

deu xi è me phase de la politique en

mati è re de changement climatique ,

l e SCT semble déplo yer davantage

d’efforts en vue d’as surer une pr é sen-

tation de ra pports ad é quats sur le

changement climatique. Étant don n é

le nombre, la diversité et la ta i lle des

pr oj ets, les pr obl è mes de comptabi lit é

pren dr ont pr obabl ement de l’ ampl eur .

E nfin, en pl us des lim it es du pr oces-

sus int er m in ist é r iel au nive au bure au-

cratique, la coor dination strat é gique

au nive au politique a aus si posé un

pr obl è me de ta i lle en ce qui concer ne

la politique en mati è re de change-

ment climatique. Les tensions

hist or iques entre RNC an et EC à ce

suj et ont été raviv é es dans les an n é es

90 par des tensions au nive au poli-

tique entre les deux min istres. Selon

l es person nes int err og é es, les deu x

m in istres ava ient des points de vue

très di ff é rents des enj eux envir on-

nementaux et des changements cli-

matiques en particulier. Le fait que les

deux min istres aient été or igina ires

de la Colombie - B r itan n ique et que

l’ un d’entre eux ait aus si été min istre

chargé des politiques pour cett e

pr ovince a fait augment er le nive au de

concurrence entre les deux. Ce con-

t exte n’a pas été favorable aux négoci-

ations de haut nive au entre les deu x

m in ist è res direct eurs .

S elon les person nes int err og é es, la

participation d’autres min istres s’ est

aus si avérée di fficile par moments. En

2000, afin de les pr é parer aux déci-

sions qui ont mené à la cr é ation du

P l an d’action 2000 du gouver nement

du Canada sur le changement clima-

tique, le prem ier min istre a créé le

G r oupe de référence min ist é r iel sur le

changement climatique. Le gr oupe de

r é f é rence min ist é r iel a joué le rôle

d’un for um dédié aux discus sions

politiques de haut nive au sur le
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changement climatique. Il ne

s’ agis sa it pas d’un com ité officiel du

C abinet, ma is pl utôt d’un gr oupe

m in ist é r iel de travail ne détenant pas

de pouvoirs décision nels. Pour

l’ a ppr obation par le Cabinet, les

in itiatives rel atives au changement

c limatique deva ient quand même

pas ser par le Com ité du Cabinet sur

l’ un ion économ ique. Le gr oupe de

r é f é rence a pl us tard été rempl acé par

un com ité ad hoc sur le changement

c limatique détenant un pouvoir lim it é

de pr ise de décisions. Tout efois, ce

m é can isme visant à lier le pr oces sus

int er m in ist é r iel au nive au min ist é r iel

n’a pas été considéré com me particu-

li è rement efficace. Com me l’a affir m é

une des person nes int err og é es, « le

com ité ad hoc sur le changement

c limatique éta it une sol ution symb oli-

que et il n’a pas fonctionné aus si bien

que pr é vu car il ne pouva it pas pren-

dre de réell es décisions. Nous avons

dû tout recom mencer avec le com it é

sur l’ un ion économ ique ».

Étude de cas n o  : 
L’Accord de Vancouver

D ans les récent es an nal es de la

gestion hor izontale, l’A c cord de

V ancouver (AV ) — ( A c cord de

d é veloppement urba in 2000 entre le

C anada, la Colombie - B r itan n ique et

V ancouver ) — est vu com me l’ exempl e

parf a it d’une gestion hor izontal e .

M ettant en cause douze min ist è res

f é d é raux, tr ois min ist è res pr ovinciau x

et pl usieurs organ ismes de la vi lle de

V ancouver, il est considéré com me un

b on exemple d’une gestion hor izon-

tale efficace au sein des gouver ne-

ments dans un sect eur d’int é r ê t

public pres sant—la pauvreté et la

d é t é r ioration urba ine. Annoncé le

9 mars 2000, l’AV est né de long ues

discus sions entre les tr ois gouver ne-

ments en 1999, un pr oces sus qui

comprena it des consultations avec le

public. L’A c cord ava it com me but

prem ier le centre - vi lle Est de

V ancouver, un sect eur où les pr ob-

l è mes d’abus d’alcool et d’autres

dr og ues, de pauvreté inf antile, de

cr ime, de sans - abr isme, de mal adie

( VIH et hépatit e C) et de pauvret é

aut ocht one ne font qu ’ un pour

constituer l’ une des cr ises urba ines

l es pl us épineuses au Canada .

D ivers organ ismes gouver nementau x ,

de DRHC à la police de Vancouver ,

ava ient la responsabi lité de l’ un ou

de pl usieurs des enj eux énumérés ci -

des sus ou de leurs cons é quences. L’AV

repr é senta it un effort conscient de

travail en com m un afin que la som me

de ces efforts ait un impact be aucoup

pl us important. Com me aucun nou-

ve au financement n’ava it été attr ibu é

à cet Accord, les fon ds ac cordés au x

pr ogram mes existants furent uti lis é s ,

bien qu’il semble que le min ist è re de

la Diversi fication de l’ é conom ie de

l’ O uest (DEO), l’ un des tr ois min is-



 

t è res fédéraux direct eurs (les deu x

autres étant DRHC et Santé Canada ) ,

a it fourni des fon ds qui n’aura ient pu

ê tre dispon ibl es en l’ absence de

l’A c cord. L’AV s’ a ppuya it sur une

strat é gie en tr ois vol ets :

— la santé et la sécu-

r ité de la com m u-

naut é

— le développement

é conom ique et

social

— le renforcement des

ca pacités com m u-

nauta ires

P our coor don ner les

activités de pl usieurs

m in ist è res et orga-

n ismes rel ativement à

ces tr ois vast es obj ec-

tifs, une str ucture

ad m in istrative a été mise en pl ace .

E lle consista it en un com it é

strat é gique, un com ité de gestion et

une série de pr oces sus con ç us pour

impliquer la com m unauté direct e-

ment dans l’ é tablis sement des pr io-

r ités ainsi que l’ é tablis sement et la

m ise en œuvre des strat é gies et des

pl ans d’action. 

Le com ité strat é gique éta it compos é

du min istre fédéral (min ist è re de la

D iversi fication de l’ é conom ie de

l’ O uest), du min istre pr ovincial

( m in ist è re des Services aux coll ectivi-

tés, aux Aut ocht ones et aux fem mes )

et du ma ire de la vi lle de Vancouver ,

ou de leurs délégués. Depuis la signa-

ture de l’A c cord, les tr ois membres

or iginaux du com ité ont été rem-

pl acés lors d’é l ections et de change-

ments apportés au Cabinet .

N é an m oins, les

tr ois membres

actuels ont ma in-

t enu les engage-

ments pr is par leurs

gouver nements. Le

com ité de gestion

est composé de

neuf hauts fonc-

tion na ires; tr ois

sont nommés par

cha que gouver ne-

ment et il est as su-

j etti à la con dition

sp é ci fique que l’ un

des sous - m in istres

pr ovinciaux soit un

repr é sentant de la Vancouver Coastal

H e alth Author ity. Le gouver nement

f é d é ral est repr é senté par les tr ois

m in ist è res direct eurs — D iversi fication

de l’ é conom ie de l’ O uest, DRHC et

S anté Canada. De ces tr ois min ist è res ,

D iversi fication de l’ é conom ie de

l’ O uest est cel ui qui a joué le rôle le

pl us important et pr obabl ement le

pl us actif tant dans la mise en pl ace

de l’A c cord que dans sa gestion

ult é r ieure .

En pl us des com ités strat é gique et de

gestion, il y a une équipe de coor dina-

tion et un petit secr é tar iat compos é

[ l ’Acco rd de Va n co u ver ] 

. . .  est vu comme l’exe m p l e

p a r fait d’une gestion

h o ri zo ntale. . . .il est co n s i d é ré

comme un bon exemple d’ u n e

gestion hori zo ntale effi ca ce au

sein des gouve rn e m e nts dans

un se c teur d’inté rêt public

p re s s a nt — la pauvre té et la

d é té ri o ration urbaine. 
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de sept membres, dir igé par un

coor don nat eur ex é cutif. Provenant de

l’ é quipe de coor dination, on compt e

14 équipes sp é cial es qui trava i ll ent

dans des sect eurs com me le ch ô mage

ch ez les jeunes Aut ocht ones et les

mal adies transm is sibl es. Cha que

é quipe est composée de l’ un des sept

membres du secr é tar iat qui agit

com me faci litat eur et de deux person-

nes de lia ison par gouver nement. 

C ’ est au nive au de l’ é quipe de coor di-

nation et de ses quat orze équipes

sp é cial es que la pl us gr os se partie du

travail de l’AV est effectuée. Les

com ités strat é gique et de gestion sont

m oins actifs. Le com ité de gestion ,

par exemple, ne se réun it qu’à tous les

deux mois. Dans ces deux com it é s ,

l’ un des pr obl è mes identi fiés a été que

des rempl a ç ants se sont fr é quem ment

pr é sentés à la pl ace des membres

or iginaux, ral entis sant ainsi la pr ise

de décision et aff a iblis sant la contin u-

ité. Mais bien que l’ é quipe de coor di-

nation et les équipes sp é cial es soient

surt out activement impliqu é es dans

la gestion de l’AV, on y a aus si observ é

des pr obl è mes, surt out en ce qui con-

cer ne l’ absence de mécan ismes pour

des pr ises de décisions ra pi des. Les

participants des équipes sp é cial es

doivent fr é quem ment consult er leurs

pr opres min ist è res pour obt en ir des

instr uctions ou des appr obations

pour ce qui est des pl ans d’activit é s

par exemple. Il s’ agit d’une situation

qui survient fr é quem ment dans divers

cadres hor izontaux et elle n’est pas

un ique à l’AV .

S om me toute, la pl upart des équipes

sp é cial es souffra ient davantage du

man que de pouvoirs néces sa ires que

d’un man que de res sources finan-

ci è res. Le com ité de gestion n’éta it

que d’une aide lim itée dans la résol u-

tion d’une foule de ces di l em mes

int er m in ist é r iels. On a aus si remar qu é

qu’à la suite de la contr overse

ent ourant les subventions et les

contr ibutions à DRHC, les fonction-

na ires locaux de ce min ist è re se sont

retr ouvés particuli è rement lim it é s

dans la façon dont les pr ogram mes et

le financement de DRHC pourra ient

ê tre ada ptés aux besoins de l’AV. La

dispon ibi lité des outi ls et des mod è l es

de gestion hor izontale du SCT et

d’autres sources sembl ent ne pas

avoir été très uti l es dans la résol ution

de l’ impas se que les équipes sp é cial es

deva ient dénouer en ce qui a tra it au x

cr it è res min ist é r iels contradict oires .

On a observé que ces outi ls n’éta ient

pas considérés com me suffisam ment

ac ces sibl es, conviviaux ou bien con-

n us. Il semble égal ement que d’une

certa ine façon, les enj eux éta ient pl us

fon damentaux : c’est - à - dire qu’il y

ava it un besoin de changement de

culture dans les ad m in istrations

central es des min ist è res qui per met-

tra it et encouragera it l’ usage de

t els outi ls .



 

U ne sol ution aura it pu être de don ner

à l’ é quipe de coor dination et au secr é-

tar iat un rôle ac cru et davantage de

pouvoirs et de res sources. L’un des

participants a tout efois noté un

di l em me int é res sant : si un secr é tar iat

de coor dination éta it doté de

res sources et de pouvoirs insuffisants ,

il n’aura it sûrement pas la ca pacit é

d’effectuer la coor dination néces sa ire ;

t out efois, si le secr é tar iat ava it

disposé d’un person nel pl us impor-

tant, y compr is suffisam ment de

hauts fonction na ires pour résoudre

certa ins des blocages au nive au

sup é r ieur, l’ in itiative courra it alors le

r is que de s’ isol er des min ist è res par-

ticipants. En d’autres mots, les min is-

t è res, cr o yant que puis que le secr é-

tar iat et son person nel régl a ient les

pr obl è mes au fur et à mesure qu ’ i ls

survena ient, n’ava ient pl us à se

soucier de trava i ll er hor izontal ement. 

C erta ins des pr obl è mes au x quels l’AV

f a isa it face éta ient générés à l’ int er ne .

C epen dant, les pl us gr os pr obl è mes

r é si da ient dans le fait que l’ on deva it

tra it er autant avec les ad m in istra-

tions central es des min ist è res qu ’ avec

l es organ ismes centraux à Ottawa. Il y

ava it un sentiment de séparation

pr ofon de entre la nature hor izontal e

des pr oj ets sur le terra in et les cr it è res

et les exigences en mati è re de

pr ogram mes des min ist è res. Dans

l e cas de DRHC par exemple, les

deman des de soutien financier

deva ient être pr é sent é es sous for me

de soutien pour les person nes han di-

ca p é es ou pour les jeunes, des cr it è res

qui ne correspon da ient souvent pas

aux caract é r istiques sp é ci fiques des

popul ations urba ines avec les quell es

l’AV trava i ll a it dans le centre - vi lle Est

de Vancouver. On a remar qué que

l’ a ppr obation du Cabinet éta it rel a-

tivement facile à obt en ir, en gran de

partie à cause du fait qu’à l’ or igine, il

n’y ava it aucun financement par

recon duction pour l’AV. Pourtant ,

l’ uti lisation de fon ds alloués au x

pr ogram mes min ist é r iels pour

a ppuyer les pr oj ets de l’AV s’ est

révélée be aucoup pl us di fficile que

pr é vu. L’une des leçons à en tirer est

que les modalités des pr ogram mes

existants ne per mett ent pas de béné-

ficier de la soupl es se requise pour

tra it er efficacement les pr obl è mes

compl exes observés dans le centre -

vi lle Est de Vancouver .

En réponse à la question de savoir si

une in itiative com me l’AV a fini par

ê tre val able, un participant a in diqu é

que l’ analyse finale pourra it

d é m ontrer que les co û ts ont été

be aucoup pl us élevés que les avan-

tages. Les co û ts éta ient pr incipal e-

ment as sociés au temps consi d é rabl e

passé dans les nombreuses réun ions

et les délais pr olongés néces sa ires

pour obt en ir les appr obations es sen-

tiell es des di ff é rents min ist è res. On a

aus si remar qué que bon nombre des
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activités qui ont lieu dans le cadre de

l’AV aura ient faci l ement pu avoir lieu

dans le cadre de n’importe quel

é v é nement. De pl us, avant l’AV, il y

ava it déjà une coor dination non

officielle consi d é rable entre les min is-

t è res et entre les gouver nements .

T out efois, la pr incipale di ff é rence

a pportée par l’AV a été qu ’ une bon ne

partie des fon ds dépensés par le 

m in ist è re de la Diversi fication de

l’ é conom ie de l’ O uest pour l’ in itiative

aura ient pu ne pas être dispon ibl es en

l’ absence de l’AV. Bien que les fon ds

four n is par DEO pr ovena ient de

pr ogram mes existants, les fonction-

na ires locaux de DEO ont dû conva in-

cre le min ist è re d’ac cept er une défin i-

tion très di ff é rente du développement

é conom ique, un arg ument qui a

final ement été ac cepté car le min istre

responsable de DEO à cette épo que

cr o ya it fer mement en l’AV .

L ’ un des pr obl è mes liés au calcul

co û ts - avantages et au cadre de

responsabi lisation consiste dans la

di fficulté à mesurer les résultats .

P uis que la pl upart des pr oj ets jus qu ’ à

ma int enant ont eu une portée rel a-

tivement lim itée, il sera it très di ffici l e

d’i denti fier une am é lioration remar-

quable des con ditions du centre - vi ll e

E st de Vancouver. Il est important

d’insist er sur le fait que cette situa-

tion est en gran de partie attr ibuabl e

aux nombreux fact eurs qui ont inf l u-

encé les con ditions du sect eur. Il a été

suggéré que l’ a pplication rigoureuse

d’un cadre de responsabi lisation ax é

sur les résultats pourra it démontrer

que pen dant les tr ois an n é es d’exis-

t ence de l’AV, rel ativement peu de

choses ont changé. D’un autre côté, le

centre - vi lle Est a récem ment montr é

des signes d’am é lioration, dont

certa ins pourra ient être attr ibués à

l’ am é lioration de la coor dination et

de la coll ab oration entre les tr ois

or dres de gouver nement — une coor di-

nation qui a été be aucoup renforc é e

gr â ce à l’AV.  

De pl us, les gouver nements fédéral et

pr ovincial ont récem ment ac cepté de

don ner chacun dix millions de doll ars

à l’A c cord de Vancouver. Cet engage-

ment ill ustre en partie les di fficult é s

que les gouver nements ont eues à

obt en ir et à coor don ner un finance-

ment par recon duction des pr o-

gram mes existants pour le centre - vi ll e

E st. Les vingt millions ser ont

a ppliqués à des pr oj ets identi fi é s

com me pr ior ita ires et visés par le pl an

strat é gique de l’A c cord de Vancouver .

L ’ investis sement de vingt millions

de doll ars qui a ma int enant été

pr om is à l’AV devra it per mettre

d’am é liorer davantage les con ditions

dans ce sect eur .

En outre, on compta it be aucoup

d’in novation dans l’AV. Ainsi, DEO a

in nové en incor porant un modèle de

santé de la popul ation dans son



 

a ppr oche du développement

é conom ique, faisant es sentiell ement

valoir le fait que la popul ation en

question deva it être suffisam ment en

santé pour pr ofit er de ces oc casions

avant que l’ on puis se par l er de

d é veloppement économ ique. En

f a isant cette affir mation, les fonction-

na ires locaux de DEO se sont tout e-

fois heurté à une certa ine résistance

de la part des fonction na ires fédérau x

is sus de l’ int é r ieur et de l’ ext é r ieur de

DEO. En même temps, la démarche à

vol ets multipl es visant à s’ oc cuper de

la santé des habitants du centre - vi lle 

E st est aus si ce qui a as suré l’ a ppui

des pr incipaux fonction na ires du BCP

responsabl es de la politique sociale à

l’ é po que. Le succès dans l’ é tablis se-

ment d’un lien entre le développe-

ment économ ique et la santé de la

popul ation a été pos sible gr â ce à

l’ a ppui de l’idée par les fonction na ires

locaux du DEO. Com me on a claire-

ment pu l’ observer dans les récents

é cr its sur les in itiatives hor izontal es ,

le rôle des champions à di ff é rents

n ive aux est es sentiel à la réus site de

t els pr oj ets. 



A n a ly se : 
Bien pré p a ré s ?
N os entrevues et no tre analyse de ces

cas ont soul evé un certa in nombre de

questions. Par exemple, à des nive au x

rel ativement fon damentaux, il sembl e

y avoir un man que de confiance dans

l’ efficacité des outi ls dispon ibl es, dans

l’ a ppui et les consei ls du centre et

dans la ca pacité du cadre de responsa-

bi lisation de base à recon na î tre de

f a ç on appr opriée le travail hor izontal ,

ce qui lais se cr oire que le gouver ne-

ment fédéral n’est peut - ê tre pas

enti è rement pr é paré à faire face au x

enj eux hor izontaux. 

D ans la section suivante, nous

tra it er ons de ces questions en détail. 

Catalyseurs et champions 

C om me dans les études pr é c é dent es

sur la gestion hor izontale, nos entre-

vues et nos études de cas ont soulign é

l’ importance des champions com me

catalyseurs, des membres de min is-

t è res et d’organ ismes ca pabl es et

pr ê ts à dir iger les efforts de coll ab ora-

tion et à contr ibuer à leur ma intien .

L ’ importance d’avoir un sous -

m in istre fort qui cr oit fer mement à

l a coor dination hor izontale a été

mentionnée dans pl usieurs entrevues .

D ans le cas de l’A c cord de Vancouver ,

le rôle joué par les pr incipaux fonc-

tion na ires du min ist è re de la

D iversi fication de l’ é conom ie de

l’ O uest dans la poursuite de l’ in itia-

tive et le ras sembl ement des autres

organ ismes participants a clairement

été identi fié com me un important

f act eur. La volonté et la ca pacité de

ces fonction na ires à défen dre 

« l’ a ppr oche d’une popul ation en

santé » du développement urba in ,

une appr oche pl us appr opriée pour

rallier les di ff é rents participants

aut our d’obj ectifs com m uns, même

contre la culture dom inante de DEO ,

a aus si été pr é sentée com me une

mar que importante de leadership

dans ce dos sier. Concer nant le cas de

la Strat é gie pour les Aut ocht ones

vivant en milieu urba in, pl usieurs

person nes int err og é es ont aus si men-

tionné la contr ibution importante de

certa ins fonction na ires clés, autant au

n ive au national avec l’ int er locut eur

f é d é ral auprès des Métis et des

I n diens non inscr its du BCP qu ’ au

n ive au local, où l es ch efs min ist é r iels

r é gionaux participa ient aux strat é gies

local es pour les Aut ocht ones vivant

en milieu urba in .

L ’ inj ection de financement direct à

des éta pes important es a certa ine-

A n a ly se : Bien pré p a ré s ?  



ment joué un grand rôle à cet égar d .

L ’ argent ren du dispon ible par le

F on ds d’action pour le changement

c limatique éta it l’ un des encourage-

ments qui a favor isé une mei ll eure

coll ab oration int er-

m in ist é r ielle au

S ecr é tar iat du

changement clima-

tique. Dans le cas de

l’A c cord de

V ancouver, le sou-

tien financier four n i

par DEO a été un

f act eur cr itique

menant à un ac cor d

officiel entre les tr ois

or dres du gouver nement. La SAMU

n ’ est vra iment deven ue viable que

lors que le budget de févr ier 2003 lui a

ac cordé un financement direct de

2 5 m i llions de doll ars .

On doit tout efois souligner la concor-

dance d’un certa in nombre de cataly-

seurs visant à faire pr ogres ser les in i-

tiatives hor izontal es. Dans le cas de la

SAMU, par exemple, elle a été ren due

pos sible non seul ement gr â ce au

financement, au dynam isme et à la

pres sion du secr é tar iat de la Strat é gie

pour les Aut ocht ones en milieu

urba in, ma is aus si gr â ce au ra pport

pr é senté par le Groupe de travail sur

la coor dination des activités fédéral es

dans les régions. Ce ra pport recom-

man da it l’ a ppui d’un certa in nombre

de pr oj ets pi lo t es et la SAMU

repr é senta it un excell ent véhicule. 

E nfin, nous devr ions aus si mention-

ner certa ins des fact eurs qui ne sont

pas néces sa irement pr opices à la

na is sance d’une coll ab oration entre

l es min ist è res. Dans

le cas de RNC an et

EC par exempl e ,

l’ ac ceptation de

l’ importance d’agir en

ce qui a tra it au

changement clima-

tique peut en réalit é

avoir contr ibué à

augment er les ten-

sions entre les deu x

m in ist è res. La coor dination hor izon-

tale sign i fie souvent que les min is-

t è res empi è t ent sur l’ espace

strat é gique d’autres min ist è res, ce qui

peut alors causer du res sentiment et

une comp é tition pl us féroce. Donc ,

bien qu ’ un certa in nombre de fact eurs

puis sent être responsabl es du lance-

ment et de la conc l usion réus sie de

pr oj ets hor izontaux, une combina ison

l é g è rement di ff é rente de ces mêmes

f act eurs pourra it avoir des

cons é quences di ff é rent es. Puis que la

person nalité et le leadership, entre

autres, jouent un rôle de prem ier

pl an et puis que la chim ie entre des

in divi dus peut contr ibuer au suc c è s

ou à l’ é ch ec de n’importe quell e

in itiative, les résultats dans de tels cas

sont très var iabl es .

 

On doit to u te fois souligner la

co n co rd a n ce d’un ce rtain 

n o m b re de cat a ly seurs vi s a nt à

fa i re pro g re s ser les initiat i ve s

h o ri zo ntales. 
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Coûts et avantages 

D ans nos entrevues, nous avons

demandé aux fonction na ires de

d é cr ire le pr oces sus qui les a amen é s

à tent er de mettre en pl ace des

m é can ismes et des pr oces sus de

coor dination hor izontale pl us vast es

que ceux pr oposés par le pr oces sus

nor mal de pr ise de décisions du

C abinet. En particulier, nous leur

avons demandé si la décision de

trava i ll er de man i è re pl us hor izontal e

a été motivée par une éval uation

pr é cise des co û ts et des avantages

po t entiels as sociés à une tell e

d é cision. Général ement, bien que tous

l es répon dants aient ad m is que la

gestion hor izontale entra î na it des

co û ts qui éta ient souvent sous -

estimés, ils éta ient pl utôt réticents à

songer à la gestion hor izontale en

t er mes de co û ts - avantages .

En prem ier lieu, l’idée d’un calcul

co û ts - avantages, même très large-

ment défin ie, a été ra pi dement rej et é e

parce qu ’ on juge a it qu ’ elle éta it idéa-

liste et non repr é sentative de la

r é alité. Aux dires de nombreuses

person nes int err og é es, la néces sit é

d’une mei ll eure coor dination hor izon-

tale est largement dictée par la nature

de l’ enj eu strat é gique. Par leur nature

pr opre, certa ins enj eux, com me la

r é g é n é ration urba ine, l’ am é lioration

des con ditions social es des

A ut ocht ones vivant en milieu urba in

ou la lutte au changement climatique ,

font d’une coor dination int er m in is-

t é r ielle pl us complète une néces sit é

absol ue pour des int erventions

gouver nemental es efficaces. Les 

m in ist è res ou les organ ismes

centraux en sont ven us à cr oire que ,

sans une coor dination int er m in is-

t é r ielle efficace, il ne sera pas pos sibl e

d’att ein dre des résultats sign i ficati f s .

L ’ efficacité, sinon l’ efficience, est le

pr incipal vect eur .

L ’ un des répon dants a aus si insist é

sur le fait que dans certa ins cas, une

coor dination hor izontale substantiell e

peut s’ av é rer une néces sité politique .

P our certa ines pr opositions

strat é giques, « vous avez besoin de

for mes de coll ab oration et de

consultation int er m in ist é r ielle pl us

compl è t es que cell es qui sera ient

nor mal ement suffisant es pour écr ire

une note de service au Cabinet .

A utrement, on consi d è re que vous

jouez dans les pl at es - ban des de

quel qu ’ un d’autre et vous serez

blo qué au Cabinet par les autres

m in ist è res qui ont un intérêt dans ce

que vous fait es ». Dans ce sens, la

d é cision de s’ engager dans des

pr oces sus hor izontaux pl us compl ets

ne résulte pas d’une éval uation

pr é cise des avantages ou des co û ts

oc casionnés; il s’ agit simpl ement du

seul pl an d’action ra ison nable à

entrepren dre pour att ein dre des

r é sultats pl us sign i ficatifs dans ces

dos siers compl exes .



Or, le Cabinet et les organ ismes

centraux, en particulier le Bure au du

C onseil pr ivé, sont considérés ou ont

pr ouvé être les pr incipaux catalyseurs

du lancement d’in itiatives hor izon-

tal es. Malgré que tout le mon de

s’ ac cor de à dire que la nature de

certa ins enj eux politiques deman de

une appr oche hor izontale, la culture

organ isation nelle et les cadres de

gestion ne sont pas vus com me des

f act eurs favorabl es à une coor dina-

tion int er m in ist é r ielle éten due. En

pratique, le pouvoir du Cabinet et

des organ ismes centraux demeure

souvent une des seul es façons de

pous ser les gens à agir et à poursuivre

le pr oces sus .

E nfin, un fact eur addition nel qui

emp ê che toute tentative sérieuse d’un

calcul co û ts - avantages est la di fficult é

de mesurer un grand nombre des

co û ts et des avantages as sociés à des

pratiques pl us ax é es sur la coll ab ora-

tion. Com me l’ un des répon dants

impliqué dans la SAMU a affirmé :

« C om ment éval uez - vous la val eur

d’une mei ll eure rel ation de trava i l

avec les pr ovinces et les organ ismes

aut ocht ones en tant que résultat

d’un travail concerté? Com ment

comparez - vous cela avec ce qui aura it

pu être si les min ist è res contin ua ient

simpl ement à agir in divi duell ement ?

C om ment pourr iez - vous vra iment

d é ci der si le temps et les efforts

suppl é menta ires mis à trava i ll er

ensemble en val ent vra iment la peine ?

À un certa in point, je cr ois que vous

devez cr oire en la val eur d’une

a ppr oche pl us axée sur la coll ab ora-

tion et faire tout ce qui est en vo tre

pouvoir pour y arr iver. [...] Il ne fait

aucun doute qu’il y a des économ ies

de co û ts important es à réaliser pour

le gouver nement s’il dépense l’ argent

du pr ogram me de façon pl us coor-

donnée. Il y a moins de duplication .

En mettant vo tre argent en com m un ,

vous pouvez avoir un impact pl us

important sur certa ins pr oj ets que si

vous le distr ibuez de façon tr op

é parse. Mais pouvez - vous vra iment

pr ouver cela d’avance? »

L ors que questionnés pl us en déta i l

sur les co û ts po t entiels de la coor di-

nation hor izontale, la pl upart des

r é pon dants ont in diqué que l’ é l é ment

le pl us co û t eux éta it le temps qui

deva it être passé dans de long ues et

nombreuses réun ions et discus sions .

C om me l’a dit l’ une des person nes

int err og é es, « vous obt enez davantage

d’ac ceptation, de cr é dibi lité et d’a ppui

pour vo tre politique, ma is d’un autre

côté, vous avez per du be aucoup de

t emps avant d’obt en ir un quelcon que

r é sultat. » Un autre répon dant a

in diqué que « be aucoup de gens n’ont

pas be aucoup à offr ir. Le pr incipal

coût est la perte de temps. »

A lors que la pl upart éta ient d’ac cor d

avec le fait que les pr oces sus hor izon-
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taux pren nent souvent be aucoup de

t emps, person ne ne s’ ent en da it pour

dire si le temps investi en val a it

g é n é ral ement la peine. Com me il a

é t é suggéré dans la

discus sion pr é c é-

dente, la pl upart des

r é pon dants cr o ya ient

qu ’ une mei ll eure

coor dination

entra î nera it ultime-

ment des int erven-

tions strat é giques

pl us efficaces. Ainsi ,

une des person nes

int err og é es a affir m é

qu ’ en général, le

t emps investi au début du pr oces sus

pour que les gens appren nent à se

f a ire confiance et compren nent les

points de vue des autres min ist è res a

t en dance à ra pport er d’importants

avantages en cours de route gr â ce à

de mei ll eurs pr ogram mes et poli-

tiques. En fait, ce répon dant a insist é

sur le fait que les gens ont ten dance à

esp é rer des résultats ra pi des alors

qu ’ une coll ab oration sign i ficative

entre de nombreux organ ismes sur

des questions très compl exes néces-

site forc é ment be aucoup de temps .

D ’ autres répon dants, par contre ,

é ta ient davantage concernés par les

co û ts de la gestion hor izontal e .

« M algré tout ce qui se dit à pr opos

de la gestion hor izontale, on

n ’ encourage pas be aucoup les min-

ist è res à trava i ll er les uns avec les

autres. Elle deman de be aucoup pl us

de temps, elle comporte be aucoup

pl us de tracas, et vo tre position fin it

par être am oin dr ie

car vous devez faire

des compr om is avec

l es fonction na ires des

autres min ist è res. Je

ne suis pas certa in

que ça en va i lle tou-

jours la peine », a dit

l’ une des person nes

int err og é es. Un autre

a donné un com men-

ta ire sembl able : « Je

cr ois qu ’ on insist e

be aucoup tr op sur l’ hor izontalité. Il

ne s’ agit souvent que d’un « concours

de bavar dage ». À la fin de la jour n é e ,

vous n’avez pas ac compli gran d -

chose. De tr op nombreux min ist è res

qui n’ont qu ’ une tr op faible inf l uence

en bout de ligne sont invités aux dis-

cus sions. Je cr ois que nous devr ions

nous concentrer sur ce que j’appell e

l’hor i zontalité légère : nous ne devr i-

ons lancer que les in itiatives qui sont

ax é es sur la résol ution des pr obl è mes .

La discus sion ne devra it pas inc l ure

t out le mon de, seul ement ceux qui

veul ent et qui doivent y participer .

P our le reste, ça se résume souvent à

une perte de temps et à très peu

d’action. L’hor izontalité simpl ement

dans le but d’é cout er tout le mon de

n ’ en vaut la peine. » Enfin, l’ un des

r é pon dants, en faisant référence au

Alors que la plupart étaient

d ’a cco rd avec le fait que les

p ro cessus hori zo ntaux pre n n e nt

so u ve nt bea u coup de te m p s,

p e r sonne ne s’e ntendait pour

d i re si le temps investi en v a la i t

g é n é ra l e m e nt la peine. 



d é veloppement de l’A c cord de

V ancouver, explique : « À un certa in

point, je me suis souda in ren du

compte que les co û ts et les fr ustra-

tions de cette strat é gie dépas sa ient

l argement les avantages .

P r obabl ement que les tr ois gouver ne-

ments aura ient offert bon nombre des

m ê mes pr ogram mes pour à peu pr è s

le même coût. La seule di ff é rence est

que DEO n’aura it pr obabl ement pas

investi les fon ds suppl é menta ires

com me il l’a fait en ra ison de l’ ac cor d

officiel. » En général, pl usieurs entre-

vues ont démontré que les retar ds et

l es fr ustrations ont épuisé de nom-

breux participants qui n’ont pl us la

force de se battre pour arr iver à une

mei ll eure coor dination .

Le fait de devoir ac cept er un compr o-

m is pour ce que vo tre voisin cr oit être

la mei ll eure politique est un autre

coût po t entiel mentionné par certa ins

des répon dants. Un fonction na ire

ayant pr is part à l’ é l ab oration de la

S trat é gie d’in novation a don n é

l’ exemple des opin ions divergent es de

DRHC et d’I m m igration Canada sur

ce qui deva it être fait en ce qui ava it

tra it à la politique sur l’ im m igration ,

afin de contr ibuer à l’ in novation et à

la pr oductivité. Alors que DRHC

vo ya it l’ int é gration socio - é conom ique

des im m igrants arr ivés au Canada

com me une pr ior ité, Immigration

C anada insista it sur le besoin de

contin uer à se concentrer sur les

efforts de recr ut ement int er national .

S elon le fonction na ire répon dant ,

DRHC a final ement cédé en faveur

d’I m m igration Canada afin de rallier

t out son person nel, ma is il senta it que

cette partie de la strat é gie don nera it

de moins bons résultats .

Outils et ressour ces

C oncer nant la dispon ibi lité et l’ uti lit é

des outi ls servant à aider les fonction-

na ires dans la pratique de la gestion

hor izontale, de nombreux répon dants

ont aus si expr imé une opin ion défa-

vorable. Au cours des der n i è res

an n é es, le CCG et le SCT ont pr oduit

des gui des com me La gestion des

ententes de col laboration : Guide pour

les gestionnaires régionaux ( O ttawa

2003), qui offra ient des consei ls et des

m od è l es sur des suj ets com me les

ent ent es financi è res, les strat é gies de

com m un ication et la documentation

des ent ent es de coll ab oration .

T out efois, certa ins répon dants ont

affirmé que, bien que ces outi ls

exist ent, ils ne sont pas bien con n us

de la pl upart des gestion na ires et

ceux qui les con na is sent sont en

major ité réticents à les uti liser. Selon

une des person nes int err og é es, 

« certa ins outi ls sont dispon ibl es

ma is il n’y en a pas be aucoup, en tout

cas, pas as sez ». Plusieurs répon dants

ont aus si suggéré qu’il y a encore

be aucoup de travail à faire pour que

ces outi ls soient véritabl ement ac ces-
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sibl es aux gestion na ires. L’un d’entre

eux a affirmé que les tr ous ses d’outi ls

pour la gestion hor izontale sembl ent

uti l es, ma is ell es ne sont pas suff-

isam ment con n ues ou suffisam ment

convivial es pour que les gestion na ires

l es uti lisent ab on dam ment. Ce même

r é pon dant a aus si donné en exempl e

la mise au point d’un site Web com-

m un pour un gr oupe - c lient qui néces-

sita it la pr é paration de cinq pl ans

d’aff a ires distincts, un pour chacun

des min ist è res participants. Com me

l’a suggéré ce répon dant, il ne fait

aucun doute qu’il y a encore be au-

coup de travail à faire pour faire

con na î tre les outi ls dispon ibl es et

encourager leur uti lisation dans les

pr oj ets hor izontau x .

La récente exp é r ience des pr oj ets de

d é m onstration de la Strat é gie pour

l es Aut ocht ones en milieu urba in est

aus si en quel que sorte la preuve de

l’ exist ence de ce pr obl è me. Afin de

pr é parer un ra pport pr ovisoire sur ces

pr oj ets pour le greffier, la division du

BCP responsable de la Strat é gie a

int err ogé près de quarante gestion-

na ires de dix di ff é rents min ist è res

participant à ces tr ois strat é gies

local es pour les Aut ocht ones vivant

en milieu urba in. Lors qu ’ on leur a

posé des questions sur l’ ac ces sibi lit é

et la pertinence des outi ls existants

pour la gestion hor izontale, pl us des

tr ois quarts d’entre eux ont dit que les

outi ls n’éta ient pas ac ces sibl es .

B e aucoup souha ita ient que le SCT

et l es autres organ ismes sembl abl es

deva ient offr ir davantage d’at eliers

pour faire en sorte que les gestion-

na ires con na is sent les outi ls existants .

O utre la question de leur dispon ibi-

lité, des com menta ires négatifs ont

aus si été donnés rel ativement à la

pertinence des outi ls existants. L’un

des répon dants a affirmé : « Je cr ois

que le ra pport du Groupe de trava i l

sur la coor dination des activit é s

f é d é ral es dans les régions éta it

quel que peu tr ompeur sur ce 

pr obl è me [la dispon ibi lité des outi ls ] .

Ce ra pport sembl a it sugg é rer que la

culture est le pr incipal pr obl è me. Oui ,

il est vrai que bon nombre des outi ls

exist ent, ma is pas ser de la par ole au x

gest es peut poser un pr obl è me .

C erta ines des choses qui peuvent

ê tre f a it es fin is sent par être pl us

compliqu é es qu ’ ell es ne devra ient

l’ ê tre. » Les consultations récem ment

t en ues avec les gestion na ires partici-

pant aux pr oj ets de démonstration de

la SAMU ont per m is d’ent en dre des

opin ions sembl abl es. Bon nombre des

gestion na ires int err ogés ont sugg é r é

que les outi ls existants devra ient être

am é liorés et, encore pl us important ,

que les pr oces sus existants devra ient

ê tre simpli fi é s .

L es modalités com m unes de la SAMU

pour le financement sous for me de

subventions et contr ibutions

sembl ent offr ir un bon exemple des

di fficultés pos é es par l’ é l ab oration et



 

la mise en œuvre de nouve aux outi ls .

B ien que les répon dants aient

pr é senté le nouve au pr o t ocole com me

une éta pe importante vers ce qui

f aci lit era it la mise en com m un des

fon ds et la simpli fication du finance-

ment mixte des pr oj ets com m unau-

ta ires, ils ont aus si clairement in diqu é

que le pr oces sus d’é l ab oration de ce

m é can isme, en coll ab oration avec le

S ecr é tar iat du Conseil du Trésor ,

« é ta it long et di fficile... ». « On nous

a d’ab ord dit que ça ne pouva it être

f a it. Ensuite, quand nous avons

insisté, nous avons enfin réus si à y

arr iver. Mais c’éta it un peu com me

arrach er une dent », a dit l’ un des

r é pon dants. Un autre qui partage a it

cette opin ion a ajouté : « Je cr ois que

le fait que no tre min istre et le prem ier

m in istre nous appuya ient fer mement

a fait une di ff é rence. »

P ar aill eurs, le résultat final peut

aus si s’ av é rer rel ativement compl exe

à exploit er pour les gestion na ires

m in ist é r iels. Afin de pr é server des

d é lim itations ad é quat es en mati è re

de responsabi lisation, l’ organ isme

financé ne devra suivre un iquement

l es modalités de la SAMU et soumet-

tre seul ement un ra pport final. Les

m in ist è res co tisants, par contre ,

devr ont tous réviser le ra pport final et

ren dre compte des résultats as sociés à

l eur part de financement dans leur

ra pport sur les pl ans et les pr ior it é s .

E ncore une fois, bien que l’ on 

consi d è re la cr é ation de modalit é s

com m unes com me un développe-

ment très pr omett eur pour l’ am é lio-

ration de la coor dination hor izontal e

de la politique sur les Aut ocht ones

vivant en milieu urba in, l’ exp é r ience

pr ouve que les di fficultés pratiques de

la mise en œuvre de tels outi ls néces-

site un investis sement substantiel de

t emps et de res sources ainsi qu ’ un

engagement durabl e .

Q uant à la question des res sources ,

pl usieurs répon dants ont insisté sur

le besoin d’allouer des res sources

a ppr opr i é es à la coor dination des

in itiatives hor izontal es. Par exempl e ,

lors qu ’ un grand nombre de min ist è res

sont concernés, les co û ts as sociés à la

coll ecte et à la distr ibution des ren-

seignements ainsi qu’à l’ organ isation

des événements, même s’ i ls ne sont

pas exces sifs, peuvent être sub-

stantiels et sont souvent sous -

estimés. Or, un répon dant as socié à

l’A c cord de Vancouver a aus si soul ev é

la pos sibi lité d’un di l em me concer-

nant le financement d’un grand secr é-

tar iat. Il a été in diqué que, lors qu ’ un

dos sier hor izontal devient la respons-

abi lité d’un secr é tar iat rel ativement

grand et disposant de bon nes

res sources, il y a un ris que que les

m in ist è res coll ab orat eurs se retirent

du pr oces sus, car ils cr oient qu ’ un

nouvel organ isme hor izontal a pr is la

responsabi lité de cette dimension de

l eur enj eu strat é gique. 



Le rôle des organismes centraux

L ’ analyse des cas a confirmé le rôle

important qui doit être joué par les

organ ismes centraux dans la mise en

pl ace et le ma intien d’une coor dina-

tion int er m in ist é r ielle pl us éten due

des dos siers strat é giques hor izontau x .

La culture pr é dom inante de la fonc-

tion publique ainsi que le cadre de

responsabi lisation en pl ace ne four-

n is sent pas un envir on nement organ i-

sation nel pr opice à une coor dination

et à une coll ab oration int er m in is-

t é r iell es pr ofon des. En cons é quence ,

m ê me avec la volonté de certa ins

fonction na ires min ist é r iels clés, une

int ervention active des organ ismes

centraux est général ement per ç ue

com me es sentielle. Les organ ismes

centraux doivent jouer leur rôle à au

m oins deux nive aux. Ils ont un rôle

clé dans l’ é tablis sement des in itiatives

hor izontal es et ils devra ient aus si

offr ir une aide directe aux pr oces sus

de coll ab oration et de coor dination .

L es organ ismes centraux en tant que

catalyseurs des i n itiatives ho r izontal es

S ans néces sa irement rej et er l’ arg u-

ment qu ’ au nive au th é or ique, certa ins

enj eux politiques requi è rent une

coor dination pl us complète de par

l eur nature pr opre, pl usieurs répon-

dants ont préféré insist er sur le rôle

clé joué par les organ ismes centrau x .

C om me l’a fait remar quer l’ un d’entre

eux, « Soyons hon n ê t es, la pr incipal e

ra ison qu ’ ont les gens de s’ engager

dans le travail hor izontal est parce

qu ’ i ls y sont obligés par leur patr on et

que les sous - m in istres et les sous -

m in istres adjoints eu x- m ê mes

re ç oivent la consigne du centre. » Un

autre répon dant a affirmé que, malgr é

la rhétor ique officielle et les signau x

c l a irs qui pr ovien nent du greffier et

de certa ins sous - m in istres, on sent

encore un cyn isme et un scepticisme

important envers la gestion hor izon-

tale dans la fonction publique

f é d é rale. « Je suis certa in que la

pl upart des gens ne cr oient pas que la

direction soit très sérieuse à ce suj et .

L ’ attitude est qu ’ on agit com me si

c ’ é ta it le « suj et du mois » et que l’ on

pas sera bientôt à autre chose, qu’il n’y

a aucune att ente sérieuse de la direc-

tion quant à ce que vous devez faire .

Je cr ois que, à moins que l’ on as siste à

un coup d’é c l at com me certa ines

mesures dracon ien nes qui in di-

quera ient que cette appr oche est

s é r ieuse, nous ne fer ons pas vra iment

de pr ogrès. »

C erta inement, les cas exam inés pour

cette étude servent à souligner le rôle

d é t er m inant joué par les organ ismes

centraux, no tam ment par le Bure au

du Conseil pr ivé, dans le lancement

d’in itiatives hor izontal es. Par exem-

ple, malgré la néces sité d’une

a ppr oche hor izontale à la politique en

mati è re d’in novation, les tentatives

l es pl us pous s é es de coor dination

int er m in ist é r ielle éta ient clairement
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le résultat du Bure au du Conseil pr iv é

usant de son aut or ité pour dire à

DRHC et à Industr ie Canada de

trava i ll er ensemble et avec d’autres

m in ist è res. De façon sim i l a ire, dans le

cas de la Strat é gie pour les

A ut ocht ones en

m i lieu urba in ,

l’ emp ê ch ement

in itial pr ovena it

direct ement des

m in istres et dans la

phase la pl us récent e ,

la participation

directe du greffier

visant à amener les

m in ist è res à

trava i ll er ensemble a

été vue com me un

é l é ment important

du pr oces sus .

En fait, même au - delà des éta pes in i-

tial es, la pl upart des person nes int er-

r og é es ont insisté sur le rôle cr ucial

de leadership qui doit être joué par les

organ ismes centraux, afin qu ’ une

coor dination int er m in ist é r ielle com-

plète soit réus sie. L’un des répon dants

l’a expliqué ainsi : « Nous pouvons

invit er d’autres min ist è res à com-

ment er nos pr opositions strat é giques

et à don ner leur avis sur ce qu ’ i ls

cr oient qui doit être fait. Mais, en

b out de ligne, la maj eure partie du

travail hor izontal sign i fiera que des

choix di ffici l es doivent être faits à

pr opos de qui est aut or isé ou appuy é

et de ce qui doit être poursuivi. Les

m in ist è res ne peuvent faire ces choix

eu x- m ê mes. Les organ ismes centrau x

doivent être impliqués car ils ont

l’ aut or ité d’imposer une certa ine

for me de résol ution. » Un autre a

affirmé qu ’ un « leadership fer me de la

part des organ ismes centraux est

cr ucial, et un sous -

m in istre soli de peut

aus si faire une gr os se

di ff é rence ». Un des

r é pon dants du

S ecr é tar iat du Consei l

du Trésor a aus si

souligné le rôle clé

joué par les orga-

n ismes centraux. En

racontant le déroul e-

ment d’une in itiative

hor izontale que ce

r é pon dant a consi-

déré com me une

r é us site, il a souligné que le min ist è re

direct eur s’ é ta it fié au SCT pour

coor don ner les discus sions int er-

m in ist é r iell es car sans cette supervi-

sion, certa ins min ist è res aura ient

simpl ement refusé de coll ab orer .

D ans le dos sier du changement

c limatique, un répon dant a in diqu é

qu ’ E nvir on nement Canada et

R es sources naturell es Canada ava ient

eu du mal à exercer leur leadership

car « ils n’ éta ient que des min ist è res

responsabl es com me tous les autres » .

La ca pacité du centre à coo r don ner

B ien qu’il y ait un ac cord général pour

dire que les organ ismes centrau x

ava ient un rôle important à jouer

L’a n a ly se des cas a co n firmé le

rôle import a nt qui doit être

joué par les organismes

ce nt raux dans la mise en pl a ce

et le maintien d’une c o o rd i n a-

tion inte r m i n i s té r ielle plus

é tendue des dossiers

s t ratégiques hor i zo ntaux. 



dans la coor dination int er m in is-

t é r ielle, on s’ ent en da it moins bien sur

la nature de leur rôle et leur ca pacit é

à l’ exercer. En fait, dans certa ines de

nos études de cas, les répon dants

ava ient pl utôt des com menta ires

n é gatifs à for m ul er quant au ren de-

ment des organ ismes centraux. L’un

des répon dants éta it particuli è rement

insatisf a it de l’ a ppr oche du Bure au du

C onseil pr ivé quant à la coor dination

hor izontale, la décr ivant de cett e

f a ç on : « Ils disent ‘Nous nous att en-

dons à ce que les min ist è res s’ en

oc cupent [la coor dination hor izon-

tale]. En fin de compte, en der n i è re

analyse, si nous cr o yons que vous

n ’ avez pas fait un bon travail, nous

[ an n ul er ons vo tre pr oj et ] ’. Mais ils ne

vous aident pas activement à y

arr iver. » Un autre répon dant, en

r é f é rence à l’ é l ab oration de la

S trat é gie d’in novation, a blâmé en

gran de partie le Bure au du Consei l

pr ivé et le min ist è re des Finances

pour les di fficultés épr ouv é es : « En

cours de travail, nous avons senti une

absence pres que totale de soutien et

de leadership de la part du centre. [...]

Le min ist è re des Finances et le BCP

é ta ient peut - ê tre in quiets du fait que

la strat é gie éta it en tra in de deven ir

une liste de vœux pieux, ma is ils n’ont

r ien fait pour changer les choses. »

U ne partie importante de la discus-

sion sur le rôle des organ ismes

centraux a été concentrée sur leur

ca pacité à coor don ner ainsi que la

distinction entre le pr oces sus et

l’ es sence même de la coor dination

hor izontale. Certa ins des répon dants

trava i ll ant aux min ist è res respons-

abl es ont affirmé que les organ ismes

centraux ne pouva ient pas arr iver à

une coor dination de pr ogram me et de

strat é gie pl us poussée à moins qu ’ i ls

n ’ ac cept ent d’ê tre pl us concernés par

l’ es sentiel des enj eux. Com me l’a dit

l’ un des répon dants, « dans les débats

strat é giques, pour être un médiat eur

int er m in ist é r iel efficace, pour les

d é fier de tr ouver une mei ll eure façon

de coor don ner leurs politiques ou

m ê me encore pour jouer le rôle d’un

arbitre, je cr ois que vous devez être en

mesure d’engager les min ist è res de

f a ç on sign i ficative. Souvent le Bure au

du Conseil pr ivé ou le Secr é tar iat du

C onseil du Trésor ne veul ent pas se

salir les ma ins avec le fond des ques-

tions ou ils n’ont simpl ement pas la

ca pacité de le faire. » Il a contin u é

pl us tard en affir mant : « Je cr ois que

l es organ ismes centraux devra ient

s é l ection ner quel ques enj eux, qui sont

considérés com me des pr ior ités par le

gouver nement et pour les quels ils

sont pr ê ts à mettre les efforts pour

arr iver à une coor dination hor izontal e

pl us complète. Ils devra ient ensuit e

s’ efforcer d’ac qu é r ir les comp é t ences

n é ces sa ires pour participer pl us

s é r ieusement aux discus sions de fon d .

I ls aura ient pr obabl ement à puiser

dans l’ expertise des min ist è res ou à
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obt en ir de l’ a i de de l’ ext é r ieur. Mais

s’ i ls ava ient une pl us gran de ca pacit é

à tra it er le fond des questions, ils

ajout era ient de la val eur au pr oces sus

de coor dination. »

La ca pacité lim itée du Bure au du

C onseil pr ivé à réaliser une coor dina-

tion substantielle éta it aus si appar-

ente dans le cas de la Strat é gie pour

l es Aut ocht ones en milieu urba in .

C om me il a été souligné dans la

section pr é c é dente, après l’ a ppr oba-

tion de la Strat é gie par le Cabinet en

1997, il est vite devenu évi dent pour le

secr é tar iat de la SAMU qu’il souf-

fr ira it d’un man que de ca pacité à

coor don ner efficacement les strat é-

gies urba ines sp é ci fiques. Son absence

dans les régions l’a forcé à se tour ner

vers les consei ls régionaux fédérau x

qui, bien qu ’ i ls offrent des for ums de

discus sions importants, souffrent

aus si d’un man que de res sources

n é ces sa ires pour coor don ner. Par

cons é quent, tant pen dant la prem i è re

p é r iode de la SAMU que dans le cas

des pr oj ets pi lo t es pl us récents, le

BCP a dû désigner le min ist è re de la

D iversi fication économ ique de l’ O uest

et DRHC com me min ist è res

direct eurs. En outre, les prem i è res

an n é es de la SAMU sembl ent sugg é rer

que l’ aut or ité du secr é tar iat du BCP

n ’ é ta it pas suffisante pour générer

une coor dination ad é quate sur le ter-

ra in. Le man que de fon ds particuliers

s’ est avéré être une faibl es se pour la

strat é gie. Dans la secon de phase de la

SAMU, l’ int er locut eur fédéral du BCP

auprès des Métis et des Indiens non

inscr its uti lisera les fon ds particuliers

ac cordés par le Cabinet pour conva in-

cre les min ist è res de coll ab orer au x

pr oj ets mixt es dans le cont exte de di f-

f é rent es strat é gies urba ines. Les fon ds

de la SAMU ser ont pr incipal ement

constitués de fon ds de démarrage, et

de nombreux pr oj ets néces sit er ont

que les min ist è res contr ibuent des

fon ds suppl é menta ires pr ovenant de

l eur pr opre budget afin qu ’ i ls soient

r é alisés. Dans l’ ensemble, les change-

ments dans l’ a ppr oche de la SAMU

sembl ent largement être attr ibuabl es

aux in qui é tudes concer nant le

man que de comp é t ences .

L es person nes int err og é es ont de pl us

souligné à quel ques repr ises que le

C abinet et les organ ismes centrau x

ava ient des points de vue tr op ax é s

sur les transactions. « Les com ités du

C abinet s’ oc cupent es sentiell ement

des transactions. Ils tra it ent les

deman des sp é ci fiques avec un faibl e

de gré de compr é h ension de la façon

dont les pr ogram mes min ist é r iels

pr oposés int eragir ont avec les autres

pr ogram mes existants pour régl er les

pr ior ités com m unes pl us impor-

tant es. Les mémoires au Cabinet ne

contien nent que de br è ves références

au discours du Trône et aux consulta-

tions int er m in ist é r iell es, ma is on ne

f a it preuve d’aucune consi d é ration
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s é r ieuse envers la ca pacité des strat é-

gies int er m in ist é r iell es coh é rent es à

att ein dre les pr incipaux obj ectifs du

gouver nement » a in diqué l’ un des

fonction na ires d’un organ isme

central. Dans le même or dre d’i d é es ,

un autre répon dant d’un min ist è re

responsable a ajouté : « Sinc è rement ,

le BCP joue un rôle d’analyste cr itique

qui n’est pas ouvert sur l’ aven ir ». Un

autre haut fonction na ire a affir m é

que les seul es fois où le Bure au du

C onseil pr ivé semble efficace dans la

coor dination int er m in ist é r ielle est

lors que le gouver nement fait face à

une cr ise et a besoin d’une réponse

coor donnée. Pour les dos siers per ma-

nents et les obj ectifs à pl us long

t er me, la ca pacité de coor don ner sem-

ble déficient e .

D ans l’ ensemble, la discus sion avec

l es person nes int err og é es concer nant

le rôle des organ ismes centraux et

l eur ca pacité à coor don ner a soulign é

le fait que, bien que leur aut or ité soit

g é n é ral ement considérée com me l’ un

des moteurs clés de la gestion hor i-

zontale, la façon dont cette aut or it é

est déployée n’a jus qu’à ma int enant

pas réus si à att ein dre le nive au de

coor dination int er m in ist é r ielle att en-

due pour certa ins des enj eux poli-

tiques hor izontaux maj eurs au x quels

le pays fait face. Quant aux autres

res sources clés com me l’ attr ibution

de fon ds, la ca pacité et l’ expertise

organ isation nelle, les organ ismes

centrau x— sp é cial ement le Bure au

du C onseil pr iv é — en ont souvent

man qué. 

Responsabilisation

N os entrevues sugg è rent que les

barr i è res culturell es et les pratiques

de responsabi lisation contr ibuent

t out es deux aux di fficultés actuell es .

La pl upart des person nes int err og é es

cr oient que les axes verticaux tradi-

tion nels de responsabi lisation cr é ent

un envir on nement qui nuit au trava i l

hor izontal. Même lors que des sol u-

tions ad m in istratives sont

dispon ibl es pour as surer que les

efforts de coll ab oration respect ent les

exigences en mati è re de responsa-

bi lisation, les pratiques tradition-

nell es renforcent l’ opin ion que les

fonction na ires sont es sentiell ement

responsabl es des aff a ires de leur

pr opre sect eur d’activité. Com me un

r é pon dant l’a affirmé, « les gens n’ont

simpl ement pas une perspective

globale de la fonction publique .

P erson ne ne sent qu ’ une att ention

particuli è re, et encore moins une

é nergie suppl é menta ire, ne devra it

ê tre four n ie pour contr ibuer à ce qui

se pas se au - delà de nos pr opres

pr ogram mes. Le cadre de responsa-

bi lisation ne crée pas d’encourage-

ments dans ce sens. »



 

T an dis qu ’ i ls recon na is sent l’ impor-

tance des axes tradition nels de

responsabi lisation et qu ’ i ls ad mett ent

qu’il sera it di fficile et pr obl é matique

de les changer, cer-

ta ins répon dants ont

affirmé qu’il sera it

pos sible d’en faire

davantage pour

encourager la respon-

sabi lisation à l’ é gar d

des résultats hor izon-

taux. En référence

aux pratiques du

gouver nement de

l’A lberta, deux répon-

dants ont souligné le

besoin d’inc l ure

explicit ement les

obj ectifs hor izontau x

dans les contrats de

ren dement de la

direction, faisant de

l’ att einte des résultats une con dition

sign i ficative pour recevoir une partie

de leur rémun é ration. La désignation

d’un min ist è re direct eur pour cha que

in itiative hor izontale a aus si été vue

com me une éta pe es sentielle, même si

lim itée, qui doit être franchie afin

d’incul quer une pl us gran de mesure

de responsabi lisation à ces in itiatives .

P ar contre, on a aus si insisté sur le

f a it qu ’ une telle responsabi lité doit

ê tre ac compagnée d’une affectation

de res sources ad é quat es pour l’ é l ab o-

ration et la mise en pl ace des in itia-

tives hor izontal es. Une aut or ité et des

res sources ad é quat es sont li é es à la

responsabi lisation pour obt en ir des

r é sultats .

Il ne faudra it pas

s’ é t on ner du fait que

l es organ ismes cen-

traux ont souvent été

vus com me la cause

de certa ines des di ffi-

cultés en ce qui a

tra it au tra it ement

des contra int es du

cadre de responsa-

bi lisation courant .

C om me l’a dit l’ un

des répon dants : 

« Le Secr é tar iat du

C onseil du Trésor

oppose encore une

b on ne résistance .

N ous par lons tous du

besoin de gestion

hor izontale, ma is quand vient le

t emps d’agir, be aucoup de ra isons

nous emp ê ch ent de bouger. Nous

rencontr ons be aucoup de rigi dit é ;

nous devons penser de façon pl us

souple. » Un autre répon dant prenant

part à l’A c cord de Vancouver a aus si

cont esté le fait que les min ist è res

receva ient des directives impr é cises

du SCT. Alors que la division du

secr é tar iat responsable des consei ls

r é gionaux fédéraux encourage a it

pl utôt bien les ent ent es de coll ab ora-

tion et une flexibi lité ac cr ue dans les

pratiques de responsabi lisation ,

Même lorsque des so l u t i o n s

a d m i n i s t rat i ves so nt disponibles

pour assurer que les eff o rts de

co l la b o ration re s p e c te nt les

exi g e n ces en mat i è re de

re s p o n s a b i l i s ation, les prat i q u e s

t raditionnelles re n fo rce nt

l ’opinion que les f o n c t i o n n a i re s

so nt esse nt i e l l e m e nt re s p o n s a-

bles des affa i res de leur pro p re

se c teur d’a c t i vi té. 



d’autres divisions du SCT insista ient

sur des con ditions très str ict es quant

à l’ uti lisation des fon ds. Plusieurs

r é pon dants ont aus si mention n é

l’ impact des contr overses ent ourant

l es subventions et contr ibutions de

DRHC com me un fact eur contra i-

gnant ayant contr ibué à une int er pr é-

tation étr oite et rigi de des règl es en

mati è re de responsabi lisation par le

SCT et les min ist è res responsabl es .

B ien que de nombreux répon dants

a ient eu des com menta ires négatifs à

l’ en dr oit du Secr é tar iat du Conseil du

T r é sor, certa ins d’entre eux cr o ya ient

aus si que le SCT é ta it de pl us en pl us

conscient du besoin de mieux aider

l es min ist è res à faci lit er une coor di-

nation int er m in ist é r ielle des poli-

tiques. Certa inement, dans l’ an n é e

qui vient de s’ é coul er, le SCT a montr é

un nive au d’intérêt important envers

la gestion hor izontale et a lanc é

certa ines in itiatives dans ce doma ine .

P en dant l’ année, il a publié quatre

examens hor izontaux des dépenses

dans des doma ines com me la

bio t ech nologie et la sécur ité publique ,

afin d’é val uer dans quelle mesure il

sera it pos sible de mieux coor don ner

l es dépenses de pr ogram me dans ces

sect eurs. Le secr é tar iat effectue égal e-

ment des exercices de coll ecte de don-

n é es afin d’am é liorer l’ infor mation

offerte pour la pr ise de décisions dans

certa ins dos siers strat é giques hor i-

zontaux, com me la gestion et la pr o-

t ection des eaux. Cette coll ecte de

don n é es servira no tam ment à aider le

C om ité des sous - m in istres pour la

coor dination du développement

durable et l’ envir on nement, à

r é pon dre en partie aux cr itiques du

C om m is sa ire à l’ effet qu ’ une tell e

infor mation éta it man quant e .

Le der n ier point, et peut - ê tre le pl us

important, est que le SCT joue un rôle

pl us important dans la coor dination

active de certa ins dos siers politiques

hor izontaux. Com me nous l’ avons vu

dans la descr iption du cas, le SCT joue

un rôle important en aidant à la

coor dination des efforts int er m in is-

t é r iels sur le changement climatique .

Au cours d’une série de réun ions

int er m in ist é r iell es, le Secr é tar iat aide

à élab orer une strat é gie com m une

pour as surer la responsabi lisation des

r é sultats pour ce dos sier. Il ch erch e

no tam ment à att ein dre un consensus

sur les défin itions com m unes des

r é sultats et à mettre au point une

strat é gie int é grée de pr oduction

de ra pports .

C es efforts sont particuli è rement

importants. Com me il a été

mentionné pl us tôt, le Secr é tar iat du

changement climatique a subi les

foudres du v é r i ficat eur général et du

C om m is sa ire à l’ envir on nement et

au d é veloppement durable en 2001

pour ce qui a été perçu com me des

pratiques de responsabi lisation
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inefficaces. La même année, le

C om m is sa ire à l’ envir on nement et au

d é veloppement durable s’ est aus si

pl a int que les ra pports pr é sentés au

P ar l ement sur le changement clima-

tique éta ient fragmentés et enfouis

sous les autres renseignements

four n is par les deux min ist è res

pen dant le pr oces sus du budget des

d é penses. Les min ist è res et le

S ecr é tar iat, a suggéré le Com m is sa ire ,

devra ient pr é sent er un ra pport

com m un au Par l ement sur le Fon ds

d’action pour le changement clima-

tique. Le Secr é tar iat a à son tour

affirmé que le cadre de responsabi li-

sation et les règl es du SCT emp ê ch ent

de pr é sent er de façon ad é quate des

ra pports au Par l ement sur les pr oj ets

hor izontau x .

Le Secr é tar iat du Conseil du Trésor

joue aus si un rôle pl us actif en ce qui

a tra it au cadre strat é gique agr icol e

( CSA), aidant dans ce cas le min ist è re

direct eur, Agr iculture et Agr o - alimen-

ta ire Canada (AAC), à coor don ner

cette in itiative. Le CSA est une in itia-

tive hor izontale impliquant pl usieurs

m in ist è res qui ont un certa in impact

sur l’ agr iculture et pour laquell e

A gr iculture et Agr o - alimenta ire

C anada a reçu des fon ds particuliers. 

Le min ist è re est responsable de

dir iger les fon ds aux autres min ist è res

dans le cadre de cette strat é gie qui

t ouche tout le gouver nement. L’aide

du SCT vise à s’ as surer que les

m in ist è res participants font des

pr ogrès rel ativement à leurs obj ecti f s

com m uns afin qu ’ i ls puis sent conti-

n uer à bénéficier du financement en

vertu de l’ in itiative hor izontal e .

C om me l’a in diqué un des répon-

dants, « cela aide à faire en sorte que

l es min ist è res contin uent à ren dre des

compt es pour ce qui est des résultats

et nous avons une inf l uence pl us

gran de à cet égard que le min ist è re de

l’A gr iculture, qui est vu par certa ins

com me un simple min ist è re

responsable ».

D ans le cas du changement clima-

tique et du cadre agr icole, le

S ecr é tar iat joue un rôle pl us actif que

par cel ui joué par le passé dans la

coor dination des dos siers hor izon-

taux. Com me l’a observé l’ un des

fonction na ires du SCT, « je cr ois qu ’ i l

s’ agit d’un changement maj eur en

pratique — ce rôle est be aucoup pl us

actif et les efforts sont déployés à une

é ch elle be aucoup pl us gran de ».

 



Le çons et re co m m a n d at i o n s  

Le çons et 
re co m m a n d at i o n s
Le pr incipal th è me res sortant de

l’ examen de nos quatre études de cas ,

et particuli è rement pen dant les

entrevues avec les participants à ces

exercices, est le rôle cr ucial joué ou

qui devra it être joué par les orga-

n ismes centraux. Le sentiment

res senti par tous est que les orga-

n ismes com me le BCP et le SCT

jouent un rôle es sentiel dans le lance-

ment des pr oj ets hor izontaux, agis-

sant à titre d’arbitre entre les min-

ist è res participants qui rencontrent

des di fficultés, établis sant les str uc-

tures qui per mett ent aux min ist è res

de trava i ll er ensemble et déter m inant

la for me du résultat final. 

Il est général ement ad m is qu ’ un

organ isme com me le BCP est charg é

d’op é ration naliser le pr ogram me

d’é l ab oration des politiques du

gouver nement et joue un rôle légitime

dans cel ui - ci. Ce pr ogram me, qui

englobe de pl us en pl us les enj eux de

nature hor izontale, prend la for me de

man dats et de deman des sp é ci fiques

à l’ é gard de deux ou pl usieurs

m in ist è res pour qu ’ i ls trava i ll ent

ensemble afin d’att ein dre des résul-

tats dans ces doma ines strat é giques

hor izontaux, qu’il s’ agis se du change-

ment climatique ou de l’ in novation. Il

est égal ement reconnu que le SCT, par

exemple, a la responsabi lité d’as surer

l’ int é gr ité et la fiabi lité du syst è me de

gestion des finances du gouver ne-

ment. 

D ’ un autre côté, on s’ in quiète qu ’ une

fois les in itiatives hor izontal es

l anc é es, des organ ismes com me le

BCP n’aient pas les comp é t ences

voul ues pour les gérer, les appuyer ou

l es contr ô l er. Entre autres choses, il a

été noté que le BCP ne semble pas

avoir les comp é t ences néces sa ires

pour engager les min ist è res dans la

nature du pr oj et de quel que façon que

ce soit et que les points de vue du

C abinet et des com ités du Cabinet ont

t en dance à être tr op axés sur les

transactions. L’absence d’a ppui et de

consei ls d’un côté et une souda ine

int ervention de l’ autre — com me le

ra pport ent les fonction na ires

d’I n dustr ie Canada et de DRHC dans

le cas de la Strat é gie d’in novation

lors que le BCP a mis fin au pr oces sus

int er m in ist é r iel — sont vus par les

participants min ist é r iels com me la

preuve d’un comport ement contra-

dict oire et arbitra ire parmi les orga-

n ismes centraux pour ce qui est de la

gestion hor izontale et des enj eu x

politiques. En bref, des questions

important es sont pos é es quant à la



 

nature du leadership exercé par les

organ ismes centraux. Et bien qu’il y

a it sans aucun doute d’autres fact eurs

importants en jeu, ces questions

soul è vent des in qui é tudes quant à la

ca pacité globale du gouver nement du

C anada à ab or der

efficacement ces

enj eux hor izontau x .

C es sentiments et ces

pl a int es sp é ci fiques

sugg è rent un besoin

de revoir en détail le

rôle d’as sistant du

BCP et du SCT dans

l eur travail sur les

enj eux hor izontau x .

P ar aill eurs, il y a

pl us qu ’ une petit e

part de vérité dans

l es com menta ires faits par l’ un des

fonction na ires du SCT, à l’ effet qu ’ i l

existe une ten dance parmi les min is-

t è res responsabl es à voir les orga -

n ismes centraux com me la source de

t ous les pr obl è mes et que c’est tr op

f acile de jet er le bl â me sur les orga -

n ismes centraux pour l’ inca pacité de

certa ins min ist è res à trava i ll er ensem-

ble. De pl us, il ne faut pas oublier

qu ’ en tant qu ’ organ ismes de coor di-

nation, il y a des lim it es distinct es en

ce qui concer ne la mesure dans laque-

lle les organ ismes centraux peuvent

ac qu é r ir et gérer l’ expertise néces sa ire

pour faire des int erventions sign i fica-

tives dans di ff é rents dos siers hor izon-

taux. Les fonction na ires du SCT, par

exemple, ont remar qué qu’il sera it

pratiquement impos sible de s’ as surer

que les cadres sup é r ieurs participent

activement à la multitude de réun ions

int er m in ist é r iell es qui ont lieu tous

l es jours. Ils peuvent très bien envo yer

un analyste à cha-

cune d’entre ell es ,

ma is ceu x- ci ne sont

pas en position de

pren dre des

d é cisions; com me

d’habitude, ils ne

peuvent que faire

ra pport à leurs

sup é r ieurs au SCT .

A fin que le SCT a it la

ca pacité de s’ impli-

quer davantage dans

la gestion et le

pr oces sus décision nel des com it é s

hor izontaux, son nombre de cadres

sup é r ieurs devra it être doubl é

ou tr iplé et il devra it faire face à

t ous l es co û ts et les pr obl è mes de

gestion qu ’ une telle augmentation

entra î nera it. 

E nfin, com me le sugg è rent les

com menta ires recuei llis sur l’ inca pa-

cité de certa ins min ist è res à trava i ll er

ensemble, il est clair que le rôle

restreint et même délicat des orga -

n ismes centraux reflète en bout de

ligne les di l em mes au x quels fait face

la direction strat é gique et pl us

particuli è rement le Cabinet et les

com ités du Cabinet lors qu ’ i ls trava i l-

l ent sur les pr ogram mes hor izontau x .

Le pri n cipal thème re s so rt a nt

de l’examen de nos qua t re

études de ca s, et part i c u l i è re-

m e nt pendant les ent re v u e s

avec les part i ci p a nts à ce s

exe rci ce s, est le rôle cruci a l

j o u é ou qui devrait être joué

par les organismes ce nt raux. 



D ans au moins deux des cas exam in é s

dans cette étude, il éta it évi dent qu ’ i l

y ava it de sérieux conf lits entre les

m in istres sur les obj ectifs, la gestion

et la pr ise en charge des pr oj ets hor i-

zontaux. Quant aux pl a int es disant

que les min ist è res n’éta ient pas

t o tal ement coop é ratifs ou ne

voul a ient pas appuyer certa ines

in itiatives particuli è res, ce comport e-

ment pourra it très bien ref l é t er en

partie les pr é f é rences des min istres ,

du Cabinet, voire même aus si de la

l é gis l ature. En d’autres mots, on

pourra it discut er long uement du fait

qu ’ en l’ absence d’un appui politique

ma is égal ement d’un leadership poli-

tique, il y a des lim it es à ce que le BCP

peut faire pour, par exemple, appuyer

l es in itiatives hor izontal es. 

Leçons

N ous pouvons tirer deux types de

l e ç ons : des leçons global es applica-

bl es coll ectivement aux in itiatives

hor izontal es en général et des leçons

a pplicabl es aux organ ismes centraux. 

L e ç ons général es

P our com mencer avec les leçons

g é n é ral es, le prem ier point à souligner

est le fait que le travail hor izontal est

une activité extr ê mement exige ant e .

E lle deman de du temps, surt out du

t emps en person nel, et elle alour dit

consi d é rabl ement la pa peras ser ie

ad m in istrative et les exigences en

mati è re de ra pports. Pourtant, peu

importe à quel point il peut être

n é ces sa ire pour le pr ogram me du

gouver nement de tra it er les enj eu x

hor izontaux, aucun organ isme ou

gr oupe d’organ ismes ne devra it entre-

pren dre des efforts hor izontaux sans

soigneusement en peser les implica-

tions et les co û ts. Les gouver nements

uti lisent habituell ement de moyens

hor izontaux pour régl er les pr obl è mes

en l’ absence d’autres sol utions. Les

gouver nements ont très rarement le

loisir de comparer les co û ts et les

avantages d’une appr oche hor izontal e

par ra pport à une appr oche non hor i-

zontale (c’est - à - dire lors qu ’ un seul

m in ist è re ou organ isme prend en

charge une in itiative). Plutôt, et de

pl us en pl us, des enj eux com me le

sans - abr isme ou le réchauffement de

la pl anète sont considérés com me

suffisam ment importants pour qu ’ on

deman de à un certa in nombre de

m in ist è res d’y trava i ll er en coll ab ora-

tion. Cela ne veut pas dire que les

consi d é rations co û ts - avantages sont

absent es. Il importe encore de se

deman der si les co û ts entraînés par le

pr oj et pr oduir ont éventuell ement des

avantages val abl es. Donc nous nous

som mes ren du compte qu’il y a

g é n é ral ement une ten dance à sous -

estimer les co û ts, particuli è rement

ceux as sociés au temps en person nel ,

et l’ impact sur les autres pr ogram mes

et pr oj ets qui peuvent souffr ir d’un

man que d’att ention. Bien que le SCT ,
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par exemple, ait pr oduit des gui des et

des « leçons appr ises » (ex. : Canada

2003a) pour paver la voie pour de

futurs pr oj ets, tous les pr oj ets hor i-

zontaux ont leurs pr opres et un iques

compl exités. Et bien qu’il y ait ma in-

t enant des pr o t ocol es en pl ace pour

per mettre la mise en

com m un int er-

m in ist é r ielle des

fon ds ou la pr oduc-

tion d’un seul

ra pport, il y a encore

une quantité for m i-

dable d’obstac l es à

franchir et de

pa peras ser ie ad m i-

n istrative, com me les

ra pports et les fon ds

qui doivent être

r é visés ou comptabi-

lisés non pas par un, ma is par

pl usieurs min ist è res. 

A lors qu ’ on ent end contin uell ement

que les min ist è res et les organ ismes

doivent penser hor izontal ement en

t out temps, nous recom man der ions

pl utôt que les ent ent es hor izontal es

ne soient pr ises qu ’ a près une réflexion

et une estimation appr ofon die des

co û ts as sociés. Le but ici n’est pas de

d é courager les efforts hor izontau x

ma is bien d’é val uer les opportun it é s ,

ou le besoin d’ opportun it é s ,

s é r ieusement et de pr é voir diverses

é ventualités—y compr is les retar ds et

l es compr om is délicats — afin que les

pr obabi lités de réus site soient be au-

coup pl us gran des. Par aill eurs, bien

qu ’ une éval uation des co û ts et des

avantages soit néces sa ire, il y aura ,

dans la pl upart des pr oj ets hor izon-

taux, de sérieux pr obl è mes d’é val ua-

tion. Une soupl es se importante dans

la façon dont les

r é sultats et les co û ts

sont évalués, particu-

li è rement les résul-

tats, est pres que

obligat oire. Dans au

m oins tr ois des

é tudes de cas, les par-

ticipants ont soulign é

l es pr obl è mes que

repr é senta it le fait de

tr ouver des mesures

ad é quat es et com-

ment certa ins résul-

tats importants — des rel ations de

travail am é lior é es avec les gouver ne-

ments pr ovinciaux, par exempl e — ne

se pr ê t ent pas à une mesure direct e .

La deu xi è me leçon appr ise est que la

gestion des politiques et des op é ra-

tions comporte toujours la tâch e

d’é qui librer soigneusement des

int é r ê ts et des obj ectifs concurrents .

De pl us, tous les aut eurs, de Aucoin à

W i ldavsky, point ent depuis

longt emps du doigt la nature

paradoxale des activités organ isation-

nell es dans le cadre des quell es une

action suscit era sûrement une foul e

de réactions impr é vues et pour

Pour ré s u m e r, les deux my t h e s

s u i va nts doive nt être ré f u tés :

l ’ h o ri zo nt a l i té ent ra î n e ra 

des économies de temps et 

d ' a r g e nt et l’hori zo nt a l i té 

fonctionne mieux lorsqu’il 

y a co nve r g e n ce ent re les 

m i n i s tè res. 
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l es quell es les développements ou les

sol utions pourra ient très bien être

contra ires au bon sens (Aucoin 1990;

W i ldavsky 1979). Cela s’ a pplique

peut - ê tre même pl us encore au

doma ine de la gestion hor izontale. 

D ans le cas de l’A c cord de Vancouver ,

on a fait face au di l em me que

repr é senta it le ma intien d’un

é qui libre entre avoir un secr é tar iat

disposant de suffisam ment de

res sources pour fonction ner de façon

ad é quate tout en disposant d’un

secr é tar iat suffisam ment discret de

f a ç on à ne pas faire cr oire aux min is-

t è res participants qu ’ i ls n’ava ient pl us

de responsabi lité directe à trava i ll er

hor izontal ement. Com me il a été no t é

pl us tôt, un engagement sérieux à un

pr oj et hor izontal sous la for me d’un

secr é tar iat disposant de bon nes

res sources peut aus si bien deven ir

une façon de décourager les min is-

t è res à trava i ll er hor izontal ement. 

D ans le cas du Plan d’action pour le

changement climatique et du

S ecr é tar iat du changement clima-

tique, le besoin com m un d’agir des

deux pr incipaux min ist è res —RNC an

et Envir on nement Canada — concer-

nant cet enj eu a en fait contr ibué à

f a ire augment er la tension entre les

deux min ist è res. Envir on nement

C anada en particulier a senti que

RNC an empi é ta it sur son terr it oire et

qu’il s’ a ppr opr ia it les responsabi lit é s

qui lui appart ena ient légitimement .

La leçon à ret en ir ici est qu ’ une soi -

disant convergence peut ren dre la

coop é ration di fficile au lieu de la

f aci lit er et que les strat é gies déplo y é es

pour une rel ation de coop é ration

doivent ten ir compte de ce genre

de dynam ique. 

P our résumer, les deux myth es sui-

vants doivent être réfutés : l’ hor izon-

talité entra î nera des économ ies de

t emps et d’argent et l’ hor izontalit é

fonction ne mieux lors qu’il y a conver-

gence entre les min ist è res. C’est fau x .

N os constatations démontrent que

pour les pr oj ets à gran de éch elle, le

travail hor izontal néces site souvent

un financement addition nel et que les

m in ist è res qui trava i ll ent dans un

m ê me espace politique peuvent aus si

bien se livrer à une concurrence au

lieu d’une coll ab oration .

O rgan ismes centra u x

En ce qui concer ne les organ ismes

centraux, il est clair que leur pr é sence

est requise à tout es les éta pes de

l’ in itiative hor izontale, que ce soit

pour fixer le cadre de travail de base ,

pour le lancement, la mise en pl ace ,

un appui continu ou le contrôle. Dans

t out es les ent ent es hor izontal es, il est

extr ê mement rare que tous les part e-

na ires soient ou demeurent des

participants égaux pen dant tout e

l a durée de cette ent ent e .

H abituell ement, un min ist è re pren d



la tête ou devient le joueur dom inant

ou le pr incipal champion du pr oj et .

D ans le cas de l’A c cord de Vancouver ,

il s’ agis sa it clairement du min ist è re

de la Diversi fication économ ique de

l’ O uest. L’in itiative pour les sans - abr i ,

un cas non étudié ici ma is qui a été

fr é quem ment cité com me une réus-

site totale, a été gérée pres que exc l u-

sivement par DRHC. Dans le cas du

S ecr é tar iat du changement clima-

tique, son aut or ité semble être haut e-

ment lim itée, les contr ô l es de la

pr ogram mation et de la mise en pl ace

é tant fer mement entre les ma ins de

deux pr incipaux min ist è res —RNC an

et EC. Qu’un min ist è re pren ne

simpl ement la tête ou s’ a ppr opr ie la

pr incipale responsabi lité, par contre ,

peut s’ av é rer insuffisant. Plus souvent

qu ’ autrement, l’ a ppui et, par - des sus

t out, l’ aut or ité des organ ismes cen-

traux peuvent être néces sa ires. Nous

avons noté l’ exemple d’A gr iculture et

A gr o - alimenta ire Canada. Ce min is-

t è re est responsable de l’ or ientation

des fon ds aux autres min ist è res dans

le cadre d’in itiatives as soci é es à l’ agr i-

culture com me moyen de mettre en

pl ace une strat é gie dans tout le gou-

ver nement dans ce doma ine .

T out efois, la seule aut or ité d’AAC

n ’ é ta it pas suffisante pour gar der les

autres min ist è res « dans la course ».

Le Secr é tar iat du Conseil du Trésor

joue un rôle es sentiel en s’ as surant

que les min ist è res font des pr ogrès et

att eignent les obj ectifs fixés afin de

contin uer à bénéficier du finance-

ment. Nous avons aus si noté le rôle

joué par le SCT dans la coor dination

des efforts min ist é r iels sur le change-

ment climatique, qui a pr incipal e-

ment consisté à contr ibuer au

d é veloppement d’un cadre de respon-

sabi lisation appr oprié. Et bien que le

rôle du BCP ait été cr itiqué pour ses

int erventions dans la Strat é gie

d’in novation, le BPM, d’un autre côté,

a été cité pour son int ervention

ra pi de, « substantielle et utile » dans

le pr oces sus. Le rôle des di ff é rents

organ ismes centraux var ie évi dem-

ment consi d é rabl ement, ma is il y a

peu de dout es que leur pr é sence peut

ê tre pr oductive, sinon absol ument

n é ces sa ire. La question est ma in-

t enant de savoir quelle for me devra it

pren dre leur rôle.

Recommandations

O rgan ismes centra u x

N ous nous concentrer ons ici pr inci-

pal ement sur le BCP, puis qu’il est

l’ organ isme responsable du lance-

ment et de l’ é tablis sement des man-

dats des pr incipal es in itiatives hor i-

zontal es. Dans le cas du SCT, ses

in itiatives courant es sur les dos siers

politiques hor izontau x— dans les

doma ines de la révision des dépenses

et de l’ am é lioration de l’ infor mation

qui est four n ie aux déci deurs, y

compr is les par l ementa ires — ab or-

dent direct ement certa ines des

 



in qui é tudes rel atives à son appui de la

gestion hor izontale. Pour l’ es sentiel ,

bien que les deman des et les att ent es

des min ist è res responsabl es pour

davantage de soupl es se et de soutien

de la part des organ ismes centrau x

sur les enj eux hor izontaux puis sent

ê tre irr é alist es, il semble que les

organ ismes centraux devr ont

s’ a ppr opr ier et pren dre davantage la

responsabi lité des résultats des in itia-

tives hor izontal es. Il n’est pas enti è re-

ment suffisant de dire qu ’ i ls ser ont

t en us responsabl es seul ement des

efforts de coor dination, lais sant la

responsabi lité des résultats réels au x

m in ist è res responsabl es. On peut

affir mer que le man dat, le cadre de

travail, l’ encadrement et la coor dina-

tion ont tous une inf l uence distinct e

sur les résultats. 

En ad mettant que les organ ismes

centraux doivent jouer un rôle pl us

important, particuli è rement le BCP, il

y a tr ois doma ines où des am é liora-

tions pourra ient être apport é es en vue

d’un tra it ement pl us efficace des

dos siers hor izontaux : le man dat ,

l’ aut or ité et la pr oduction de ra pports

a insi que l’ a ppui continu. En

é non ç ant le man dat de n’import e

quelle in itiative, on doit don ner

davantage de déta i ls sur ce qu ’ on

att end des min ist è res, particuli è re-

ment sur la nature du travail et les

r é sultats att en dus. Une lettre de

man dat per met égal ement d’é noncer

l es pouvoirs qui ser ont conférés au x

m in ist è res ou les nouvell es str uctures

sp é ci fiquement con ç ues pour gérer

l’ in itiative hor izontale. Ensuite, il y a

le doma ine de comp é t ence et le

ra pport hi é rarchique.  L’exemple du

SCC, dans le cadre duquel l’ ad m in is-

trat eur du secr é tar iat rel eva it des

deux sous - m in istres sans tout efois

ê tre enti è rement engagé dans l’ é quipe

de gestion de l’ un ou l’ autre des 

m in ist è res, a été perçu com me le

point faible de l’ in itiative pour le

changement climatique. Une

consi d é ration sérieuse devra it être

donnée aux secr é tar iats dir igés par

des fonction na ires au nive au des

sous - m in istres et de pl us, au fait que

de tels fonction na ires rel è vent

direct ement du greffier. De tell es

ent ent es devra ient être lim it é es —

peut - ê tre pas pl us de tr ois ou quatre

en même temps — et réserv é es pour

l es enj eux hor izontaux consi d é r é s

com me es sentiels au pr ogram me du

gouver nement. Le recours à des

un ités de secr é tar iat de Cabinet

com me au Royaume-Uni pour tra it er

l es « actions décloison n é es » est une

autre pos sibi lité, soit pour rempl acer

l es secr é tar iats sp é cialisés distincts du

BCP ou com me un ajout. Ces un it é s

sont responsabl es de gérer non seul e-

ment les efforts des min ist è res

responsabl es ma is aus si les com it é s

m in ist é r iels responsabl es des

doma ines « décloisonnés » en

question (Mar inetto 2003). 
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En ce qui concer ne l’ a ppui per ma-

nent, il sembl era it y avoir tr ois

doma ines : la nature de la politique ,

l es pr oc é dures financi è res et de ges-

tion, et les cadres de responsabi lisa-

tion. Bien qu’il y ait des lim it es

d é fin ies quant à la quantité d’exper-

tise strat é gique que les organ ismes

com me le BCP, le BPM et le SCT

peuvent mettre à pr ofit pour inf l u-

encer les enj eux hor izontaux com-

pl exes, il y a un sentiment général que

l es organ ismes centraux devra ient

ê tre davantage impliqués dans la

nature des enj eux, pas seul ement au

d é but ma is pen dant tout le pr oces sus .

De pl us, cette participation devra it

compren dre les min istres des min is-

t è res ou des organ ismes en question .

S ans leur compr é h ension des obj ec-

tifs réels des in itiatives hor izontal es et

sans leur appui et leur engagement à

l’ é gard de ceu x- ci, les exercices en

question courent le ris que de deven ir

une simple division du butin entre les

m in ist è res à l’ a ppui des obj ecti f s

pr incipal ement min ist é r iels. D’un

autre côté, il est évi dent que pratique-

ment tout es les in itiatives hor izon-

tal es disposa ient de res sources finan-

ci è res addition nell es et que ces

res sources servirent à conva incre les

m in ist è res de participer. Le SCT, par

exemple, peut vouloir être pl us

strat é gique dans la pl an i fication et

l’ affectation des fon ds pour s’ as surer

que des pr ogrès sont réalisés ou que

des obj ectifs sont att eints de man i è re

confor me aux obj ectifs pl us larges de

l’ in itiative hor izontale. Quant au

cadre de responsabi lisation, il y a un

besoin per manent de réduire la

pa peras ser ie ad m in istrative et de

conci lier les exigences vertical es et

hor izontal es en mati è re de ra pports ,

autant pour les participants int er-

venant direct ement dans la gestion

d’un pr oj et hor izontal que pour les

m in ist è res responsabl es. Le fait que

l es ra pports et les pl ans d’aff a ires

hor izontaux soient révisés, évalués et

a ppr ouvés par une seule entit é

distincte de tous les min ist è res

responsabl es ne man que pas d’intérêt. 

E nfin, il peut égal ement y avoir un

besoin de changement du style de

gestion de la part des organ ismes

centraux. Les in itiatives hor izontal es

ont be aucoup à voir avec la gestion

des rése aux et des coalitions int er-

d é pen dants mettant en cause non

seul ement des act eurs gouver nemen-

taux int er nes ma is égal ement des

gouver nements et des part ena ires

ext er nes. Dans ces con ditions, les

s yst è mes tradition nels de com man de

et de contrôle peuvent être d’une

uti lité lim itée. Au lieu de cela, ceu x

qui dir igent pourra ient souha it er

compt er davantage sur le recours à

des mesures in direct es, en particulier

à des incitatifs financiers, à une

survei ll ance contin ue ainsi qu’à une

consultation et un engagement

per manent. L’une des mesures qui

vaut certa inement la peine d’ê tre

mentionnée est celle signalée par un
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certa in nombre de répon dants pour

cette étude, c’est - à - dire le besoin

d’incor porer de man i è re be aucoup

pl us explicite dans les examens du

ren dement et les ent ent es l’ att ent e

que les sous - m in istres fas sent preuve

de leur ca pacité à gérer et à pr om ou-

voir avec succès les in itiatives hor i-

zontal es. Bien qu ’ on affir me que les

sous - m in istres sont ma int enant jug é s

be aucoup pl us syst é matiquement sur

l eur ren dement dans les dos siers hor i-

zontaux, cette att ente n’est actuell e-

ment pas énoncée dans les ent ent es

de gestion sup é r ieure .

M in ist è res responsab l es

L es min ist è res responsabl es int er-

venant dans le cadre d’enj eux hor i-

zontaux sont ceux qui ser ont le pl us

pr obabl ement affectés par le

« ph é nom è ne all ant à l’ encontre de

l a gravité », c’est - à - dire les exigences

vertical es en mati è re de ra pports et

de responsabi lisation qui ten dent à

ê tre la nor me dans tous les min ist è res

et organ ismes (Bakvis 2002). La pres-

sion sera pr obabl ement res sentie non

pas par les cadres sup é r ieurs, ma is

par les nive aux int er m é dia ires de la

gestion op é ration nelle et des services

m in ist é r iels. De pl us, parmi ceux qui

sont actuell ement impliqués dans des

pr oj ets hor izontaux, on per ç oit que

c ’ est au nive au int er m é dia ire des

m in ist è res que les blocages sont les

pl us sévères. Il y a un sentiment

g é n é ral voul ant que dans la pl upart

des min ist è res, l’ hor izontalité ne soit

pas pr ise très au sérieux au nive au

op é ration nel. Il y a quatre doma ines

dans les quels une am é lioration

devra it être apportée. 

D ’ ab ord, il doit y avoir un développe-

ment continu des régimes de respons-

abi lisation qui faci lit ent les pratiques

hor izontal es entre les 

m in ist è res, un sect eur où le SCT est

c l a irement en position de jouer un

rôle positif. Deu xi è mement, com me

c ’ est le cas avec les organ ismes

centraux dans le cadre de pr oj ets à

gran de éch elle, les min ist è res doivent

choisir strat é giquement dans quels

enj eux hor izontaux ils souha it ent

s’ engager ou les quels ils désirent

incor porer à leur pl an i fication

strat é gique et de pr ogram me, puis que

de tels enj eux deman dent davantage

de temps en person nel et néces sit ent

davantage de res sources .

T r oisi è mement, dans le doma ine des

res sources huma ines, on doit insist er

davantage sur le recr ut ement de ceu x

qui ont les comp é t ences pour

trava i ll er hor izontal ement ainsi que

recon na î tre que, particuli è rement au x

d é buts des pr oj ets hor izontaux, ce

sont souvent ceux qui ont l’ espr it

d’entrepr ise et une certa ine imagina-

tion qui réus sis sent le mieux. Les

phases pl us avanc é es de tels pr oj ets

n é ces sit ent l’ engagement de ceu x

doués pour cr é er une base stable ainsi

que de bon nes aptitudes de gestion



 

financi è re pour as surer la viabi lité à

long ter me du pr oj et en question .

G lobal ement, on doit insist er davan-

tage sur le développement d’une

ca pacité huma ine et str ucturell e ,

com me le perfection nement des apti-

tudes de négociation et de médiation ,

pour aider dans les négociations avec

l es autres min ist è res et organ ismes

centraux. 

Q uatr i è mement, les min ist è res pour-

ra ient envisager la cr é ation d’un it é s

sp é cial es ayant pour but d’a ppuyer les

in itiatives hor izontal es entrepr ises

par le min ist è re — un appui qui

pren dra it la for me de for mation ou

d’a i de à l’ usage des outi ls et des

m é can ismes hor izontaux, de for ma-

tion sur les pratiques exempl a ires ou

d’a i de à la cr é ation d’un cadre hor i-

zontal pour le pr oj et en question — de

m ê me que pour aider à cr é er un

c limat ou une culture min ist é r iell e

pl us pr opice à envisager les sol utions

hor izontal es. Quant à ce der n ier

é l é ment, une fonction cr itique est

d’é duquer le min ist è re sur la doubl e

nature de la responsabi lisation —

qu ’ en pl us d’ê tre responsable de

satisf a ire aux exigences du cadre de

responsabi lisation du min ist è re, il

existe aus si des responsabi lités min is-

t é r iell es pl us larges dont l’ une des

composant es important es est la

ca pacité à trava i ll er hor izontal ement .

De pl us, tout com me dans le cas des

sous - m in istres, les att ent es en

mati è re d’emploi ainsi que les

pos sibi lités de pr om o tion doivent être

direct ement li é es au besoin de faire

preuve d’une volonté et d’une ca pacit é

à gérer avec succès les in itiatives

hor izontal es .

Globalement

La conc l usion la pl us man i feste de

no tre étude porte sur les tensions

qui exist ent entre les min ist è res

responsabl es et les organ ismes

centraux quant à la mise en pl ace et à

la gestion des in itiatives hor izontal es .

R é conci lier les deux parties ou faire

des recom man dations à l’ é gard de la

red é fin ition de leurs rôles et respons-

abi lités respectifs n’est pas chose

f acile. Même avec l’ adoption de

certa ines des suggestions fait es 

ci - haut — par exemple des lettres de

man dat pl us sp é ci fiques et pl us

concr è t es — nous cr o yons qu’il y aura

t oujours des soup ç ons entre les deu x ,

ne sera it - ce que parce qu’il y a forc é-

ment une composante ac cusat oire

naturelle dans la rel ation, com me le

rôle d’analyste cr itique que le BCP ,

par exemple, joue en re gard de tout es

l es pr opositions min ist é r iell es. 

U ne recom man dation est que les

deux parties devra ient se lancer dans

une exploration mutuelle des rôles et

des responsabi lités avec le but de

m ieux compren dre les opin ions de

l’ autre et de mettre au point des

pr oc é dures et des pr o t ocol es

am é liorés pour régl er leurs di ff é rents .



Le çons et re co m m a n d at i o n s  

U ne telle discus sion devra it avoir lieu

dans un envir on nement neutre pr o-

pice à stim ul er un dialog ue constr uc-

tif. Un lieu de ren dez - vous com me

une retra ite ou une série de retra it es

m od é r é es par une tierce partie

ext é r ieure pourra it être une pos sibi l-

ité. Les suj ets sp é ci-

fiques à couvr ir

pourra ient être : les

att ent es rel atives au

l e adership et

res sources four n ies

par les organ ismes

centraux, les pr o t o-

col es de str uctura-

tion des man dats et

de règl ement des

conf lits entre les

deux parties, un exa-

men des cas qui

posent des pr obl è mes évi dents, les

str uctures qui pourra ient vra isem-

bl abl ement être établies au sein du

BCP et du SCT pour la gestion des in i-

tiatives hor izontal es ainsi que des

f a ç ons d’am é liorer les com m un ica-

tions entre les min istres et leur per-

son nel et entre les com ités du

C abinet, les organ ismes centraux et

l es min ist è res concernés. Un tel exer-

cice doit être précédé d’une coll ect e

de don n é es rel atives à certa ins points ,

le pl us important étant les « outi ls »

hor izontaux et leur pr é t en due uti lit é

et ac ces sibi lité ou, dans le cas

contra ire, leur man que d’uti lité et

d’ac ces sibi lité. Un son dage syst é ma-

tique couvrant les exp é r iences des

deux der n i è res an n é es d’uti lisation de

ces outi ls, de leurs lim it es et de leurs

r é sultats pourra it servir de toile de

fond empir ique utile pour ces discus-

sions. De façon sim i l a ire, une coll ect e

de don n é es concr è t es sur le nombre

et la nature change ante des dos siers

politiques (y a-t-il en

f a it pl us de dos siers

hor izontaux ma in-

t enant qu’il y a dix

ans?) et sur les

d é penses as soci é es

aux in itiatives hor i-

zontal es sera it égal e-

ment importante. 

A vec de la chance ,

l e r é sultat de ces

discus sions tell es que

d é cr it es ci - des sus se

traduira it par des recom man dations

concr è t es qui pourra ient être mises

en œuvre dans un laps de temps

rel ativement court sans apport er de

changements consi d é rabl es à

l’ a ppareil gouver nemental. De pl us, il

y a de fort es chances que ces

recom man dations ser ont émises

d’a près certa ines des pl us récent es

in novations intr oduit es no tam ment

par le SCT, com me le pr oces sus

d’examen hor izontal des dépenses .

C om me c’est le cas pour tout change-

ment institution nel et pr oc é dural, il

est important qu ’ i ls soient révis é s

a près un certa in temps, afin de voir

s’ i ls constituent réell ement une

am é lioration .

La conclusion la plus manif e s te

de notre étude porte sur 

les tensions qui ex i s te nt ent re

les ministè res responsables 

et les organismes ce nt ra u x

q u a nt à la mise en pla ce et 

à la gestion des initia t i ves 

h o ri zo ntales. 



Co n c l u s i o n
É tant donné la nature des enj eu x

strat é giques moder nes et des

deman des pr ovenant du public, les

gouver nements et les min ist è res

et organ ismes qui trava i ll ent à

l’ int é r ieur d’eux sont de pl us en pl us

forcés de trava i ll er hor izontal ement .

P ar aill eurs, bien que le gouver ne-

ment du Canada ait ac quis une

exp é r ience consi d é rable dans le

tra it ement d’une foule de dos siers

hor izontaux et op é ration nels, bon

nombre des fonction na ires int err og é s

pour cette étude et qui ont trava i ll é

sur certa ins de ces dos siers ont

expr imé de sérieuses réserves quant à

la ca pacité du syst è me à tra it er les

enj eux hor izontaux de façon efficace .

P ar « efficace », les participants

ava ient à l’ espr it un appui appr opr i é ,

une constance et des consei ls et des

dialog ues de qualité sur la nature des

enj eux et, par - des sus tout, un leader-

ship soli de. La nature délicate du

cadre de responsabi lisation du

gouver nement — qui ne parvient pas à

recon na î tre de façon appr opriée la

double nature de la responsabi lisa-

tion qui est organ isation nelle autant

que min ist é r ielle—a égal ement été

citée com me un emp ê ch ement à la

ca pacité de trava i ll er avec soupl es se et

ra pi dité sur les enj eux hor izontaux. 

P our mettre en pl ace des in itiatives

hor izontal es avec succès, des efforts

et un engagement consciencieux sont

requis à tous les éch elons du gou-

ver nement fédéral, y compr is de la

part des consei ls régionaux fédérau x ,

des ad m in istrations central es min-

ist é r iell es ainsi que des organ ismes

centraux. Puis que les organ ismes

centraux jouent un rôle cr ucial dans

la gestion du cadre min ist é r iel global ,

dans l’ é tablis sement d’incitatifs et

dans la cr é ation d’un climat de

coop é ration pour pr om ouvoir les

pr ior ités du gouver nement, un

engagement fer me de leur part est

particuli è rement important. Par

contre, en bout de ligne, ils ont

besoin de l’ engagement de ceux qui

sont au som met : les min istres, les

m in istres d’É tat et non le moin dre, le

prem ier min istre lui - m ê me. La haut e

direction politique est d’ab ord et

avant tout chargée de four n ir un

l e adership et de don ner l’ or ientation

n é ces sa ire aux organ ismes centrau x

et aux min ist è res responsabl es .
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A n n exe 
Méthodologie

Au cœur de no tre examen des

pratiques hor izontal es actuell es du

gouver nement du Canada se tr ouvent

nos quatre études de cas. Ces cas — l a

S trat é gie d’in novation, la Strat é gie

pour les Aut ocht ones en milieu

urba in, le Secr é tar iat du changement

c limatique et l’A c cord de

V ancouver — ont été choisis à la suit e

de discus sions avec des participants

dans le cadre de sémina ires organ is é s

par le Centre canadien de gestion

( C CG), des un iversita ires et des hauts

fonction na ires des organ ismes

centraux. Les cas sélection n é s

peuvent être vus com me repr é senta-

tifs de l’ importance ac cordée par le

gouver nement à un certa in nombre

d’enj eux hor izontaux clés d’une

enverg ure importante et qui ill ustrent

bien les pr obl è mes et les succès du

travail hor izontal pour le moment .

U ne fois que les cas eurent été identi-

fiés, on a pr is contact avec des hauts

fonction na ires direct ement concer n é s

ou as sociés de près aux in itiatives

hor izontal es en question. Les gens

int err ogés ont été choisis pr incipal e-

ment pour leur con na is sance des

in itiatives ac quises gr â ce à leur pr o-

pre participation. Nous avons égal e-

ment int err ogé des fonction na ires

trava i ll ant dans deux organ ismes

centrau x—le Bure au du Conseil pr iv é

( BCP) et le Secr é tar iat du Conseil du

T r é sor (SCT ) — rel ativement à ces

quatre études de cas et aux enj eu x

as sociés, y compr is des exempl es

d’autres cas qu ’ i ls con na is sa ient bien .

De man i è re confor me à l’ ac cent mis

sur les rel ations hor izontal es au sein

du gouver nement du Canada, les

person nes int err og é es éta ient tous des

fonction na ires fédéraux. Le nombre

t o tal de person nes int err og é es se

chi ffre à 21. La maj eure partie des

entrevues a eu lieu entre les mois de

j uin et novembre 2003 inc l usivement ,

et quel ques entrevues de suivi addi-

tion nell es ont eu lieu en févr ier 2004.

L es répon dants ne repr é sent ent en

aucune façon un échanti llon statis-

tique de la popul ation ayant pr is part

aux pr oj ets hor izontaux du gouver ne-

ment fédéral du Canada. Ils devra ient

pl utôt être vus com me des in divi dus

en position de four n ir des renseigne-

ments sur le fonction nement int er ne

des équipes participant à ces in itia-

tives particuli è res et sur les rel ations

entre ces équipes, les min ist è res

responsabl es et les organ ismes

centrau x .

L es questions pos é es en entrevue

é ta ient des questions sem i - str uc-

A n n exe   



 

tur é es con ç ues pour soutirer de

l’ infor mation et des com menta ires

analytiques sur les enj eux mention n é s

ci - des sus, com me le coût et les avan-

tages de l’ hor izontalité, les exigences

en mati è re de responsabi lisation, les

instr uments, les mod è l es et les outi ls

uti lisés ainsi que les exp é r iences rel a-

tives à la coll ab oration entre les

part ena ires. Les entrevues éta ient

confi dentiell es et sous le couvert de

l’ anonymat. Un tiers des entrevues

furent dir ig é es conjoint ement et le

reste fut dir igé sépar é ment par les

deux aut eurs. En rédige ant les quatre

cas, en pl us du mat é r iel pr ovenant

des entrevues, nous nous som mes

aus si fiés sur des preuves documen-

ta ires sous for me de ra pports et

d’é val uations pr é parés à l’ int er ne ou

pr é sentés par des organ ismes com me

le Bure au du vérificat eur général ,

a insi que sur des travaux un iversi-

ta ires tra itant direct ement des min is-

t è res ou des cas concernés. Des

é bauch es des quatre cas ont été

envo y é es pour être com ment é es, dans

la pl upart des cas aux person nes

int err og é es ma is aus si à un certa in

nombre de person nes au courant des

dos siers ma is qui ne faisa ient pas

partie du gr oupe in itial de répon-

dants. On a demandé aux person nes 

de surt out vérifier le cont enu par

souci de pr é cision, sachant qu’il y

aura it certa ines divergences d’opin-

ions et d’int er pr é tation entre les di f-

f é rents répon dants. Une ébauche du

ra pport, comprenant les quatre

é tudes de cas et no tre analyse in itial e

ma is sans les leçons et les recom man-

dations, a été pr é sentée lors d’un

s é m ina ire organ isé par le CCG en

novembre qui s’ adres sa it aux fonc-

tion na ires et aux un iversita ires. Les

aut eurs ont aus si pr é senté cett e

m ê me ébauche dans le cadre d’une

pl us petite réun ion du Secr é tar iat du

C onseil du Trésor. Les com menta ires

donnés par les participants lors des

deux as sembl é es ont aidé à apport er

des révisions et à rédiger la der n i è re

section sur les leçons et les recom-

man dations. De pl us, les aut eurs ont

reçu des com menta ires écr its

anonymes de la part de deux réviseurs

un iversita ires anonymes et ainsi

qu ’ une transcr iption des com men-

ta ires for m ulés pr incipal ement de

man i è re verbale par les fonction-

na ires, et ce, par l’ entrem ise du CCG .

C es com menta ires, égal ement

anonymes, ont servi à corr iger les

erreurs et com me gui de pour les

r é visions final es .



A n n exe   

A n n exe 

Ressources pratiques pour 
le travail horizontal

Le gouver nement du Canada a un
site Web sur la coor dination
r é gionale. Ce site pr opose des
res sources pédagogiques, de
l’ infor mation sur les pr ogram mes
de récompense, des liens perti-
nents, de nombreuses sources de
r é f é rence et deux gui des sur le
travail hor izontal :

— La gestion des ententes de
col laboration : Guide pour les
gestionnaires régionaux

— G uide du SCT : l’ é laboration
de cadres de gestion et de
responsabilisation axés sur les
r é sultats pour des initiatives
hor i zontales .

V oir http : / / www . tbs - sct . gc . ca /
rc - cr/  

L ’ É cole de la fonction publique du
C anada (EFPC) offre un certa in
nombre de documents sur son sit e
W eb qui tra it ent des enj eux de
l’ hor izontalité et de la coor dina-
tion. On y tr ouve entre autres le
ra pport du Groupe de travail des
sous - m in istres sur les questions
hor izontal es publié en 1996 par le
gouver nement fédéral. Voir

http : / / www . mySCHOOL -
m onECOLE . gc . ca. Quatre autres
documents, y compr is deu x
« m odes d’ emploi » se tr ouvent
sur le sit e
http : / / www . mySCHOOL -
m onECOLE . gc . ca. 

L ’ E FPC offre égal ement des cours
portant sur l’ hor izontalité, y
compr is les cours D ir iger les
politiques publiques et En tête de
l’ innovation des services. Pour
l’ infor mation sur l’ inscr iption ,
consult ez le site Web de l’ E FPC, 
à http : / / www . mySCHOOL -
m onECOLE . gc . ca .

Un cours en ligne sur l’ hor izonta-
lité est offert par Campusdirect à
http : / / www . campusdirect . gc . ca .
C liquez sur « Catalog ue », sur
« L ’ envir on nement organ isation-
nel » puis sur « À pr opos de la
fonction publique ». Le cours
s’ intitule H or i zontal Management. 

Le R apport final du Groupe
d’ é t ude sur la co ordination des
activités fédérales dans les régions
du 25 j uin 2002. Ce ra pport four n it
des recom man dations pratiques
pour am é liorer la coor dination
hor izontale régionale. 

V oir http : / / www . tbs - sct . gc . ca /
rc - cr / task _ force _ report /
in dex _ e . asp



Le gouver nement de l’ O ntar io a
publié deux documents sur le
travail hor izontal :

— P artnership Strategy for
H or i zontal Initiatives— P artner
W orkb ook, avril 2003 

— P artnership Strategy for
H or i zontal Initiatives — P artner
F ramework, avril 2003

C es documents s’ adres sent au x
dir ige ants qui instaurent et
ad m in istrent des part enar iats
transorgan isation nels. Ils pr o-
posent une appr oche et une série
d’ outi ls visant à défin ir, instaurer
et ad m in istrer des part enar iats de
la prestation de services. 

V oir http : / / www . ic cs - isac . org /
eng / pubs . htm 

 



« Enfin, une publication qui nous
présente une analyse qualitative tant
attendue des enjeux de gestion et de
responsabilisation entourant les
initiatives de programme et les
initiatives stratégiques horizontales
au gouvernement fédéral. Elle défie
le point de vue selon lequel
l’horizontalité au sein du gouverne-
ment fédéral soit un incontournable et
la méthode la plus efficace d’amélior-
er la prestation et l’élaboration de
programmes, en particulier pour ce
qui est des questions transversales
touchant de multiples intervenants. »
[TRADUCTION]

Cynthia Williams, 
Sous-ministre adjointe, 

Développement social Canada

« Cette excellente recherche universi-
taire devrait être très utile pour les
spécialistes et les universitaires. Les
conclusions sont judicieuses et sont le
prolongement logique de l’analyse et
des études de cas. Les cas sont bien
présentés et offrent un moyen très
efficace d’expliquer les différentes
dimensions de l’horizontalité. » 
[TRADUCTION]

Ken Kernaghan, 
Professeur de science politique et

de gestion, Université Brock

« Depuis longtemps, on prône à juste
titre le recours à l’élaboration de poli-
tiques horizontales mais on l’utilise
mal depuis plusieurs années au
niveau fédéral. Ces importantes études
de cas offrent des éclaircissements
très utiles aux spécialistes quant à ce
qui est efficace et ce qui ne l’est pas.
L’ouvrage souligne également la
nécessité pour les échelons supérieurs
de la fonction publique de faire
davantage que sermonner régulière-
ment et de mettre en place des outils
de gestion propres à l’obtention de
résultats horizontaux dans l’intérêt du
public en général au lieu de résultats
plus locaux servant les intérêts du
ministère. » [TRADUCTION]

Andrei Sulzenko, 
Sous-ministre adjoint principal,

Industrie Canada
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